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Bourassa reprend les discussions à 11
Le premier ministre dit avoir l’assurance que la substance de Meech ne sera plus remise en question

Gilles Lesage
de notre bureau de Québec

M. ROBERT BOURASSA retourne à 
la table des onze premiers ministres 
du Canada, mardi prochain.

Le chef du gouvernement du Qué­
bec accueille ainsi favorablement 
l’invitation que le premier ministre 
fédéral lui avait transmise la veille, 
ainsi qu’aux neuf autres premiers 
ministres provinciaux, de se rencon­
trer à IL, à l’heure du lunch, pour un 
échange officieux sur le processus 
constitutionnel, au Lac Harrington, 
résidence officielle secondaire de M. 
Mulroney.

Le caractère officieux et explora­
toire de ce face à face des 11 — le 
premier depuis la catastrophe du

Lac Meech — tel que souligné par M. 
Mulroney, est l’un des trois argu­
ments que M. Bourassa invoque pour 
retourner discuter avec ses homo­
logues. En son absence, les 10 ont 
conclu le 7 juillet une entente consti­
tutionnelle largement décriée au 
Québec et que lui-même, sans la re­
jeter, veut « clarifier » et « amélio­
rer » sur la plupart, sinon tous, les 
points essentiels : Sénat, autochto­
nes, partage des pouvoirs, union éco­
nomique et le reste.

Les deux autres raisons invoquées 
par le premier ministre portent sur 
la « substance » du Lac Meech, qui ne 
serait plus mise en discussion de 
quelque manière que ce soit, et sur le 
calendrier, de plus en plus serré à 
cause de la loi 150 qui prévoit un ré­
férendum sur la souveraineté au plus

□ M. Bourassa retourne à la table affaibli 
et perdant ; l’éditorial de Lise Bissonnette, page 14

tard le lundi 26 octobre prochain.
M. Bourassa a fait part de sa dé­

cision hier, à l’issue d’une brève réu­
nion de son conseil des ministres, non 
pas en conférence de presse, mais en 
point de presse dans la bibliothèque 
du « bunker ». Accompagné de son 
collègue Gil Rémillard, qui n’a pas 
dit un seul mot, le premier ministre a 
fait une courte déclaration, à partir 
de notes griffonnées sur un bout de 
papier, avant de répondre, dans les 
deux langues, à quelques questions 
des reporters, debout autour de lui, à

travers caméras, projecteurs et fils. 
Quant à ses conseillers et autres col­
laborateurs, ils étaient agglutinés 
dans la porte de la petite salle sur­
chauffée, tentant de prendre des bri­
bes des propos de leur patron.

Pour sa part, après le « scrum » 
ministériel, le porte-parole de l’op­
position a donné une conférence de 
presse, à la salle habituelle, pour dé­
noncer vivement le retour de M. 
Bourassa à la table des 11. M. Jac­
ques Brassard fait valoir que le pre­
mier ministre renie l’engagement so­

lennel qu’il avait pris, le 23 juin 1990, 
de « négocier dorénavant à deux et 
non à onze avec le gouvernement ca­
nadien qui représente l’ensemble de 
la population du Canada, négocia­
tions bilatérales avec le gouverne­
ment du Québec et le gouvernement 
fédéral ». Le député péquiste de Lac- 
Saint-Jean se desoie que, sans même 
que ses propres conditions préala­
bles soient respectées, M. Bourassa 
tombe dans le piège en invoquant, au 
surplus, des motifs peu subtils et peu 
raffinés qui le poussent dans l’engre­
nage d’une dynamique dangereuse et 
irresponsable pour le Québec.

Quant à M. Bourassa, il opine au 
contraire qu’il a obtenu totale satis­
faction concernant ses trois condi­
tions préalables à une discussion in- 
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un grand traité de paix
Il y a presque trois siècles, 39 nations autochtones souveraines du 
Nord-Est américain signaient un traité de paix avec les autorités de la 
Nouvelle-France. C’est un événement marquant de notre histoire, trop 
souvent occulté. L’historien Gilles Havard vient de publier un texte 
capital sur ce sujet et notre collaboratrice Jeanne Morazain en fait 
ressortir les points les plus marquants.
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Le maire de Laval, Gilles Vaillancourt, de passage au DEVOIR, hier, pour 
faire le point sur l’agrandissement de la carrière Simard-Beaudry.

Le maire de Laval invoque 
un « vide juridique »

Roland-Yves Carlgnan

LE MAIRE de Laval, Gilles Vaillan­
court, confirme que l’agrandisse­
ment de la carrière Simard-Beaudry, 
dans l’est de 111e Jésus, a été fait an­
térieurement à l’adoption d’un règle­
ment municipal l’y autorisant.

Toutefois, il croit que c’est « en 
quelque sorte un vide juridique » qui 
a permis l’élargissement du trou 
béant, puisqu’il n’y aurait eu aucune 
règle précise pour l’en empêcher. 
« Et c’est justement parce qu’on 
cherchait à régulariser ces usages 
qu’un nouveau règlement de zonage 
a été adopté il y a deux semaines »,

a-t-il expliqué lors d’une entrevue au 
DEVOIR, hier.

Selon l’interprétation de M. Vail­
lancourt, le reglement municipal 
n’interdisait pas explicitement l’ex­
ploitation d’une carrière sur le site 
concerné par l’agrandissement. « La 
Commission de protection du terri­
toire agricole (CPTAQ) avait aussi 
accepte une utilisation autre qu’agri­
cole sur ce même site et finalement, 
Simard-Beaudry considérait qu’elle 
avait des droits acquis sur ces terres 
et qu’elle pouvait donc agrandir sa 
carrière », explique le maire, accom­
pagné de sa suite.

Son interprétation n’a cependant 
Voir page 4 : Laval

LE CANADA OBTIENT SA PREMIÈRE MÉDAILLE
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Véritable révélation dans la catégorie des 86 kilos au judo, le Montréalais Nicolas GUI a permis au Canada de rempor­
ter sa première médaille des Jeux de Barcelone, hier, quand le judoka a réussi à gravir la troisième marche du 
podium. Autres informations olympiques pages 6 et 7.

Campeau 
accuse 
Bourassa 
de capituler
Les forces
souverainistes
s’insurgent

Guy Taillefer

EN ACCEPTANT l’invitation de 
Brian Mulroney, affirme Jean Cam­
peau d’un air dépité, le premier mi­
nistre Robert Bourassa offre sa ca­
pitulation sans conditions au Canada 
anglais et « laisse tomber tous les 
Québécois », qu’ils soient souverai­
nistes ou non.

Du Bloc québécois à la SSBJ, en 
passant par la FTQ, la CSN et le 
Parti québécois, tous sont restés hier 
les bras ballants devant la décision 
de M. Bourassa de faire un saut 
mardi prochain au Lac Harrington 
pour déjeuner avec les autres pre­
miers ministres du pays. Personne 
n’est dupe de l’assurance donnée par 
M. Bourassa qu’il ne s’agit que d’une 
rencontre informelle. Tout le monde, 
à l’exception du Conseil du patronat 
du Québec et des Jeunes liberaux, lui 
reproche de s’y rendre négocier la 
vente à rabais du Québec, au mépris 
« inqualifiable » du tollé qu’a pro­
voqué ici l’entente constitutionnelle 
conclue le 7 juillet dernier au Canada 
anglais.

C’est de la trahison, s’est insurgé 
le PQ (voir page 2), tandis que le 
chef du Bloc québécois, Lucien Bou­
chard, tout juste rentré de vacances,

Voir page 4 : Campeau

Le PQ crie à la trahison :
page 2

Honecker fait face à la justice allemande
Extradé, l’ancien dirigeant est-allemand est accusé d’homicide involontaire
d’après Reuter et AFP

BERLIN — L’ancien dirigeant est- 
allemand Erich Honecker est arrivé 
hier soir à Berlin en provenance de 
Moscou où il a passé plus de sept 
mois réfugié à l’ambassade du Chili.

Erich Honecker, qui a dirigé la 
République démocratique allemande 
(RDA) de 1971 à 1989, est accusé 
d’homicide involontaire pour avoir 
donné l’ordre de tirer sur ceux qui 
tentaient de franchir le Rideau de 
fer.

« Maintenant la justice peut suivre 
son cours », a déclaré le ministre al­
lemand de la Justice, Sabine Leu- 
theusser-Schnarrenberger.

« La justice allemande ne le ju­
gera pas pour ses mauvais choix po­
litiques comme ancien chef d’État 
de l’ex-Allemagne de l’Est, mais 
parce qu’il est accusé d’avoir parti­
cipé à plusieurs meurtres en donnant 
l’ordre de tirer pour tuer, et en fai­
sant poser des mines sur l’ancienne

frontière entre les deux Allema- 
gnes», a-t-elle ajouté.

Officiellement, 187 personnes ont 
été tuées en tentant de franchir la 
frontière entre la RFA et la RDA. 
Mais un journal de Hambourg, citant 
des archives du Parti communiste 
est-aUemand, a rapporté dimanche 
dernier que le chiffre véritable serait 
d’au moins 350 morts.

Erich Honecker, 79 ans, remplacé 
avant la chute du Mur de Berlin en 
novembre 1989, avait fui l’Allemagne 
en mars 1991 pour Moscou. Réfugié à 
l’ambassade du Chili depuis décem­
bre pour échapper à l’extradition, il a 
remercié ce pays « pour toute la pro­
tection qu’il lui a accordée ».

Transféré à son arrivée à la prison 
de Moabit, dans l’ouest de Berlin, il 
sera présenté aujourd’hui devant un 
juge, qui devrait formellement l’in­
culper pour l’homicide involontaire 
de 49 personnes.

Les partis de la coalition gouver­
nementale et de l’opposition se sont

félicités hier soir du retour de l’an­
cien numéro un est-allemand.

Le ministre des Affaires étran­
gères Klaus Kinkel, en visite offi­
cielle à Varsovie, a exprimé sa satis­
faction en déclarant qu’il ne ressen­
tait aucun sentiment de triomphe. Il 
a assuré que le gouvernement alle­
mand n’avait pas fait de concessions 
aux gouvernements russe et chilien 
pour permettre le retour de l’ancien 
chef de l’État et du Parti commu­
niste est-allemands.

M. Kinkel, qui a remercié Moscou 
et Santiago, a assuré qu’une « pro­
cédure juste et digne d’un État de 
droit attend Erich Honecker en Al­
lemagne ». Il a souligné que l’ex-nu- 
méro un de la RDA était considéré 
comme innocent jusqu’à son juge­
ment.

« Ce n’est pas un procès politique, 
mais un procès juste et digne d’un 
État de droit oui attend M. Honec­
ker », a affirmé à Bonn le porte-pa-
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Formation des maîtres
842-9645 Date de tombée: le 7 août 1992

D’ici l’an 2001, le quart des professeurs actuels des niveaux primaire et secondaire auront pris leur retraite. La situation est 
semblable dans les cégeps.
Quels changements provoquera ce rajeunissement du corps professionnel? Quels standards doit-on exiger de ces 
nouveaux maitres? les futurs professeurs possèdent-ils une formation suffisante pour enseigner à nos enfants?
Comment s’y prendra-t-on, dans les universités, pour accueillir cette nouvelle clientèle?
Dans son édition du 15 août, LE DEVOIR se penchera sur l’éducation de demain au Québec.
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Au moins 19 sénateurs 
seraient candidats à 
un futur Sénat élu
OTTAWA (PC) — Au moins 19 séna­
teurs, dont trois Québécois, seraient 
intéressés à se présenter à des élec­
tions à un Sénat élu, révèle une en­
quête téléphonique menée auprès 
des membres actuels de la Chambre 
haute.

Mais 34 des 99 sénateurs en poste 
ont dit qu’ils ne brigueraient pas les 
suffrages populaires si des élections 
étaient convoquées en vertu du pro­
jet de réforme du Sénat.

L’entente de principe développée 
par le ministre des Affaires constitu­
tionnelles, Joe Clark, les provinces à 
l’exclusion du Québec, les territoires 
et les groupes autochtones, prévoit 
un Sénat élu, égal et efficace, et est 
vivement contestée au Québec, no­
tamment. Même si elle était ratifiée 
par Ottawa et les provinces, la pre­
mière élection à la Chambre haute 
réformée n’aurait pas lieu avant 
1997.

Le sénateur conservateur québé­
cois Gérald Beaudoin, qui a copré­
sidé le comité conjoint Sénat-Com­
munes sur la réforme constitution­
nelle, avait d’abord critiqué le projet 
de réforme de la Chambre haute, af­
firmant qu’il entraînerait une perte 
de pouvoir inacceptable pour le Qué­
bec. Mais la formule envisagée lui 
paraît maintenant intéressante, et il 
serait probablement candidat.

D’autres sénateurs connus intéres­
sés à solliciter un mandat populaire 
incluent les conservatrices Pat Car­
ney, de Colombie-Britannique, et 
Thérèse Lavoie-Roux, du Québec, les 
libéraux Roméo LeBlanc, du Nou­
veau-Brunswick, et Michael Kirby, 
de Nouvelle-Écosse.

Des 19 ayant exprimé leur intérêt 
pour les élections, peu étaient en­
thousiasmés par le modèle de Sénat 
élaboré par le ministre Clark, esti­
mant que leur pouvoir et leur in­
fluence s’en trouveraient réduits.

Des 34 opposés à l’idée de se pré­
senter, plusieurs ont fait valoir qu’ils 
étaient trop vieux, ou opposés a l’i­
dée. La plupart étaient également 
convaincus que le Sénat proposé 
jouirait de moins de pouvoir et d’in­
fluence que l’actuelle Chambre 
haute.

Sept Québécois se trouvent dans le 
groupe des sénateurs qui refuse­
raient de se présenter, dont Roch 
Bolduc, Michel Cogger, Philippe Gi- 
gantès et Solange Chaput-Rolland.

PHOTO JACQUES NADEAU

Gérald Beaudoin

Agée de 73 ans, celle-ci a repris l’opi­
nion exprimée par plusieurs de ses 
collègues, en prédisant qu’un Sénat 
élu ne fonctionnera pas. « À mon 
avis, un Sénat triple E est un quatre 
E exagéré. Ça ne marchera jamais », 
a-t-elle dit.

Les conservateurs Norm Atkins, 
de l’Ontario, et Finlay MacDonald, 
de Nouvelle-Écosse, et les indépen­
dants Ed Lawson, de Colombie-Bri­
tannique, et Michael Pitfield, de l’On­
tario, ne sont pas non plus intéressés 
à être candidats.

Six sénateurs étaient indécis, trois 
— dont M. Charlie Watt, sénateur 
inuit du Québec — ont dit qu’il était 
peu probable qu’ils se présentent, et 
cinq ont refusé de répondre. Les 32 
autres n’ont pu être rejoints.

L’âge ne joue cependant pas en fa­
veur des sénateurs : au moment 
d’une première élection éventuelle, 
15 d’entre eux auraient atteint l’âge 
de la retraite — 75 ans — et 48 au­
raient 65 ans et plus. Seulement 6 des 
99 sénateurs auraient alors moins de 
55 ans.

Malgré tout, l’un des plus vieux 
membres de la Chambre haute, John 
Macdonald, de Nouvelle-Écosse, âgé 
de 86 ans, l’un des deux seuls séna­
teurs nommés à vie restant au Sénat, 
s’est dit prêt à se présenter.

Quatre belugas seront exportés
OTTAWA (PC) — Le ministère fé­
déral des Pêches a fait savoir, hier, 
qu’il a autorisé la capture de quatre 
belugas, dans la baie d’Hudson, pour 
être envoyés à 1’aquarium Shedd, à 
Chicago. Dans un communiqué, le 
ministre John Crosbie a expliqué que 
l’aquarium répondait aux normes ca­
nadiennes, pouvant très bien loger 
les baleines blanches et faire voir 
leur habitat.

Un comité consultatif, a signalé M. 
Crosbie, lui a appris que l'aquarium

offre des programmes d’éducation, 
qui sont considérés comme des cours 
pour les élèves des écoles de la ré­
gion. Le ministère des Pêches sur­
veillera la capture de deux mâles et 
de deux femelles par une compagnie 
appartenant aux Inuit, près de Chur­
chill, au Manitoba. L’aquarium doit 
cependant se défendre devant les tri­
bunaux américains, auparavant, 
d’une contestation de son permis 
d’importation, émis par le National 
Marine Fisheries Service.
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Bourassa prend les Québécois pour « des imbéciles 
et des caves faciles à berner », réagit le PQ

André Bellemare
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Le Parti québécois a 
accusé, hier, le premier ministre 
Bourassa de « traJiir » l’engagement 
pris le 23 juin 1990 et de « mépriser » 
le peuple québécois en lui faisant 
croire qu’il va se rendre à Ottawa 
« pour discuter seulement » avec les 
autres premiers ministres de ques­
tions constitutionnelles.

Réagissant à la décision de M. 
Bourassa d’accepter l’invitation de 
M. Mulroney et de participer à une 
réunion informelle des premiers mi­
nistres, mardi prochain, le porte-pa­
role de l’opposition, Jacques Bras­
sard, a affirmé en conférence de 
presse que « M. Bourassa est dans 
une telle position de faiblesse qu’il 
sera forcé d’avaler une mixture in­
digeste ».

Le député péquiste de Lac-Saint- 
Jean ne comprend pas pourquoi le 
premier ministre du Québec peut

K rétendre que « la substance de 
leech est là et que le concept de la 

société distincte est celui contenu

Un message 
de 12 kilos 
pour Charest
VANCOUVER (PC) - Excédé de 
recevoir des dépliants publicitaires 
par la poste, Don Malcolm a décidé 
de s’en débarrasser en les renvoyant, 
par la poste, au ministre fédéral de 
l’Environnement, Jean Charest.

Postes Canada menaçait de cesser 
de lui livrer son courrier parce qu’il 
laissait tous les prospectus dans sa 
boîte aux lettres rurale.

L’homme d’affaires de la région 
de Vancouver s’est acheté un tam­
pon portant l’adresse du ministre 
Charest, sur la colline parlemen­
taire, et il vient tout juste d’expédier 
au ministre 12 kilos de prospectus — 
la récolte de toute une année — un 
par un, et gratuitement, puisqu’il 
n’en coûte rien pour envoyer du 
courrier à un député.

Mais Postes Canada affirme que 
le service postal gratuit pour les par­
lementaires à Ottawa n’est pas réel­
lement gratuit, puisque le gouver­
nement le finance.

La société a tiré l’an dernier 14 % 
de ses revenus de 3,8 milliards $ d’en­
vois de courrier de troisième classe, 
comme les réclames publicitaires.

dans l’accord du lac Meech alors que 
ce n’est pas du tout le cas».

« Les motifs invoqués par M. Bou­
rassa pour retourner à la table des 
discussions ne représentent que du 
mépris envers les Québécois et Qué­
bécoises, qu’il prend pour des imbé­
ciles et des caves faciles à berner », 
a dit encore M. Brassard, qui ne voit 
dans ce geste de M. Bourassa qu’un 
moyen de préparer les esprits à ac­
cepter un report du référendum, 
prevu pour le 26 octobre 1992.

« Aujourd’hui, de façon tout à fait 
injustifiée, M. Bourassa a décidé de 
trahir son engagement solennel (de 
ne plus participer à des conférences 
à onze) et de faire défection en re­
tournant s’asseoir à une table de né­
gociations dans une position de fai­
blesse extrême telle que le Québec 
se verra obligé d’avaler des mixtures 
immangeables (...) C’est aussi un 
manquement très grave à son devoir 
de loyauté à l’égard du peuple qué­
bécois envers qui cet engagement 
solennel avait été pris le 23 juin 
1990», a dit M. Brassard.

Le député du PQ se demande éga­
lement comment le premier minis­
tre québécois pourra négocier auel- 
que chose de valable pour le Québec 
alors que la base des futures négo­
ciations repose sur l’entente conclue 
entre Ottawa et les neuf autres pro­
vinces. Cet accord a suscité beau-

Robert Lefebvre
de la Presse canadienne

QUÉBEC — Les jeunes libéraux et 
l’auteur du rapport Allaire ont ac­
cueilli avec tiédeur, hier, l’annonce 
de leur chef Robert Bourassa de re­
tourner à la table des négociations 
constitutionnelles.

« M. Bourassa semble toujours 
aussi optimiste et s’il croit avoir tou­
tes les clarifications nécessaires 
pour retourner à Ottawa, il faut lui 
faire confiance quant au moment de 
le faire », a commenté par téléphone 
le président de la Commission jeu­
nesse du PLQ, Mario Dumont.

Il dit avoir conversé la veille avec 
M. Bourassa mais ce dernier ne l’a 
pas informé des garanties qu’il au­
rait obtenues de ses collègues des au­
tres provinces ou d’Ottawa. « Il n’a­
vait pas à me consulter. Après tout, 
c’est lui qui a pris la décision de quit­
ter la table, il y a deux ans, et c’est 
normal que ce soit lui qui prenne

coup plus de commentaires négatifs 
que positifs au Québec.

« Le sénateur Claude Castonguay 
a l’habitude de dire que l’on ne peut 
jamais obtenir plus que ce qui est dé­
posé sur la table au début des négo­
ciations. Et voilà que M. Bourassa 
s’en irait négocier avec comme base 
une entente tout à fait inacceptable, 
même pour plusieurs fédéralistes 
québécois, concoctée par le Canada 
anglais.

« M. Bourassa est en train de s’em­
barquer dans une dynamique dan­
gereuse et nuisible qu’il ne contrôle 
pas, et où les besoins et les aspira­
tions du Québec ont été évacués dès 
le départ », a poursuivi M. Brassard.

Ce dernier a soutenu que le gou­
vernement et le premier ministre 
« sont tellement aveuglés par leur foi 
de fédéraliste du charbonnier qu’ils 
adoptent une démarche irrespon­
sable et très dommageable pour les 
intérêts supérieurs du Québec ».

« Comment ne pas se désoler de 
voir le premier ministre du Québec 
se comporter en victime résignée et 
consentante qui bascule dans le 
piège grossier qu’on lui tend. Le ha­
choir est en marche et M. Bourassa 
va se faire broyer menu », a dit en­
core M. Brassard.

Le porte-parole péquiste a de plus 
remis en rappel aux médias la décla­
ration de Robert Bourassa au len-

celle d’y retourner. »
Il a ajouté que la substance de 

Meech semble avoir été acquise 
mais qu’il préfère attendre les textes 
pour se prononcer plus catégorique­
ment.

M. Dumont n’écarte pas cepen­
dant les dangers que court M. Bou­
rassa. « Cela comporte en effet des 
risques et des avantages. Il existe 
toujours le risque que le Québec se 
fasse isoler comme ce fut le cas dans 
le passé mais il faut aussi considérer 
que M. Bourassa se devait d’y retour­
ner tôt ou tard. »

« Maintenant qu’il a décidé d’y re­
tourner, nous, on attend de lui qu’il 
rappelle au Canada anglais un cer­
tain nombre de réalités qui semblent 
avoir été oubliées. Comme par ex­
emple que le Québec s’est donné une 
loi prévoyant la tenue d’un référen­
dum portant sur la souveraineté au 
plus tard le 26 octobre et que l’en­
tente intervenue le 7 juillet dernier 
s’est faite sans le Québec », affirme

demain de la mort de l'Accord du lac 
Meech, le 23 juin 1990 et intitulée « Le 
gouvernement du Québec n’accepte 
pas de retourner à la table de négo­
ciation sur le plan constitutionnel La 
voici :
« Pas question de discuter de la ré­
forme du Sénat, pas question de dis­
cuter de la clause Canada et, map 
heureusement, pas question de dis­
cuter également de la réforme cons­
titutionnelle qui pourrait impliquer 
les Amérindiens.

« Comment voulez-vous que j’ac­
cepte de retourner à la table consti­
tutionnelle alors que j’ai refusé de le 
faire en 1986 avant le début des né­
gociations sur l’Accord du lac 
Meech ? Comment pourrais-je y re­
tourner maintenant que les accords 
ont été rejetés, après avoir été rati­
fiés ?

« En outre, c’est la position de mon 
gouvernement de négocier doréna­
vant à deux et non à onze avec le 
gouvernement canadien qui repré­
sente l’ensemble de la population du 
Canada.

« Il va de soi que nous aurons des 
négociations avec d’autres provinces 
sur une base bilatérale. Il va de soi 
également que nous pourrons dé­
cider de participer à certaines con­
férences où l’intérêt du Québec est 
en cause, mais jamais sur le plan 
constitutionnel. »

M. Dumont.
Et il insiste pour rappeler que la 

tenue de ce référendum constitue un 
engagement incontournable du Parti 
libéral.

De son côté, le président de la 
Commission constitutionnelle du 
Parti libéral, Jean Allaire, attendait 
hier de voir les documents ou de 
prendre connaissance des informa­
tions pertinentes avant de commen­
ter plus à fond.

« J’espère être en mesure d’ob­
tenir ces informations pour faire une 
déclaration vendredi. Sinon, j’en sau-J 
rai plus long à l’occasion de la pro­
chaine réunion de l’exécutif du parti, 
qui aura lieu en fin de semaine », a 
dit Me Allaire.

Il a déclaré ne pas avoir suffisam­
ment d’information pour conclure 
que le Québec a maintenant obtenu 
la substance de l’accord du lac. 
Meech. « Il m’est impossible pour le' 
moment de dire si oui ou non M. Bou­
rassa doit aller négocier.» >

Les jeunes libéraux jugeront la décision 
de Bourassa aux gains mis par écrit

La refonte de la Loi sur l’immigration 
pourrait bloquer de vrais réfugiés

Manon Cornelller
de la Presse canadienne

OTTAWA — La refonte de la Loi sur 
l’immigration annoncée en juin der­
nier pourrait affecter de façon né­
gative les personnes qui fuient la 
persécution et qui recherchent la 
protection du gouvernement cana­
dien.

« L’objectif réel de la loi est d'at­
traper les abuseurs mais le projet de 
loi semble faire fi du fait que la 
grande majorité des revendicateurs 
du statut de réfugié, entre 94 et 96 % 
selon le ministère, ne sont pas des 
fraudeurs. C’est un projet très dur, 
qui va trop loin et qui pénalisera mal­
heureusement ceux et celles qui font 
une demande légitime. Ce n’est pas 
une réponse équilibrée aux problè­
mes», a déclaré hier M. Michael 
Schelew, de la section canadienne 
anglophone d’Amnesty International, 
à l’issue de sa comparution devant le 
comité parlementaire qui étudie le 
projet de loi.

D’autres groupes, comme le Co­
mité inter-Églises pour les réfugiés 
et le Conseil ethnoculturel canadien, 
sont venus défendre un point de vue 
similaire hier devant le comité par­
lementaire.

« Nous trouvons que le ton du pro­
jet de loi, en particulier à l’égard des 
revendicateurs de statut de réfugié, 
est punitif. Nous sommes profon­
dément préoccupés et même alar­
més par le transfert de pouvoir vers 
les agents d’immigration, la limita­
tion du processus parlementaire, et 
l’érosion de droits humains qu’entraî­

nera l’adoption de ce projet », écrit le 
Comité inter-Églises dans son mé­
moire déposé hier.

« Nous sommes préoccupés par 
certains amendements proposés qui 
limitent certains droits fondamen­
taux des réfugiés afin d’accroître 
l’efficacité du système au détriment 
de son équité », a renchéri M. Em­
manuel Dick, du Conseil ethnocultu­
rel.

Ces trois organismes critiquent 
d’une même voix le fait que les 
agents d’immigration en poste à la 
frontière auront le pouvoir de dé­
cider si un revendicateur est éligible 
au processus de détermination du 
statut de réfugié. L’agent posera ce 
jugement dès l’arrivée du deman­
deur, en l’absence de tout conseiller 
et la décision rendue sera sans appel.

On s’inquiète aussi des critères uti­
lisés pour juger un réfugié inadmis­
sible. Une personne détenant un sta­
tut de réfugié dans un autre pays ne 
pourra pas être entendue, peu im­
porte si elle connaît la persécution 
dans son pays d’adoption.

Une personne ayant séjourné dans 
un pays jugé sûr et où elle aurait pu 
faire une demande d’asile sera re­
tournée dans ce pays, peu importe le 
motif du séjour. La seule exception 
acceptée sera si elle n’a fait que 
transiter par ce pays. Les trois grou­
pes se sont interrogés sur cette liste 
de pays dits sûrs.

Les trois organismes se sont insur­
gés contre une clause qui ferait en 
sorte que toute personne associée à 
une organisation dite « criminelle », 
violente ou terroriste serait auto­
matiquement refusée, même si la

personne elle-même n’a jamais été 
reconnue coupable d’un acte crimi­
nel.

M. Dick a souligné qu’avec cette 
clause, tous les membres du Congrès 
national africain de Nelson Mandela 
auraient été refusés. Le Comité in­
ter-Églises souligne pour sa part 
qu’une personne ne serait plus jugée 
pour ses actes mais « jugée coupable 
par association».

« On doit noter, avant de qualifier 
quelqu’un de criminel, que certains 
pays qui violent les libertés fonda­
mentales utilisent leur système pé­
nal pour persécuter leurs dissi­
dents », écrit le Comité.

Les trois organisations se sont di­
tes préoccupées par une série d’au­
tres points dont les suivants : l’im­
possibilité pour un réfugié d’en appe­
ler d’une décision sur le fond, le pro­
longement possible de la période de 
détention sans motif, la prise d’em­
preintes digitales des réfugiés, les 
dispositions relatives aux pièces d’i­
dentité et l’ouverture des audiences 
au public.

M. Schelew a dit ne pas compren­
dre cette dernière disposition. Il s’est 
demandé comment un réfugié ayant 
connu la torture, le viol et des trai­
tements humiliants pourrait faire va­
loir sa cause devant le public et peut- 
être même des représentants de son 
pays.

Le Conseil ethnoculturel a toute­
fois tenu à féliciter le gouvernement 
pour plusieurs modifications au pro­
cessus de sélection des immigrants, 
l’accélération de la réunification des 
familles et l’accroissement des ni­
veaux d’immigration.
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Points chauds: ; 
les réfugiés 
de Bosnie 
et de Somalie
OTTAWA (PC) — Le gouvernement 
canadien ne devrait refouler per­
sonne vers la Somalie et la Bosnie- 
Herzégovine, estime la section ca­
nadienne anglophone d’Amnesty In­
ternational.

C’est ce qu’a déclaré M. Michael 
Schelew, après avoir témoigné de­
vant un comité parlementaire qui 
étudie le nouveau projet de loi sur 
l’immigration. « La situation dans 
ces deux pays est trop confuse et les 
abus aux droits fondamentaux gé­
néralisés», a souligné M. Schelew.

Lundi, le ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration Bernard Valcourt 
avait indiqué qu’il ne comptait pas 
accorder un traitement spécial aux 
revendicateurs de statut de réfugié 
en provenance de la Somalie.

La Somalie est déchirée par une 
guerre civile particulièrement san­
glante. Selon l’ONU, environ 1,5 mil­
lion de personnes seraient sur le 
point de mourir de faim alors que 1,7 
million auraient fui le pays.

Selon un porte-parole du ministère 
de l’Emploi et de l’Immigration, M. 
Roger White, deux personnes ont été 
forcées de retourner dans leur pays 
en 1992 et il s’agissait dans chaque 
cas, a-t-il soutenu, de « criminels ». 
Une autre personne fut déportée en 
Somalie en 1989, a-t-il ajouté.

Les autres 31 Somaliens qui se 
sont vu refuser le statut de réfugié et 
qui ont dû quitter le Canada ont été 
refoulés aux États-Unis, a souligné 
M. White. « Ils sont arrivés au Ca­
nada par les États-Unis où ils pou­
vaient demander l’asile », a-t-il pour­
suivi. Cependant, huit autres ressor­
tissants somaliens seraient encore 
détenus par Immigration Canada à 
Montréal en vue d’être déportés vers 
la Somalie, écrivait le Globe and 
Mail hier.

Dans le cas des ressortissants de 
l’ancienne Yougoslavie, les nouvelles 
sont plus encourageantes. Le minis­
tre de l’Emploi et de l’Immigration 
Bernard Valcourt doit annoncer au­
jourd’hui de nouvelles mesures d’im­
migration axées sur la réunification 
des familles.

M. Valcourt devrait indiquer entre 
autres le nombre de personnes vi­
sées et les sommes d’argent prévues.

De plus, les agents d’immigration 
à l’étranger ont reçu l’ordre de faire 
preuve de souplesse lorsqu’ils ana­
lysent les demandes de visa de visi­
teur des personnes de cette région.

AVIS DE DEMENAGEMENT

(

L.A. Bétournay, o.d. 
optométriste

L.A. Bétournay,
optométriste, est heureux 
d’annoncer le déménage­
ment de sa pratique au :

1000 Ste-Catherine O.
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Métro-Richelieu : la CSN 
perd sa demande d’injonction 
mais ne s’avoue pas battue

Danny Year

AUX PRISES avec un imbroglio ju­
ridico-syndical qui découle de l’ac­
quisition des anciens entrepôts Stein­
berg par Métro-Richelieu, le com­
missaire du travail, François Tru­
deau, rencontre ce matin les repré­
sentants de Métro-Richelieu, du Syn­
dicat des travailleurs unis de l’ali­
mentation ( FTQ ) et du Syndicat des 
travailleurs et des travailleuses des 
Épiciers Unis Métro-Richelieu 
( CSN ), qui l’ont mandaté pour arbi­
trer le conflit qui les oppose.

Cette rencontre de médiation sur­
vient au moment où le syndicat CSN 
fait une guérilla juridique — dont il a

Krdu la première manche — contre 
étro-Richelieu.
En effet, la Cour supérieure a re­

jeté en fin d’après-midi hier une de­
mande d’injonction provisoire du 
syndicat qui visait à permettre à ses 
représentants d’avoir accès aux an­
ciens entrepôts de Steinberg, situés 
dans l’est de Montréal.

Ne baissant pas les bras, le syn­
dicat compte utiliser d’autres re­
cours judiciaires contre l’employeur. 
Ainsi, la semaine prochaine, il pré­
sentera une nouvelle demande, d’in­
jonction interlocutoire cette fois, à la 
Cour supérieure, toujours dans le but 
de lui assurer l’accès des entrepôts.

Ce dossier porte les séquelles de la 
transaction qui permettait à Métro- 
Richelieu le 16 juin dernier de met­
tre la main sur une partie des actifs 
de Steinberg.

Depuis qu’il a acheté les anciens 
entrepôts de Steinberg, Métro-Riche­
lieu a procédé à quelques change­
ments. L’entreprise a ainsi transféré 
quelque 60 employés de son entrepôt

flu boulevard Maurice-Duplessis à 
’ancien entrepôt de fruits et lé­
gumes de Steinberg, situé au 5400, 

avenue Pierre-de-Coubertin. « Nous 
avons simplement décidé de fusion­
ner les opérations des deux entre­
pôts », a soutenu André Fréchette, di­
recteur des relations de travail de 
Métro-Richelieu.

Or, ces 60 employés sont affiliés à 
la CSN, alors que les employés de 
l’ancien entrepôt Steinberg sont tou­
jours affiliés à la FTQ.

À partir de ce moment, le climat 
s’est envenimé entre Métro-Riche­
lieu et le syndicat CSN, qui repré­
sente quelque 20 % de ses employés. 
Métro-Richelieu a notamment inter­
dit aux représentants syndicaux de 
la CSN de pénétrer dans les entre­
pôts pour rencontrer leurs syndi­
qués.

Depuis le transfert d’une partie 
des activités d’un entrepôt à l’autre,

aue 35 chauffeurs de Métro, syn- 
s à la CSN, ont perdu leur em­
ploi, a noté Réjean Fleury, porte-pa­

role de la CSN dans ce dossier. Selon 
lui, une vingtaine d’autres postes de­
vraient être abolis.

Prudent, avare de commentaires, 
le commissaire du travail, François 
Trudeau, aura fort à faire pour apai­
ser les parties. Au terme des discus­
sions à venir, si les parties n’en arri­
vent pas à une entente, le commis­
saire devra trancher le noeud du

conflit : l’appartenance syndicale 
des employés qui travaillent aujour-' 
d’hui aux anciens entrepôts de Stein­
berg, au 5400, boulevard Pierre-de- 
Coubertin, dans l’est de Montréal.

Pendant que la direction de Métro 
affirme qu’elle s’en remet à la déci­
sion du commissaire, le syndicat 
CSN souhaite une entente à l’amia­
ble entre les parties, « sinon on se 
perdra en procédurite au grand bon­
heur de l’employeur ».

Rappelant qu’un règlement pou­
vait intervenir à tout moment au 
cours de l’audition, le commissaire 
du travail n’a toutefois pas voulu dé­
terminer une date précise pour la fin 
de ses travaux.

Auparavant, le commissaire et les 
parties devront déterminer le calen­
drier des discussions au cours des­
quelles les requêtes de chacun seront 
entendues.

« Le conflit actuel est essentiel­
lement un problème de représenta­
tion syndicale. Les syndicats doivent 
régler leurs problèmes entre eux », a 
noté André Fréchette, directeur des 
relations de travail chez Métro-Ri­
chelieu.

Mais ce conflit semble vouloir dé­
générer en guerre intersyndicale. 
Chacun prétend qu’il a le droit de re­
présenter l’ensemble des employés 
des anciens entrepôts de Steinberg.

La CSN ne manque d’ailleurs pas 
de lancer quelques pointes à l’endroit 
de l’autre syndicat dans ce conflit.

« Une partie des problèmes qu’on 
connaît vient des TU AC », a soutenu 
M. Fleury qui refuse cependant de 
considérer l'autre syndicat comme 
un ennemi.

Du côté des TU AC, on déplore le 
fait que la CSN ait jeté ce dossier en 
pâture sur la place publique. «Je 
croyais à la collaboration intersyn­
dicale. Aujourd’hui, j’ai des doutes », 
a noté Yvon Bellemare, porte-parole 
du syndicat qui représente au Qué­
bec quelque 3500 travailleurs de l’a­
limentation.

À mots couverts, la CSN reproche 
au syndicat des TU AC d’avoir cédé 
aux pressions de l’employeur lors de 
la transaction du 16 juin dernier.

En fait, la convention collective a 
été renégociée à l’occasion de la 
transaction puisque Métro-Richelieu 
avait lié son offre d’achat à la ratifi­
cation d’une nouvelle entente avec le 
syndicat des entrepôts Steinberg, 
soit le Syndicat des travailleurs unis 
de l’alimentation. Ce n’est qu’une fois 
la nouvelle entente signée que la 
transaction a pu avoir lieu.

Dès lors, le syndicat des TU AC 
était le mieux placé stratégiquement 
pour représenter les employés du 
nouvel entrepôt, a laissé entendre 
hier M. Bellemare, également direc­
teur québécois des TU AC.

Ce n’est certes pas l’avis du syn­
dicat CSN qui n’apprécie guère la 
convention collective signée à cette 
occasion.

Dans la nouvelle convention col­
lective des employés d’entrepôts 
syndiqués TU AC, l’employeur a ob­
tenu notamment que les contrats 
soient alloués en sous-traitance et 
des baisses de salaire pour les em­
ployés.

Procès du sang : quel est 
le prix d’une vie humaine ?
 Nicolas Marmie

de l’Associated Press

PARIS — Me Pierre Chaigne, avocat 
d’hémophiles dans le procès de l’af­
faire du sang contaminé, a placé la 
barre très haut hier en réclamant 
aux docteurs Jean-Pierre Allain et 
Michel Garretta deux millions de 
francs (près de 500 000$) de dom­
mages et intérêts pour chaque partie 
civile.

« Une société doit, peut-être, être 
appréciée par rapport au prix qu’elle 
donne à la vie humaine. Votre déci­
sion va faire jurisprudence et je sou­
haite qu’elle le fasse aussi pour le 
prix de la vie », a plaidé l’avocat qui 
estime que l’existence du fonds d’in­
demnisation pour les transfusés con­
taminés par le sida créé en décem­
bre 1991 est complètement indépen­
dante de l’affaire qui occupe aujour­
d’hui la 16e chambre correctionnelle 
de Paris.

Me Chaigne a tenté de convaincre 
le tribunal de la différence qui exis­
tait entre la contamination des hé­
mophiles et le préjudice subi par ces 
derniers avec « la tromperie sur les 

ualités substantielles d’un produit », 
élit pour lequel sont actuellement 

poursuivis les docteurs Allain et Gar­
retta.

« Le préjudice de la tromperie est 
au moins équivalent à celui de la

contamination (...) Dans l’un des 
plus dramatiques événements de ce 
siècle, on ne peut pas renvoyer les 
parties civiles avec un franc symbo­
lique », a affirmé l’avocat qui en ou­
tre, a averti le tribunal : « Nous ne 
resterons pas sur le seul terrain de la 
loi de 1905 (NDLR : qui prévoit le dé­
lit de tromperie), ce procès est une 
étape et nous continuerons. »

Me Chaigne a par ailleurs relancé 
la question de la saisine de la Haute 
Cour de Justice pour les ministres en 
invitant le tribunal et le parquet à 
« informer nos parlementaires sur ce 
qu’ils ont à faire sur le fondement de 
l’article 63 du Code pénal » qui ré­
prime la non-assistance à personne 
en danger.

Auparavant, l’avocat avait créé 
une vive émotion en lisant d’une voix 
mal assurée la longue lettre d’adieux 
à ses deux petites filles d’un père de 
famille hémophile décédé en octobre 
1991, et qui s’achève ainsi : « Mon 
amour va dans votre coeur. Si je 
pars, c’est pour entrer en vous et 
vous apporter ma révolte pour que 
d’ici quelques années vous puissiez la 
hurler. »

Au terme de cette lecture, et pour 
la première fois depuis le début de ce 
procès pourtant riche en moments 
pathétiques, les larmes des avocats 
sont venues se joindre à celles du pu­
blic.

agression, vandalisme) survenant en 
bas âge, sont les meilleurs indica­
teurs du développement d’un com­
portement semblable chez les mê­
mes sujets, à l’arrivée au secondaire.

« Par exemple, l’enfant qui à la 
maternelle refuse de prêter les ob­
jets qu’il a en sa possession ou prend 
de force les objets des autres peut 
être facilement contrôlé par l'adulte 
responsable du groupe; cependant, 
pour plusieurs, ce comportement 
peut apparaître un prédicteur de dif­
ficultés beaucoup plus nuisibles à son 
entourage lorsqu’il sera adolescent 
ou adulte », écrivent les auteurs de 
l’étude, R.E Tremblay et R.M. Zhou, 
du groupe de recherche sur l’inadap­
tation psychosociale chez l’enfant.

Il semble donc que les compor­
tements d'hyperactivité, d’agressi­
vité physique, d’inattention et d’an­
xiété relevés par les professeurs 
chez les enfants entre 10 et 12 ans, 
sont en fait des comportements ac­
quis et relativement stables depuis la 
maternelle.

Par ailleurs, l’étude met en relief 
la très forte présence de problèmes 
d’adaptation sociale, soit l’agressi­
vité, l’hyperactivité, l’inattention, 
l’anxiété... etc, chez les garçons de 
milieux défavorisés de la CECM.

« Entre l’âge de 10 et 12 ans, 55 % 
des garçons furent classés parmi les 
cas extrêmes pour au moins une ca­
tégorie d’inadaptation psychoso­
ciale ... Ces résultats indiquent que 
la prévalence des difficultés d’adap­
tation est très élevée dans cette po­
pulation. Pour certains, il peut s’agir 
de problèmes transitoires, mais pour 
plusieurs il s’agit clairement de pro­
blèmes chroniques », écrit-on.

38 % des garçons de milieux défa­
vorisés de la CECM affichent d’ail­
leurs un retard scolaire d’au moins 
un an lorsqu'ils atteignent l’âge d’ac­
céder au secondaire.

« Six ans après leur maternelle, 
38 % des garçons n’étaient pas dans 
une classe régulière de 6e année. 
Cette observation indique que près 
de 4 garçons sur 10, qui fréquentaient 
les maternelles de milieux socio-éco- 
nomiquement faibles de la CECM en 
1984, étaient en situation d’échec sco­
laire sérieux, à la fin du primaire en 
1990», écrivent les auteurs.

D’où l’urgence d’intervenir tôt 
pour résoudre les troubles de com­

portement d’un enfant, avant que 
ceux-ci n’entraînent des coûts so­
ciaux, (soutien professionnel, inter­
ventions juridiques, etc.) de plus en 
plus importants au fur et à mesure 
qu’ils se développent, rappellent les 
auteurs de l’étude.

« Si nous savons, dès la maternelle, 
qu’un enfant est cinq fois plus à ris­
que qu’un autre d’être en échec sco­
laire et de présenter des troubles sé­
rieux de comportement à la fin du 
primaire, il est difficile de compren­
dre pourquoi le milieu scolaire atten­
drait trois ou quatre ans la confir­
mation de cette prédiction pour of­
frir à cet enfant une aide particu­
lière », écrivent-ils, ajoutant d’autre 
part que l’aide offerte à un enfant en 
situation d’échec scolaire et social 
sera plus coûteuse et moins efficace 
que l’aide apportée à un enfant qui se 
prépare à entrer dans le système 
scolaire.

Dans la liste des prédicteurs de 
turbulence, de retard scolaire, de 
consommation de drogue et d’alcool 
chez les garçons, l’étude cite en haul 
heu les difficultés familiales : la sé­
paration du couple, les faibles salai 
res, la faible scolarité, ou encore la 
jeunesse des parents.

L’inattention, facteur important 
de retard scolaire chez les jeunes 
garçons, ne semble pas pour sa part 
directement reliée aux problèmes de 
structures familiales.

Pour sa part, l’Alliance des profes­
seurs de Montréal, à la réception du 
document, a signalé que tous les en­
fants observés dans le cadre de cette 
étude bénéficiaient des mesures de 
correction mises de l’avant par la 
CECM, par le biais de l’Opération 
Renouveau pour les enfants de mi­
lieux défavorisés.

« Il semble que ces mesures n’ont 
pas réussi à empêcher un fort pour­
centage d’enfants d’accumuler du re­
tard scolaire au primaire. Or, les me­
sures de l’Opération Renouveau sont 
semblables a celles mises de l’avant 
par le ministre de l’Éducation Mi­
chel Pagé, dans le cadre du plan 
d’action pour la réussite scolaire. 
Ces résultats nous font donc douter 
de la pertinence de reconduire des 
mesures semblables à l’échelle na­
tionale par le biais du plan Pagé », a 
souligné François Audet, porte-pa­
role de l’Alliance.

Caroline Montpetit 
LES ENFANTS qui souffrent de 
troubles de comportement dès la 
maternelle sont très susceptibles de 
maintenir une attitude agressive 
tout au long du primaire jusqu’au dé­
but du secondaire, puis de dévelop­
per des problèmes de délinquance au 
cours de l’adolescence.

C’est ce que révèle une étude de 
l’Université de Montréal sur le com­
portement de 1161 garçons de ni­
veaux préscolaire et primaire de mi- 
beux défavorisés de la Commission 
des écoles cathobques de Montréal 
(CECM), et conduite de 1984 à 1990.

Selon les auteurs de cette étude, 
les manifestations de caractères vio­
lents (batailles), de délinquance (vol.
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Sans une aide adéquate, le comportement violent de certains jeunes dure et 
se développe avec l’âge.

Agressifs à la maternelle, délinquants plus tard

Pluie bienfaisante pour les barrages 
d’Hydro et les coûts d’électricité
d'après la Presse canadienne

CHICOUTIMI — La pluie qui tombe 
sur le Québec depuis le début de l’été 
permet aux réservoirs hydro-électri­
ques d’Hydro-Québec de revenir gra­
duellement à des niveaux plus nor­
maux.

Si elle dure, cette situation pour­
rait même éventuellement entraîner 
une baisse du coût de l’électricité en 
1993.

Daniel Giguère, responsable aux 
relations pubbques chez Hydro-Qué- 
bec, a confirmé hier que la hausse 
appréciable du niveau d’eau des ré­
servoirs de la Côte-Nord fait partie 
des facteurs favorables à une baisse 
de la tarification.

Ce n’est pourtant qu’au mois de

Isabelle Paré

DES ÎLES de rêves, mais des îles ou- 
bbées. Voilà le cap que s’est fixé une 
mission économique de 11 finissants 
de l’UQAM qui plieront bagages de­
main pour l’Austrabe, les îles Fidji, 
les îles Salomon, le Vanuatu et la Pa­
pouasie Nouvelle-Guinée.

Drôle de destination pour des spé­
cialistes en science de la gestion ! 
Mais ces derniers rétorquent juste­
ment qu’hormis l’Austrabe et la Nou­
velle-Guinée, les îles de l’Océanie de­
meurent une sorte de terre vierge 
pour les investisseurs de tout acabit.

But de l’expédition de 15 000 km : 
étudier les possibibtés de niches po­
tentielles entre des moyennes entre­
prises d’ici et ces petits États isolés 
en plein océan Pacifique.

« On pense que l’Océanie c’est inat- 
teignable. Nos recherches démon­
trent que c’est un des endroits les 
plus ignorés et méconnus des Cana­
diens et que le commerce y est très 
peu développé. Il y a 10 ou 15 ans, 
personne n’aurait non plus pensé in­
vestir en Corée ou à Madagascar... 
pourtant », soulève Maher Bouhadra, 
l’un des 11 participants à l’un des sta­
ges du Projet d’etudes international

mars 1993 que la commission par­
lementaire du travail et de l’énergie 
évaluera la situation. Les commis­
saires devront alors tenir compte de 
plusieurs autres facteurs, comme la 
rentabilité et la conjoncture écono­
mique.

Au chapitre de la rentabilité, la si­
tuation devrait être prometteuse 
puisque des réservoirs mieux rem­
plis permettent à Hydro d’exporter 
de l’électricité en été et de Umiter 
ses importations lors des pointes hi­
vernales.

Le faible niveau d’eau de l’an der­
nier aura coûté quelque 300 mil­
lions $ à la compagnie et c’est en­
viron 1 milbard $ qui a été englouti 
au cours des cinq dernières années

offert aux finissants de l’école de 
gestion de l’UQAM.

Ainsi, explique Mme Francine Gé- 
bnas, professeur responsable du pro­
jet, les étudiants exploreront sur le 
terrain les Uens potentiels à dévelop­
per dans les sept secteurs névralgi­
ques que sont l’ingénierie, les mines, 
les ressources humaines, la télécom­
munication, les pêches, l’agriculture 
et le tourisme.

Point de départ de la mission, 
l’Austrabe est demeurée historique­
ment le principal partenaire finan­
cier de ces petits pays, en raison de 
sa proximité. Indépendante depuis 
seulement 1975, la Papouasie, qui re­
cèle le plus grand potentiel de déve­
loppement des îles étudiées en raison 
de ses ressources minières et ses 
trois milbons d’habitants, reluque au­
jourd’hui d’autres partenaires éco­
nomiques, selon Mme Gébnas.

À ce titre, les moyennes entrepri­
ses québécoises pourraient exporter 
leur savoir-faire en matière d’ex­
traction minière, notamment en ce 
qui a trait au traitement des déchets 
contaminants produits lors de l’ex­
traction du cuivre. Côté ingénierie, 
l’immense besoin en infrastructures 
portuaires, aéroportuaires et routiè-

en pertes de revenus et en achat d’é­
lectricité.

Selon M. Giguère, Hydro-Québec a 
noté depuis deux mois une progres­
sion intéressante des niveaux d’eau 
dans ses différents réservoirs.

Ces niveaux, qui ont déjà descendu 
à près de 50 % des réserves habituel­
les, se rapprocheraient de plus en 
plus de la normale, qui n’avait pas 
été atteinte au cours des sept derniè­
res années.

L’évaluation des niveaux n’a pas 
été réalisée récemment mais selon 
M. Giguère, ils se situent probable­
ment a 70% de la normale. « Mais il 
faudra encore une ou deux années 
avec un bon taux d’hydrolicité pour 
revenir à la normale. »

res représente un marché intéres­
sant pour des firmes d’ingénierie 
comme SNC-Lavalin. « En Papoua­
sie, les villages sont construits au­
tour des aéroports parce qu’il n’y a 
pas de routes », soulève Mme Géli- 
nas.

Les îles représentent aussi un 
marché intéressant pour les entre­
prises exportatrices de bois, de petits 
bâteaux et aux équipements de trai­
tement du poisson.

Depuis novembre, les étudiants de 
la mission triment dur pour recueil­
lir toute l’information disponible sur 
ces îles séparées par des milliers de 
kilomètres, contacter et rencontrer 
leurs ambassadeurs à New York et à 
l’ONU. Illustration de la méconnais­
sance qui entoure ces îles, 80 % de la 
documentation examinée datait d’a­
vant 1970 !

L’objectif ultime de la mission 
sera de produire au retour un guide 
précis, sorte de banque de données 
précieuse destinée aux investisseurs 
potentiels. Et ce, dans tous les sec­
teurs d’activités qu’auront examinés 
cette bande de naufragés, très heu­
reux d’avoir à échouer volontaire­
ment dès vendredi dans les limbes 
du Pacifique !

Le glutamate 
pourrait 
favoriser 
la maladie 
d’Alzheimer
PARIS (AP) — Le glutamate, un ad­
ditif alimentaire destiné à relever le 
goût au même titre que le sel ou le 
poivre, pourrait contribuer au dia­
bète sucré et favoriser la maladie 
d’Alzheimer, révèle un article publié 
dans le numéro d’août de Science et 
Vie.

Cet acide aminé, présent à l’état 
naturel dans le cerveau, était déjà 
soupçonné d’être un facteur du « syn­
drome du restaurant chinois » qui af­
fecte certains consommateurs.

Le glutamate est un agent de sa­
pidité présent dans bon nombre de 
conserves, boissons et denrées ali­
mentaires.

Mais il est également présent à 
l’état de traces dans les cellules ner­
veuses. Science et Vie explique qu’en 
tant qu’acide glutamique, il est un 
neurotransmetteur qui joue un rôle 
essentiel dans les processus de mé­
morisation et d’apprentissage.

Le magazine scientifique souligne 
que l’acide glutamique serait éga­
lement « impliqué dans de nombreu­
ses maladies dégénératives du cer­
veau (comme celle d’Alzheimer) 
ainsi que dans la mort cellulaire ». Il 
agirait aussi sur des organes péri­
phériques tels que le pancréas qui sé­
crète l’insuline et dont l’insuffisance 
est la cause de certains diabètes.

Science et Vie cite ainsi les tra­
vaux de deux chercheurs du centre 
CNRS-INSERM de Montpellier, Joel 
Bockaert et Gyslaine Bertrand. Ces 
deux chercheurs se sont penchés sur 
le pancréas car, certaines cellules — 
les cellules bêta — contenues dans 
cet organe richement innervé res­
semblent beaucoup à des neurones 
du cerveau.

Mais la mise en cause du gluta­
mate soulève également des problè­
mes aux industries pharmaceutiques 
qui mettent actuellement au point 
des produits pour lutter contre les 
maladies du cerveau et qui, préci­
sément, contiennent du glutamate ce 
qui pourrait bloquer l’action de ces 
produits.

Des missionnaires de l’UQAM dans 
les îles « oubliées » du Pacifique
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Standstead, opine et déplore que les 
louvoiements de M. Bourassa contri­
buent à semer la confusion dans l’es­
prit des Québécois. Quant à M. Bou­
rassa lui-même, dit M. Gérin, il a 
seulement l’air « un peu plus con ». 
L’électorat finira bien par lui régler 
son compte, espère le bloquiste, que 
ce soit par référendum ou scrutin gé­
néral.

Du côté syndical, le président de la 
FTQ, Fernand Daoust, s’est dit dé­
solé que M. Bourassa ait mis un pied 
dans l’engrenage : « Il ne pourra plus 
reculer. On commence au déjeuner, 
on reste au souper et on finit dans la 
chambre à coucher. » Il est égale­
ment furieux que les négociations 
constitutionnelles se poursuivent en 
coulisses, comme ce fut le cas dans 
le cadre des pourparlers de Meech. 
Que M. Bourassa s’en tienne plutôt à 
l’échéance référendaire du 26 octo­
bre et cesse de ramper devant le Ca­
nada anglais.

Assez négocié, croit aussi le pré­
sident de la CSN, Gérald Larose. 
Dans les négociations qu’il vient 
d’accepter d’ouvrir avec le reste du 
pays, pense M. Larose, M. Bourassa 
tentera une nouvelle fois de faire 
passer des babioles pour des gains 
majeurs. Et s’il échoue, prédit le pré­
sident de la CSN, M. Bourassa de­
mandera en dernier recours aux 
Québécois de lui accorder de nou­
veaux délais pour conclure une en­
tente. « On voit bien qu’il n’a pas le 
gabarit pour prendre en charge le 
projet national québécois. » Espé­
rons seulement, dit M. Larose, que 
l’électorat lui sonnera bientôt la fin 
de la récréation.

M. Bourassa, croit du reste le pré­
sident du Mouvement Québec, Serge 
Demers, finira bien par payer par où 
il a péché. En cédant aux pressions 
du reste du Canada, le premier mi­
nistre québécois ne fait qu’accroître 
sa vulnérabilité politique. C’est une 
« erreur magistrale », estime M. De- 
mers, qui en veut à M. Bourassa de 
« prendre les Québécois pour des 
idiots » en tentant de leur faire ava­
ler qu’il a obtenu des garanties mi­
nimales auprès du Canada anglais.

Pratiquement seul contre ce raz- 
de-marée de propos indignés, le pré­
sident du CPQ, Ghislain Dufour, a sa­
lué la décision « réaliste et responsa­
ble» de M. Bourassa.

« Il ne fait aucun doute que le Qué­
bec a tout à gagner en acceptant d’é­
changer avec ses partenaires cana­
diens », a estimé M. Dufour, selon le­
quel la participation de M. Bourassa 
à ce déjeuner informel « se traduira 
sûrement par une plus grande ouver­
ture des provinces canadiennes à 
l’endroit du Québec ».

4 Laval
pas toujours été celle de la Ville de 
Laval puisqu’il est écrit noir sur 
blanc dans le procès-verbal du co­
mité exécutif du 27 mai 1986, où il est 
question d'une autre demande de dé­
zonage auprès de la CPTAQ, que 
l’« exploitation d’une carrière n’est
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estimait que M. Bourassa venait de 
se jeter dans la gueule du loup : « Il 
donne aujourd’hui toute la mesure de 
la peur qu’il a de la souveraineté.

« Il est en train de se soumettre à 
un ultimatum dans des conditions in­
finiment pires, a indiqué M. Bou­
chard, que celles d’il y a deux ans 
(quand l’Accord du lac Meech a 
échoué). »

M. Campeau, coprésident de l’ex- 
Commission sur l’avenir politique et 
constitutionnel du Québec, ne cache 
pas son ahurissement : « Tout ce 
qu’on peut faire, c’est constater l’ar- 
chamement aveugle de M. Bourassa 
à faire en sorte que le Québec de­
meure, coûte que coûte, au sein de la 
fédération. »

Il est « parfaitement inutile », se­
lon lui, que M. Bourassa se rende à 
Ottawa. D’autant plus inutile que M. 
Bourassa, armé des rapports Allaire 
et Bélanger-Campeau, était en « po­
sition de force » face au reste du 
pays. « Les Québécois savent exac­
tement ce qu’ils veulent. » Mais M. 
Bourassa a choisi « d’éterniser le 
problème » en tentant de vendre aux 
Québécois, auprès desquels il « perd 
la face », l’illusion que ses trois con­
ditions préalables à un retour à la ta­
ble des négociations ont été à peu 
près satisfaites.

« Il se soumet, s’avoue vaincu, ca­
pitule. C’est le Canada anglais qui 
doit rire : le Québec, moins on lui en 
donne, plus il nous court après, iro­
nise M. Campeau : ce qui est offert 
cette fois-ci au Québec, dit-il, ce n’est 
même pas Meech, qui est de toute 
façon dépassé, et ce n’est certaine­
ment pas le rapport Allaire, entériné 
par 80 % des libéraux du Québec. »

Au lieu de respecter le calendrier 
référendaire de la loi 150, M. Bou­
rassa « nous fait perdre notre 
temps », ajoute M. Campeau, et im­
pose au Québec un nouveau recul qui 
risque d’avoir de graves conséquen­
ces, si le mal n’est déjà fait, sur l’é­
conomie de l’ensemble du pays.

Lucien Bouchard croyait quant à 
lui que M. Bourassa demeurerait sm­
ses positions et refuserait, du moins 
pour le moment, de céder au « chan­
tage ». Mais voilà que « se produit ce 
qu’on pouvait attendre de pire ». M. 
Bourassa, dit-il, accepte de négocier 
« à partir du sous-sol ». Il va de soi, 
selon le chef du Bloc, qu’au Lac Har­
rington les autres premiers minis­
tres vont tous interpréter la pré­
sence du Québec à ce déjeuner 
comme une « légitimation » de l’en­
tente constitutionnelle du 7 juillet.

Son collègue François Gérin, dé­
puté aux Communes de la circons­
cription de Mégantic-Compton-

Des chercheurs canadiens jettent un éclairage 
nouveau sur les causes du diabète juvénile
TORONTO (PC) - Une étude de 
chercheurs torontois, publiée dans le 
New England Journal of Medicine, 
indique que le lait de vache peut dé­
clencher le diabète infantile chez les 
bébés présentant des faiblesses gé­
nétiques à l’égard de cette maladie.

Les chercheurs de l’Hôpital pour 
enfants ont trouvé dans le lait de va­
che une protéine pouvant provoquer 
une réaction immunitaire chez ces 
bébés. Cette réaction pourrait cau­
ser le diabète, une maladie qui af­
fecte un Canadien de moins de 20 ans 
sur 500.

Les scientifiques tiennent à préci­
ser, cependant, qu’aucun lien n’a été

prouvé et qu’il est encore trop tôt 
pour recommander aux parents pos­
sédant des antécédents diabétiques 
d’éviter de donner du lait ou des pro­
duits laitiers à leurs bébés.

Même s’il est contrôlé par des in­
jections d’insuline, le diabète infan­
tile peut produire de graves compli­
cations, comme la cécité, l’insuffi­
sance rénale et l’amputation d’un 
membre, à cause de la mauvaise cir­
culation.

Une partie de l’étude a été faite 
auprès de 142 enfants finlandais at­
teints de diabète. On a trouvé chez 
eux un « très haut niveau » d’anti­
corps à la protéine de lait de vache.

« Chez les enfants normaux, le ni­
veau de ces anticorps est très bas », 
a fait remarquer le Dr Hans-Michael 
Dosch, qui a dirigé l’équipe de cher­
cheurs. Dans la population en géné­
ral, a-t-il noté, seulement 2 % des 
gens développeraient des anticorps à 
la protéine.

Les anticorps ont pour fonction 
d’alerter le système immunitaire 
pour qu'il attaque les substances 
étrangères qui pénètrent dans l’or­
ganisme. Dans le cas du diabète in­
fantile, le système immunitaire com­
mence par attaquer les cellules pro­
ductrices d’insuline, dans le pan­
créas.

Au bout d’un certain temps, le 
corps ne produit plus d’insuline et 
des injections quotidiennes sont né­
cessaires. Les chercheurs croient 
que, dans le cas du diabète infantile, 
le système immunitaire prend erro­
nément les molécules des cellules 
productrices d’insuline pour la pro­
téine du lait de vache et commence à 
les détruire.

Il semble, a signalé le Dr Dosch, 
que cette erreur se produit jusqu’à 
l’âge de neuf mois. Après cela, le sys­
tème immunitaire « apprend à ne 
pas attaquer » les propres cellules du 
corps.

pas autorisée » dans ce territoire et 
qu’une « modification au zonage mu­
nicipal sera donc nécessaire si la 
Commission (...) accorde l’autori­
sation demandée ».

Ce n’est que le 13 juillet dernier 
que la modification suggérée a été 
adoptée, bien après que la carrière 
Simard-Beaudry ait pris de l’expan­
sion. Et c’est justement cette modi­
fication qui est contestée haut et fort 
par les conseillers d’opposition Mau­
rice Clermont et Pierre Yves Po­
thier.

L’histoire remonte en fait à 1980, 
au moment où la firme présidée par 
le sénateur conservateur Mario 
Beaulieu fait une demande à la CP­
TAQ pour dézoner les terres immé­
diatement à l’est de sa carrière, en 
prévision d’un agrandissement.

Réponse de la CPTAQ : « Autori­
sation est accordée à la demande­
resse d’utiliser ledit emplacement à 
d’autres fins que l’agriculture, sous 
réserve des autres lois et règlements 
municipaux. »

Or, le fameux règlement muni­
cipal concernant « ledit emplace­
ment » n’est pas suffisamment pré­
cis, selon le maire, puisqu’il interdi­
rait toute construction et que faire 
un trou, ce n’est pas construire. Il y 
aurait donc un vide.

Finalement, la MRC, puis la Ville, 
doivent harmoniser leurs règlements 
de zonage avec ceux de la CPTAQ, 
en vertu d’un article de la loi québé­
coise. C’est, encore une fois, ce qui a 
été fait le 13 juillet dernier.

Le maire explique aussi que le 
plan qui fait partie intégrante du rè­
glement ne présente effectivement 
pas l’agrandissement de la carrière. 
« Mais c’est un plan qui est utilisé 
uniquement pour repérer les cadas­
tres et des lots, et non pour spécifier 
l’utilisation du sol », précise M. Vail- 
lancourt. Il estime que les gens con­
sultés ainsi que les conseillers mu­
nicipaux devaient savoir que la car­
rière occupait un espace beaucoup 
plus grand que ne le montrait le plan.

Le conseiller Maurice Clermont, 
qui affirme n’avoir pris connaissance 
de l’agrandissement qu’au début de 
la semaine, croit maintenant que 
cette « comédie » est allée beaucoup 
trop loin. « Gilles Vaillancourt ne 
peut plus faire l’innocent, il savait ce 
qui se passait », affirme-t-il, répétant

2ue « Laval a besoin d’un maire qui 
coûte les citoyens, pas les contrac- 
teurs ».
Pour rétablir la situation, il ne voit 

qu’une solution : « Je demande à M. 
Vaillancourt de démissionner de son 
poste de maire et je demande à Ro­
bert Bourassa de faire une enquête

Eour faire la lumière sur toute cette 
istoire », a annoncé le conseiller 
lors d’une conférence de presse, hier 

matin, en bordure de la carrière.
Selon lui, le gouvernement devrait 

jeter un oeil sur toutes les relations 
entre la Ville de Laval et les séna­
teurs Pietro Rizzuto, libéral, Mario 
Beaulieu, conservateur, ainsi qu’a­
vec l’ancien trésorier du Parti libéral 
du Québec, Tommy D’Errico — les 
trois hommes étant à la tête des en­
treprises propriétaires des terrains 
concernés. La même chose devrait

être faite, ajoute M. Clermont, au su­
jet du promoteur d’un développe­
ment résidentiel haut de gamme au 
sud-ouest des carrières, Alex Cutler.

« C’est du folklore », réplique le 
maire Vaillancourt, qui exige à son 
tour des excuses publiques de la part 
du conseiller de l’opposition. « Je de­
mande à M. Clermont de revenir le 
plus vite possible à son rôle de con­
seiller et d’informer correctement la 
population», lance-t-iL

Il mentionne en outre que 68 petits 
propriétaires sont aussi affectés par 
la nouvelle réglementation et qu’il 
est faux de prétendre, comme l’a fait 
son opposition, que les carrières con­
cernées sont situées stratégique­
ment à proximité de futurs grands 
travaux de construction d’un pont, 
dans l’est de Laval, et de l’hôpital Ri- 
vière-des-Prairies. « Les carrières 
Demix et Francon, à Montréal, sont 
situées encore plus près et surtout, 
elles sont du bon côte du pont, elles », 
affirme le maire.

Selon lui, « la vérité a ses droits et 
elle finira par triompher».

Concernant l’« erreur de transcrip­
tion» qui aurait permis à la firme 
Corival, exploitant une carrière voi­
sine de celle de Simard-Beaudry, de 
construire une cimenterie sur son 
terrain, M. Vaillancourt se ravise. 
« Après une étude plus attentive du 
règlement, nous nous sommes rendu 
compte qu’il interdit bel et bien toute 
cimenterie», annonce-t-il

Encore hier, il a été impossible de 
parler aux dirigeants de Simard- 
Beaudry, muets depuis le début de 
cette histoire. Le pdg Bernard Denis 
et le président Mario Beaulieu ont 
cependant convoqué une conférence 
de presse ce matin.
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formelle avec ses homologues, au su­
jet de la société distincte, de l’im­
migration et du veto relatif à la créa­
tion de nouvelles provinces.

Au sujet de la société distincte, 
fondamentale pour le Québec, le pre­
mier ministre estime que le nouveau 
libellé est satisfaisant. Selon l’en­
tente du 7 juillet, on avait convenu 
que l’interprétation de la constitution 
devait concorder notamment avec :

« Le fait que le Québec constitue 
au sein du Canada une société dis­
tincte comprenant notamment une 
majorité d’expression française, une 
culture qui est unique et une tradi­
tion de droit civil, et le fait que sa 
législature et son gouvernement ont 
le rôle de protéger et de promouvoir 
le caractère distinct de sa société;

« L’attachement des Canadiens et 
de leurs gouvernements à la vitalité 
et à l’épanouissement des collecti­
vités minoritaires de langue offi­
cielle dans tout le pays. »

Selon un « autre libellé » confiden­
tiel du 22 juillet de la clause Canada, 
ces deux paragraphes se liraient dé­
sormais ainsi :

« Le fait que le Québec constitue 
au sein du Canada une société dis­
tincte comprenant notamment une 
majorité d’expression française, une 
culture qui est unique et une tradi­
tion de droit civil;
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« L’attachement des Canadiens à 
l'épanouissement et au développe­
ment des communautés minoritaires 
de langue officielle dans tout le 
pays; et le rôle de leurs gouverne­
ments de protéger les droits linguis­
tiques de ces communautés est con­
firmé. »

Ce nouveau libellé satisfait M. 
Bourassa. Il n’est pas sûr que M. 
Wells, son homologue de Terre- 
Neuve, en dise autant; mais son con­
sentement n’est pas nécessaire, 
n’ayant besoin dans ce cas que de 
l’appui de sept provinces représen­
tant 50 % de la population. C’est tout 
ce dont il a besoin pour que Meech 
ait finalement force de loi, et il dit 
qu’il a des garanties suffisantes de 
ses collègues à cet égard.

Au sujet de l’immigration, M. Bou­
rassa dit que des avis juridiques una­
nimes lui permettent d’affirmer que 
l’Assemblée nationale pourra pro­
téger l’entente entre Ottawa et Qué­
bec.

Au sujet du veto concernant la 
création de nouvelles provinces, M. 
Bourassa se satisfait de l’engage­
ment du ministre Clark dans sa let­
tre de mardi au chef du gouverne­
ment du Yukon. En voici la sub­
stance.

« La question de la création de 
nouvelles provinces devient plus 
complexe compte tenu de l’impact 
de nouvelles provinces sur un Sénat 
réformé et sur la formule d’amen­
dement.

« Comme vous le savez, il faut un 
accord unanime pour modifier les rè­
gles actuelles. Si toutefois l’unani­
mité se révèle impossible à réaliser, 
nous devrons respecter la règle ac­
tuellement en vigueur, en vertu de 
laquelle la création d’une nouvelle 
province requiert l’assentiment du 
gouvernement fédéral et d’au moins 
sept provinces représentant au 
moins la moitié de la population du 
Canada.

« Je tiens également à confirmer 
que dans ces circonstances, le gou­
vernement du Canada appuierait la 
création d’une nouvelle province uni­
quement en présence d’un consensus 
substantiel manifesté dans chacune 
des régions du pays. »

Le Québec est une telle « région », 
commente M. Bourassa, reconnais­
sant qu’il ne s’agit pas là d’un veto au 
sens constitutionnel, mais d’un en­
gagement moral et politique du gou­
vernement fédéral qui engage ses 
successeurs. À toutes fins utiles 
(pratiques, dit-il en fait), c’est l’équi­
valent de Meech.

Ces trois conditions acquises et 
respectées, il estime, compte tenu de 
la loi 150, qu’il n’est pas inopportun de 
rencontrer toutes les parties concer­
nées. De plus, la rencontre est li­
mitée à 11 (les autochtones et les 
Territoires n’en seront pas) et ne 
portera pas sur le fond mais sur le 
processus et sur un examen de la si­
tuation, pour voir si une reprise des 
négociations aurait des chances de 
succès. Son seul engagement porte 
sur « un dialogue direct entre nous », 
à 10 (à 11 avec M. Mulroney), sur l’é­
volution de la situation. Quant à une 
reprise des pourparlers, il est pré­
maturé d’en discuter avant l’issue du 
lunch de mardi. Mais il estime légi­
time d’aller voir s’il y a lieu d’entre­
prendre une nouvelle ronde comme 
celle de Meech et si une entente est 
vraisemblable ou non.

Au sujet du Sénat, M. Bourassa ne 
saurait dire si le veto limité du Qué­
bec (son droit à 24 sénateurs) est lié 
de façon irrévocable à la réforme 
prévue à l’entente des 10, le 7 juillet. 
Mais Meech prévoyait déjà une telle 
réforme dans une deuxieme ronde, 
convient-il, ce qui ne remet pas en 
cause le fait que les cinq conditions 
québécoises sont, cette fois, respec­
tées. Mais le Sénat triple E cause au 
Québec des problèmes très sérieux, 
qu’un examen approfondi depuis 
trois semaines n’a en rien atténués. 
Créer un quatrième palier ou pilier 
de pouvoir est très inquiétant et les 
provinces risquent d’en faire les 
frais, note M. Bourassa, sans élever 
le ton.

Les réticences restent aussi vives 
que le 9 au sujet des gouvernements 
autochtones prévus à l’entente des 
10, sans le Québec. L’intégrité du ter­
ritoire fait problème, de même que 
les pouvoirs confiés aux tribunaux : 
il doit leur appartenir d’interpréter 
les lois, pas de les écrire.

Ceci dit, le premier ministre pré­
tend qu’il ne fait pas table rase de 
l’entente Clark-Canada anglais et

qu’elle comporte de bons points pour 
le Québec. Il se refuse à porter un 
jugement global et à simplifier la 
réalité. Mais tous ont intérêt à res 
pecter les intérêts du Québec et les 
priorités des autres provinces. Il loue 
les autres premiers ministres qui ont 
fait des efforts énormes et de multi­
ples réunions pour respecter le ca­
lendrier québécois de la loi 150.

Il va à Ottawa non pas les mains 
vides, ajoute-t-il en anglais, mais 
avec ouverture d’esprit et des ar­
guments solides à faire valoir, des 
échéances précises et l’appui des 
Québécois. Il rappelle que si l’on veut 
discuter de Meech, mardi, il pourrait 
faire comme le 7 juin 1990. Las de 
discuter de société distincte à l’infini, 
il avait quitté la table pour un avant- 
midi.

Pour l’instant, le calendrier reste 
le même. S’il y a de la volonté politi­
que, on a encore le temps en août de 
conclure une entente satisfaisante 
pour le Québec.

Concernant le partage des pou­
voirs, M. Bourassa fait valoir qu’il 
concerne surtout des discussions bi­
latérales avec Ottawa et que, sur ce 
plan, l’entente sur l’immigration est 
de bon augure. Des ententes à deux 
sont moins exigeantes qu’à 10, con­
clut-il. Mais U insiste : il est préma­
turé de prévoir au-delà de mardi pro­
chain.

4 Honecker
role du gouvernement allemand Die­
ter Vogel, ajoutant : « Il ne sera pas 
plus mal traité mais pas mieux que 
n’importe quel accuse. »

Le parti chrétien-démocrate CDU 
du chancelier Helmut Kohl a estimé 
par la voix du député Horst Eylmann 
qu’il s’agit d’une « claire victoire du 
gouvernement, qui a poussé avec en­
têtement les autorités russes » à ren­
voyer Erich Honecker en Allema­
gne.

Le président du parti SPD Bjoern 
Engholm s’est félicité que le retour 
de M. Honecker mette fin à « une si­
tuation où les exécutants étaient ju-

fés alors que les dirigeants étaient 
pargnés ». Mais il a rappelé que l’Al­
lemagne unie était un Etat de droit 

où les « désirs profonds de représail­
les (de la population est-allemande) 
ne peuvent être satisfaits».

30 juillet
par ta PC et !'AP

1990 : le député conservateur Ian 
I Gow, fervent partisan du maintien 

de la présence britannique en Ir­
lande du Nord, est tué dans l'explo­
sion de sa voiture.
1987 : un avion mexicain s'écrase : 
37 morts. — Mutinerie dans la pri­
son de Sao Paulo, au Brésil : 28 
morts.
1985 : un bateau chavire près de 
Matane : cinq personnes se noient. 
1984 : un coeur est greffé à une fil­
lette de neuf jours, à Londres.
1980 : le Parlement israélien vote 
une loi faisant de Jérusalem la ca­
pitale de l’État hébreu.
1978 : le nageur John Kinsella éta­
blit un record de la traversée du 
lac Saint-Jean.
1976 : un incendie détruit le dôme 
du marché Bonsecours à Mont­
réal. — Tremblement de terre 
dans le nord-est de la Chine : la 
ville de Tangshan est détruite. On 
fait état de 100 OOfl morts.
1974 : l'explosion d’une grenade au 
camp militaire de Valcartier fait 
six morts et 40 blessés parmi les 
cadets. — Le projet de loi 22 sur la 
langue est adopté à Québec.
1971 : les astronautes américains 
David Scott et James Irwin, de la 
cabine Apollo XV, se posent sur la 
Lune.
Ils sont nés un 30 juillet : le pion­
nier de l'industrie automobile 
américaine Henry Ford (1863- 
1947); l’ex-premier ministre onta­
rien Bill Davis (1929 ); le chanteur 
américain Paul Anka (1941); l’ex- 
Monsieur Univers et acteur Ar­
nold Schwarzenegger (1947 ).
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Molson s’entend avec ses employés syndiqués

É
PHOTO ARCHIVES

L’usine de Montréal de Molson O’Keefe continuera de tourner cet été. Après cinq jours de négociations intensives, la 
direction et le syndicat ont conclu hier matin une entente de principe.

Jean Dion

LA DIRECTION de la brasserie 
Molson O’Keefe et le syndicat repré­
sentant les 1700 employés de son 
usine de Montréal ont conclu une en­
tente de principe, tôt hier matin, 
écartant ainsi la menace de grève 
générale qui planait sur l’entreprise 
depuis quelques jours.

L’entente devra maintenant être 
ratifiée par les syndiqués lors d’une 
assemblée générale qui, a précisé le 
porte-parole des Teamsters, Fran- 

1 çois Laporte, devrait avoir lieu la se- 
' ‘maine prochaine, « le temps que 

soient révisés les textes légaux et 
' que l’on trouve une salle suffisam­

ment grande pour accueillir tout le 
monde ».

Les deux parties ont convenu, hier, 
de ne pas dévoiler les détails de l’en­
tente tant que les employés n’en au- 

, ,ront pas pris connaissance. La partie 
patronale a toutefois indiqué que, de 
son avis, l’entente était « satisfai­
sante pour les deux parties » pendant 
que M. Laporte soulignait que l’ac­
cord répondait aux préoccupations 
du syndicat quant aux principaux 
points en litige, la sécurité d’emploi, 
la sous-traitance et la mobilité de la 
main-d’oeuvre.

L’entente de principe survient peu 
.après que la partie syndicale ait 
durci sa position, accusant son vis- 
à-vis de mauvaise volonté, et accen­
tué les moyens de pression, notam­
ment en faisant rouler les camions 
de livraison au ralenti, créant des 
bouchons de circulation au centre- 
ville de Montréal. De son côté, la di­
rection de Molson O’Keefe avait sou- 

‘ .tenu que les négociations allaient

bon train et s’était toujours dite con­
fiante d’en arriver à un règlement 
rapide du conflit.

Les négociations avaient débuté 
en mai dernier, soit après que les 
deux anciens syndicats des travail­
leurs de Molson et d’O’Keefe eurent 
fusionné. Devant le fossé qui sépa­
rait les deux parties, les pourparlers 
avaient été rompus au milieu de la 
semaine dernière. Des négociations 
intensives ont cependant repris sa­
medi, jour d’entree en vigueur d’un

mandat de grève.
Pour le syndicat, cette menace de 

grève, ajoutée à l’intensification des 
moyens de pression, a joué un rôle 
clef dans le déblocage des pourpar­
lers. « Nous pouvions stopper la ma­
chine à tout moment, et la direction 
savait que nous étions déterminés à 
aller jusqu’au bout si les choses ne se 
replaçaient pas », a noté M. Laporte.

Le porte-parole syndical a ajouté 
que l’été maussade que connaît le 
Québec avait suscité une baisse no­

table du volume des ventes de bière, 
réduisant ainsi la marge de manoeu­
vre de la partie patronale.

Les négociations se sont poursui­
vies toute la nuit, de mardi à mer­
credi, et l’entente a finalement été 
conclue aux petites heures du matin. 
Avant-hier, le directeur canadien des 
Teamsters, Louis Lacroix, s’était 
amené personnellement à la table de 
négociations, laissant ainsi entendre, 
a dit M. Laporte, que « le point de 
non-retour était atteint».

La Financière 
Power augmente 
son bénéfice 
de 40 %
LE BÉNÉFICE net réalisé au cours 
du deuxième trimestre du présent 
exercice par la Corporation finan­
cière Power a augmenté de plus de 
40 % pour s’établir à près de 91 mil­
lions $ ou 1,05 ? par action. Pour les 
six mois terminés le 30 juin 1992, le 
revenu net de la filiale financière de 
Power Corporation s’est établi à 135 
millions $ ou 1,56 $ par action contre 
92 millions $ ou 1,02 $ par action lors 
de la période correspondante l’an 
dernier.

La quote-part de la société dans le 
revenu d’exploitation de ses filiales 
et de ses sociétés affiliées pour le 
premier semestre s’est fixée à 85 
millions ?, en légère hausse sur celui 
du semestre correspondant l’an der­
nier. Maintenant, la quote-part de la 
société dans le revenu hors exploita­
tion de ses sociétés affiliées et les au­
tres revenus ont été de 60 millions $ 
ou 0,71 $ l’action en 1992, contre 18 
millions $ ou 0,21 $ par action en 1991.

Les résultats par compagnie com­
posant la Financière Power se lisent 
comme suit : Great-West a enregis­
tré un bénéfice net de 55 millions ? ou 
69 cents par action, contre 53 mil­
lions $ ou 67 cents par action lors du 
semestre correspondant en 1991. 
Groupe Investors a réalisé un béné­
fice net de 25 millions $ contre 24 mil­
lions $ en 1991. Quant à Parjointco, 
soit l’entité responsable des intérêts 
que détient la Financière Power 
dans Pargesa, le bénéfice net s’est 
élevé à 28 millions $ composé d’une 
quote-part du bénéfice de 20 mil­
lions ? et d’un revenu hors exploita­
tion de 8 millions $. La quote-part de 
la société tirée des bénéfices réalisés 
par les compagnies européennes lors 
du semestre 1991 avait été de 38 mil­
lions ?.

À cet égard, on soulignera que 
cette baisse du bénéfice de la filiale 
européenne de la Financière Power 
s’explique par la réalisation d’un 
gain extraordinaire enregistré à la 
faveur d'une vente d’actifs l’an der­
nier et non par une diminution du bé­
néfice d’exploitation.
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La Bourse de Tokyo continue de chuter
Le Nikkei peine à se maintenir au-dessus de 15 000 points

PHOTO AP

Des négociants prennent un moment de répit, hier, à la Bourse de Tokyo.

TOKYO (Reuter) — L’indice Nikkei 
de la Bourse de Tokyo s’est main­
tenu au-dessus des 15 000 points hier 
et les analystes estiment que ce seuil 
critique ne devrait pas tenir.

Affectée par les problèmes d’en­
dettement dans l’immobilier et par 
la baisse des bénéfices des sociétés, 
la cote a cédé 330,69 points hier, soit 
2,14 %, à 15 095,95.

L’indice avait touché un plus bas à 
15 024,59 en séance. Il a clôturé pour 
la dernière fois en dessous des 15 000 
points le 25 mars 1986.

Les cours continuent de chuter 
malgré la tenue, vendredi dernier, 
d’une réunion d’urgence sur la 
Bourse, la victoire du parti libéral au 
pouvoir aux élections de dimanche et 
la réduction du taux d’escompte par 
la Banque du Japon lundi.

Les analystes ont expliqué que la 
réunion n’avait rien produit de nou­
veau, que la victoire du Parti libéral 
démocrate (PLD) aux élections était 
prévisible et qu’une détente des taux, 
même si elle est intervenue plus tôt 
que prévu, était depuis longtemps 
prise en compte dans les cours.

« Le gouvernement est toujours un 
peu lent et chaque nouvelle réaction 
tardive refroidit un peu plus les opé­
rateurs », a noté un expert. « Le fait 
qu’ils aient ignoré une victoire du 
PLD aux élections et la baisse du 
taux montre à quel point le marché 
est de glace».

L’importance de la barre des 
15 000 points est d’ailleurs discutable, 
ont dit les courtiers. Ce seuil ne signi­
fie rien en ce qui concerne les élé­
ments fondamentaux et les graphi­
ques pointent plutôt vers une chute 
vers les 13 000 points environ.

C’est un seuil psychologique uni­
quement parce que c’est un chiffre 
rond, ont-ils ajouté.

L’économie semble très mal en 
point et les prévisions de bénéfices 
de sociétés risquent fort d’être en­
core revues à la baisse avant les ré­
sultats semestriels de septembre, a 
estimé Kathy Matsui (Barclays de

Zoete Wedd), qui a noté toutefois que 
ces mauvais résultats étaient pro­
bablement déjà assimilés dans les 
cours.

Le gouvernement, qui vise une re­
prise économique au deuxième se­
mestre de 1992-93, semble un peu 
trop optimiste, mais probablement 
avec un trimestre d’avance seule­

ment, a-t-elle souligné. Les efforts de 
réduction des coûts par les entrepri­
ses devraient commencer à porter 
leurs fruits, a-t-elle ajouté.

Les opérateurs achètent seule­
ment en réaction à des baisses ex­
cessives et pas du tout dans l’espoir 
de gains futurs.

Les pannes d’ordinateurs s’avèrent 
dispendieuses pour l’industrie américaine
BOSTON (Reuter) — Les pannes 
d’ordinateurs coûtent, selon une 
étude, au moins 4 milliards $ US par 
an à l’industrie américaine, chiffre 
qui est certain d’augmenter avec la 
plus grande dépendance vis-à-vis des 
systèmes informatiques.

Sur ce chiffre 3,4 milliards % pro­
viennent de pertes de revenus et une 
bonne partie de pertes de producti­
vité.

L’étude, publiée mardi, a été me­
née par Stratus Computer de Marl­
boro, Massachusetts, un important

d'après la Presse canadienne

NORTHERN TELECOM a annoncé, 
hier, la signature d’un contrat d’une 
valeur pouvant aller jusqu’à 225 mil­
lions? US portant sur la modernisa­
tion des systèmes de commutation 
numérique DMS-250 et du matériel 
du service de téléphonistes de MCI, 
le deuxième transporteur interur­
bain des États-Unis.

Selon les informations fournies 
par le président de Northern Te­
lecom Inc, dans un communiqué, le

fournisseur de systèmes à tolérance 
de pannes.

Selon Stratus, c’est la première 
étude qui évalue les effets des pan­
nes d’ordinateur. Environ 450 respon­
sables de systèmes informatiques 
membres de sociétés figurant dans 
Fortune 1000, dans sept secteurs in­
dustriels différents, ont été inter­
rogés sur leur expérience en matière 
de pannes.

L’étude estime à 78 191 $ US en 
moyenne la perte par heure de pan­
nes, certaines sociétés subissant

contrat obtenu est attribuable au fait 
que les fournisseurs de services in­
terurbains voix-données doivent 
fournir aux entreprises qu’ils desser­
vent toujours plus de rapidité et de 
réceptivité.

Dans le cadre de ce contrat de 
trois ans, MCI poursuivra la mise à 
niveau de ses commutateurs Nor­
thern Telecom afin d’offrir des ser­
vices commutés intelligents tels que 
le RNIS (réseau numérique à inté­
gration de services) et le Nx64.

même des pertes de plus de 
500 000? US par heure. Une panne 
d’ordinateur à Wall Street seul pour­
rait coûter des millions par minute.

Les trois quarts des personnes in­
terrogées estiment que les problè­
mes s’aggraveront.

« Les pratiques industrielles évo­
luant vers la demande en temps réel 
des clients, davantage de systèmes 
rentreront en service et devront 
fonctionner sans interruption», dé­
clare Bill Foster de Stratus Compu­
ter.

LAFARGE CANADA INC.
AVIS DE DIVIDENDE
Un dividende trimestriel de Huit 
point neuf trois quatre cents 
(8.934*) par action, sur les actions 
privilégiées échangeables de la So­
ciété, a été déclaré payable le 1 er 
septembre 1992 aux détenteurs 
d’actions privilégiées échangea­
bles inscrits à la fermeture des re­
gistres le 14 août 1992.
Alain Fredette 
Secrétaire 
Le 24 juillet 1992

Un contrat pour Northern aux USA

Les actions de PWA perdent 
la moitié de leur valeur
d’après Canadian Press

LES ACTIONS de PWA, société 
mère du transporteur aérien Cana­
dien International, sont tombées en 
flèche hier, perdant en une journée 
rès de la moitié de leur valeur en 
ourse.
Le cours a chuté jusqu’à 1,55 ? l’ac­

tion à la Bourse de Toronto, mais 
s’est apprécié un tantinet pour affi­
cher 2,08 ? à la clôture, une perte de 
1,87 ?. Mardi ces actions avaient 
perdu plus de 1 ? pour terminer la 
séance à 3,95?.

Le titre est chahuté depuis que 
PWA, que l’on sait à court de liquidi­
tés, a annoncé lundi la rupture des 
négociations qu’elle avait entrepri­
ses pour former une alliance avec 
American Airlines, et l’ouverture de 
pourparlers avec Air Canada en vue 
d’une fusion des deux rivales cana­
diennes.

Les actions d’Air Canada ne s’en 
portent pas aussi mal : après une lé­
gère hausse mardi, elles ont perdu 
17,5 cents hier pour clôturer à 4,95 ?.

Les deux compagnies aériennes 
ont affiché de sombres résultats fi­
nanciers : PWA a perdu 161,7 mil­
lions ? en 1991 et 73,9 millions ? au 
premier trimestre 1992, tandis qu’Air 
Canada perdait 218 millions ? l’an 
dernier et 164 million ? pendant les 
trois premiers mois de 1992.

Selon Bob Boaz, économiste en 
chef chez Deacon Barclays de Zoete 
Wedd à Toronto, Air Canada est 
néanmoins considérée comme la 
plus solide des deux compagnies. « À 
partir du moment où la fusion avec 
American Airlines était hors de 
question, PWA était réduite à voler 
de ses propres ailes et elle n’en est 
vraiment pas capable avec le genre 
de bilan financier qu’elle a », estime 
M. Boaz.

Les transporteurs aériens 
américains ont passé 
un trimestre difficile
DES RABAIS substantiels consentis 
à l’achat de billets et des coûts d’o­
pération élevés ont entraîné, ce prin­
temps, de lourdes pertes pour l’in­
dustrie américaine de l’aviation, et 
l’on s’attend de plus en plus à ce 
qu’aux États-Unis, le nombre de 
transporteurs aériens diminue d’ici 
la fin de l’année.

Les analystes croient que l’indus­
trie devra se faire plus petite si ses 
membres veulent retrouver le seuil 
de rentabilité.

Les lignes aériennes ont passé les 
premiers jours de l’été à tenter de 
compenser les pertes enregistrées 
au printemps. Plus tôt ce mois-ci, el­
les ont ainsi augmenté leurs tarifs de 
4,4% en moyenne.

Une bonne partie des gains a tou­
tefois déjà été engloutie dans la ré­
cente guerre des prix, a souligné Lee 
Howard, directeur de la firme de 
consultants Airline Economies, de 
Washington.

Même les transporteurs dont la 
santé financière est considérée 
comme bonne ont enregistré de lour­
des pertes au cours du trimestre s’é­
tendant d’avril à juin. La société 
mère d’American Airlines, le plus 
gros transporteur aérien des États- 
Unis, a perdu 166 millions? US, et 
Delta Air Lines a dû éponger des 
pertes de 180 millions ?.

On prévoit que, de son côté, la so­
ciété mère de United Airlines, UAL 
Corp., qui rendra public son bilan du 
deuxième trimestre aujourd’hui, rap­
porte des pertes de l’ordre de 100 mil­
lions ?.

La dernière fois que l’industrie 
dans son ensemble a perdu de l’ar-

fent au cours du second trimestre 
tait en 1980, lorsque les pertes se 

sont élevées à 151 millions ?, a rap­
pelé M. Howard. Il ajoute qu’avec les 
importantes difficultés rencontrées 
cette année, il pourrait s’agir du pire 
deuxième trimestre de l’histoire de 
l’aviation commerciale aux États- 
Unis.

Jusqu’à maintenant, la ligne aé­
rienne la plus rentable est Southwest 
Airlines Co., un transporteur à faible 
budget qui a annoncé des profits de 
23,5 millions ? au cours du deuxième 
trimestre.

Southwest a bâti sa réputation en 
proposant un service minimal et des 
billets peu chers. S’il est peu pro­
bable que les autres gros transpor­
teurs aériens cherchent à imiter 
Southwest à cet égard, ils n’en por­
tent pas moins une attention minu­
tieuse à leurs dépenses.

Que l’on parle de cessation des 
opérations ou de fusion, America 
West Airlines et Trans World Airli­
nes, qui fonctionnent toutes deux 
sous la protection de la loi des failli­
tes, sont fréquemment évoquées 
comme les entreprises courant le 
plus grand risque de disparaître d’ici 
la fin de l’année.

TWA a confirmé récemment 
qu’elle était en pourparlers avec 
USAir afin de vendre certains de ses 
actifs. Plus tôt cette semaine, cette 
dernière a accepté que British Air­
ways injecte 750 millions ? dans ses 
opérations, une entente qui lui pro­
curerait suffisamment de liquidités 
pour racheter les actifs de TWA.

Les lignes aériennes ont connu pa­
reille situation à plusieurs reprises 
par le passé. Confrontées à la néces­
sité urgente d’augmenter leurs re­
venus, elles prétendent que le prix 
des billets doit être majoré. Mais 
très souvent, la concurrence très 
vive amène un transporteur à offrir 
d’importants rabais, que les autres 
lignes sont aussitôt forcées d’égaler. 
Les analystes s’attendent à ce qu’un 
tel scénario se répète bientôt.

«J’ai le sentiment est que nous 
n’assisterons pas à une autre réduc­
tion massive des tarifs avant la Fête 
du travail. Mais tant que des lignes 
aériennes luttent pour faire leurs 
frais, les prix peuvent chuter », a ex­
pliqué M. Howard.

1,15 million de plus de prestataires 
de l’assurance-chômage
OTTAWA (PC) — Le nombre de Ca­
nadiens qui ont perçu de l’assurance- 
chômage a grimpé à 1,15 million, soit 
1,1 % de plus que le niveau record en­
registré en avril, a indiqué, hier, Sta­
tistique Canada.

Si l’augmentation au Québec a été 
de moins de 1 %, les insulaires de 
l’Ile-du-Prince-Édouard ont affronté 
une augmentation de 7,4 % du nom­
bre de leurs prestataires.

L’Ontario, la Colombie-Britan­
nique et l’Alberta ont aussi connu des 
hausses de moins de 1 %.

Le nombre de bénéficiaires de 
prestations des Territoires du Nord- 
Ouest a augmenté de 6,6 % ceux du

Yukon de 4,7 %, de la Nouvelle- 
Ecosse, 3,8 %, de Terre-Neuve, 2,6 %, 
du Nouveau-Brunswick, 1,6% et de 
la Sasktchewan, 1,5%.

Il a chuté de 1,7% au Manitoba.
Le montant total perçu par les 

chômeurs a augmente de 2,3% à 1,3 
milliard ?.

Ces données sont ajustées aux va­
riations saisonnières de l’emploi et 
au nombre de jours du mois.

Sur une base annuelle et en chif­
fres réels, le nombre de demandeurs 
a chuté de 1,5 % en mai dernier par 
rapport à mai 1991 et les prestations 
versées aux chômeurs ont fléchi de 
2 % à 1,6 milliards ?.

Liquidation estivale
Là sont toutes les questions:
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Un Montréalais rafle le bronze en judo
BARCELONE 
(Reuter) — Le 
Polonais Wal- 
demar Legien a 
mis fin aux es­
poirs de Pascal 
Tayot de rempor­
ter la première 

médaille d’or française des Jeux de 
Barcelone en enlevant le titre olym­
pique de judo dans la catégorie des 
moins de 86 kilos.

'*

Le Japonais Hirotaka Okada, dou­
ble champion du monde (1987 et 

’ 1991), revenu à Barcelone avec le 
crane rasé, a pris la médaille de 
bronze avec le Canadien Nicolas Gill, 

1 son tombeur du troisième tour.
Le Canadien, 20 ans, aura été la 

révélation de cette compétition. En­

core junior, le judoka présentait 
avant ce soir un palmarès vierge de 
tout titre international.

Il a bien choisi son moment, s’im­
posant tour à tour, et à chaque fois 
dans les dernières secondes du com­
bat, à des adversaires aussi solide 
que le Néerlandais Ben Spijkers, 
vice-champion du monde 1989, le Chi­
nois Nan Wang et bien sûr, le double 
champion du monde Okada, avant de 
finir en beauté avec une place de 
troisième après une victoire par ip- 
pon sur le vice-champion d’Europe 
roumain Croitoru.

Déjà champion olympique à Séoul 
dans la catégorie inférieure, Legien, 
éternel rival du Français Tayot, a

Cris l’avantage dès le début du com­
at. Les efforts de Tayot pour re­

venir face à un adversaire qu’il n’a­
vait jamais vaincu ont été vains, et il 
doit se contenter de la seconde mar­
che du podium.

« Si l’on m’avait dit ce matin que je 
serais vice-champion olympique, 
j’aurais signé tout de suite. J’aurai 
cependant bien aimé rapporter à la 
France son premier titre olympi­
que », a dit le champion d’Europe de 
la catégorie à l’issue du combat.

« J’ai fait une erreur dès le début 
du combat. Ensuite, j’ai été sans ar­
rêt été obligé de courir après la mar­
que et de prendre des risques. Et je 
me suis pris un contre...»

« J’ai passé une merveilleuse jour­
née. Les Olympiques sont l’objectif 
de toute une carrière, de toute ma 
carrière, et j’ai une médaille », a-t-il 
conclu, satisfait.

Chez les femmes, dans les moins 
de 66 kilos, la Française Claire Lecat 
a échoué au pied du podium.

Le titre est revenu à la Cubaine 
Odalis Reve, devant celle qui l’avait 
battu en finale des derniers cham­
pionnats du monde, l’Italienne Ema- 
nuela Pierantozzi.

Claire Lecat a perdu son combat 
pour le bronze contre la Britanique 
Kate Horwey, troisième aux der­
niers championnats du monde. L’au­
tre médaille de bronze de la caté­
gorie est revenu à la Belge Heidi Ra- 
kels.

Le judo français compte décro­
cher encore de nouvelles médailles 
jeudi avec l’entrée en lice de Cathy 
Fleury, en moins de 62 kilos et de 
Bertrand Damaisin, en moins de 78.

Cloutier termine 5 e sans son entraîneur !
Guy Robillard
Presse canadienne

s\V
BARCELONE - 
La meilleure na­
geuse québécoise 
aux Jeux de Bar­
celone jusqu’ici 
n’a même pas eu 
le privilège d’a­
voir son entraî­

neur à ses côtés. Aurait-on pu ima­
giner Ben Johnson sans son Charlie 
Francis personnel à Séoul ?

À sa cinquième place au 200 mè­
tres brasse, Guylaine Cloutier a 
ajouté une quatrième au 100 m hier 
et, avec Nathalie Giguère, elle est 
toujours la seule nageuse de son 
pays à avoir atteint une finale indi­
viduelle. Un seul homme, Marcel 
Gery, a réussi l’exploit, terminant en 
sixième place du 100 m papilllon, au 
même rang que Giguère au 200 m 
brasse.

Quant on lui a demande si ce n’é­
tait pas bizarre qu’une athlète de sa 
trempe n’ait pas eu droit à son en­
traîneur personnel, Cloutier a hésité 
puis dit en souriant : « Il ne faut pas 
que je m’attire de problèmes », avant 
de répondre qu’on devrait au moins 
amener ceux qui ont des athlètes 
dans les cinq premiers mondiaux. 
« Ce n’est pas parce qu’on s’entraîne 
dans un petit club qu’on n’est pas

La Québécoise Guylaine Cloutier.

meilleure que les autres », a lancé la 
nageuse du club Élite de Longueuil.

« C’est une chose à laquelle je 
pense depuis l’âge de 13 ans ». Et elle 
en a 20...

Reconnaissant que chaque nageur 
ne pouvait amener son entraîneur 
avec lui, elle a fait cette suggession 
intéressante : si six entraîneurs sont 
délégués, pourquoi ne pas garder 
deux postes ouverts jusqu’à la der­

nière minute pour être certain d’en­
voyer les candidats les plus utiles du 
moment.

Sa relation personnelle avec son 
entraîneur, Stéphane Bédard, est 
très importante pour Cloutier, 
comme pour la plupart des nageurs 
et autres athlètes.

« C’est mon ami et il me connaît 
mieux que quiconque. Juste de lui té­
léphoner me fait du bien. Mais je n’ai

pas les moyens de l’appeler tous les 
jours parce que ca me coûte 70 $ cha­
que fois et que c’est lui qui parle, 
pendant que moi j’ai les larmes aux 
yeux. Mais je lui donne des nouvelles 
tous les jours, généralement par fax.

« Dave Johnson a fait tout ce qu’il 
a pu pour moi, mais il n’a passé que 
deux mois avec moi et il ne faut pas 
rêver en couleurs. Il ne sait proba­
blement pas qu'il m’arrive de me le­
ver de mauvaise humeur le matin...

« Mon entraîneur, lui, sait proba­
blement plus de choses sur moi que 
mon « chum », ajoute-t-elle en sou­
riant.

« C’est moi qui n’a pas voulu qu’il 
vienne parce qu’il aurait dû rester 
dans les estrades plutôt que près de 
la piscine et il n’aurait pas eu accès 
au village, ce qui m’aurait frustrée. »

Bédard est donc rentré au pays 
après le stage pré-olympique de Ca- 
net en France et Cloutier se dit re­
connaissante de ce qu’on lui ait au 
moins permis de s’occuper d’elle à 
cette occasion : « Un soir on est sorti 
parce que j’avais le goût d’un des­
sert. Il n’y a pas un autre athlète qui 
aurait fait ça, mais on n’a pas pu rien 
dire, parce que j’étais avec mon en­
traîneur ...»

Mais c’est aux Jeux olympiques 
qu’elle aurait apprécié pouvoir 
compter sur la présence réconfor­
tante pour elle de ce jeune homme 
de 29 ans.

Sadovyi, Barrowman 
et... Biondi en vedette

Rourke
lie

Stéphane Ghazarian
AFP

BARCELONE 
(AFP) - Le 
Russe Evgueni 
Sadovyi et l’A­
méricain Mike 
Barrowman ont 
été les vedettes 
de la quatrième 

journée de natation des Jeux de Bar­
celone, en réussissant chacun le dou­
blé titre olympique et record du 
monde, respectivement sur 400 m li­
bre et 200 m brasse.

. Sadovyi, jeune prodige de Volgo- 
* grad (18 ans), s’est ainsi attribué un 

troisième titre olympique après ses 
; succès sur 200 m libre et avec le re- 
i lais 4x200 m libre de la CEI. Une vic- 
; toire accompagnée d’un fabuleux ch-
j rono: 3:45.00, soit près d’une seconde 
! et demi de moins que l’ancien record 
| du monde détenu depuis avril der- 
< nier par son dauphin du jour, l’Aus- 
; tralien Kieren Perkins.

« J’ai été surpris par le temps mais 
je considère que je peux aller plus 
vite encore», affirmait Sadovyi, 
après un succès bâti dans les der­
niers 100 m de la course.

Quant à l’Américain Barrowman, 
né il y a 23 ans à Asuncion (Para­
guay), il n’a pas fait de détail, me­
nant de bout en bout la course pour 
abaisser pour la sixième fois le re­
cord du monde, qui était sa propriété 
depuis août 1989. En 2 min 10 sec et 
16 centièmes, l’élève de Jozsef Nagy 
a ainsi effaçé le cauchemar de Séoul 
(quatrième), dissipant du même 
coup les doutés nés après sa défaite 
lors des sélections américaines, la 
seule depuis les Jeux de 1984.

« Le temps importait peu. C’est 
seulement pour l’or que j’ai nagé », 
indiquait le champion du monde de 
la spécialité qui avait entrainé dans 
sa vague le Hongrois Norbert Rozsa 
vers un nouveau record d’Europe 
(2:11.23).

Les nageurs américains ont con­
quis une autre médaille d’or grâce au

TABLEAU DES MÉDAILLES

Pays Or Argent Bronze Total

CEI 15 7 4 26
États-Unis 7 6 8 21
Chine 6 9 2 17
Hongrie 5 4 - 1 10
Corée du Sud 4 0 1 5
Pologne 3 2 0 5
Allemagne 2 2 6 10
Cuba 2 1 1 4
Espagne 2 0 0 2
Bulgarie 1 3 0 4
Japon 1 2 3 6
Australie 1 2 3 6
Grande-Bretagne 1 1 2 4
Norvège 1 1 0 2
Turquie 1 0 . 0 1
France 0 3 6 9
Italie 0 3 4 7
Suède 0 3 3 6
Roumanie 0 1 3 4
Brésil 0 1 0 1
Pérou 0 1 0 1
Pays-Bas 0 0 3 3
Yougoslaves 0 0 2 2
Nouvelle-Zélande 0 0 1 1
Belgique 0 0 1 1
Canada 0 0 1 1
Finlande 0 0 1 1
Mongolie 0 0 1 1
Ser.-Mont.-Macé. 0 0 1 1
Surinam 0 0 1 1
NDLR : L’ordre tient compte en priorité du nombre de médailles d’or 
easuite d’argent et enfin de bronze.

Deux médailles de bronze sont en jeu daas chaque catégorie en boxe
et en judo. Ce qui fera 26 médailles de bronze en plas au total que de 
médailles d’or et d’argent.

relais 4x100 m. Matt Biondi, privé de 
podium la veille dans l’épreuve indi­
viduelle, fut le grand artisan de la 
victoire, creusant un écart décisif 
lors du deuxième passage et rempor­
tant ainsi sa septième médaille du 
plus précieux métal sur trois Jeux 
depuis 1984.

Mais les succès de Barrowman et 
défaillances des ondines américai­
nes que l’on annonçait comme le fer 
de lance de la natation de l’oncle 
Sam. Celles-ci ont encore échoué 
dans leur quête de l’or (sur 100 m pa­
pillon et 100 m brasse) et restent tou­
jours avec une seule victoire tandis 
que leurs homologues masculins en 
comptent trois.

Chrissy Ahmann-Leighton, deu­
xième meilleur temps mondial de 
l’histoire sur le 100 m papillon, s’est 
inclinée devant la Chinoise Qian 
Hong, certes championne du monde, 
tandis que la jeune Anita Nall n’a pu 
prendre sa revanche du 200 m brasse 
et a subi la loi de la Belarusse Elena 
Roudkovskaia.

BARCELONE 
(AP, PC) - L’A­
méricain Mark 
Lenzi a remporté 
hier la médaille 
d’or au tremplin 
à trois mètres de­
vant le Chinois 

Tan Liangde et l’Ukrainien Dimitri 
Saoutine (CEI).

Largement en tête la veille, Li- 
nagde s’est fait battre lors de la fi­
nale par un Lenzi beaucoup plus ré­
gulier. Le natif de Fredericksburg 
(Virginie) a notamment réussi un su­
perbe triple saut périlleux au neu­
vième plongeon crédité d’un excel­
lent 83.70 par les juges.

Le Canadien Mark Rourke, de 
Mississauga, a pris la lie place.

Lenzi, qui avait décidé de se lan­
cer dans cette discipline en regar­
dant son héros — Greg Louganis — à 
la télévision lors des JO de Los An­
geles, termine avec un total de 676,53 
points, devant le Chinois Tan 
Liangde (645,57).

Le retour des Polonais
BARCELONE 
(AFP) — Les Po­
lonais ont effec­
tué leur grand re­
tour au premier 
plan en penta­
thlon moderne en 
s’adjugeant les ti­

tres olympiques individuel, grâce à 
Andrej Skrzypaszek, et par équipes, 
16 ans après la médaille d’or de Ja- 
nusz Pyciak-Peciak aux JO de Mont­
réal.

Ce doublé qui s’est dessiné dans 
l’ultime épreuve, l’équitation, dis­
putée au Polo de Barcelone, a tenu à

la chute du cheval du représentant 
de la CEI Edouard Zenovka.

Conquese s’est effondré sur ses 
jambes antérieures à la réception du 
dixième des quinze obstacles à fran­
chir et Zenovka, qui passait en der­
nier, voyait le titre olympique lui 
échapper.

Quatrième à Séoul, en 1988, le Hon-

rois Attila Mizser parvenait même 
s’intercaler entre lui et le Polonais 
pour l’argent. Une maigre consola­

tion pour un pays qui avait égale­
ment réussi le doublé il y a quatre 
ans à Séoul.

Défaite de 
Piché et Julien

BARCELONE 
(PC) — Les Qué­
bécoises Denyse 
Julien et Doris 
Piché ont perdu 
leur match de 
premier tour en 
double au tournoi 

de badminton olympique.
Julien et Piché se sont inclinées 

devant les Danoises Lisbet Stuer- 
Lauridsen et Marlene Thomsen en 
trois manches de 9-15,18-16 et 18-14.

En simple chez les hommes, le Ca 
nadien David Humble a été battu en 
deux manches de 15-6 et 15-4 par le 
Britannique Darren Hall.

/)

Militossian
BARCELONE 
(AFP) - L’hal­
térophile d’ori­
gine arménienne 
Israil Militossian 
a aisément rem­
porté la médaille 
d’or du concours 

des 67,5 kg, en soulevant un total de 
337,5 kg (155 à l’arraché et 182,5 à l’é­
paulé-jeté), dans le Palais des Sports 
Espanya Industrial.

L’expérience du concurrent de la 
CEI, déjà médaillé d’argent à Séoul 
il y a quatre ans, a été déterminante 
pour battre le Bulgare Yoto Yotov, 
pourtant détenteur de la meilleure 
performance de l’année avec 337,5

Guy Deshaies

Le supplice d’or
PENDANT qu’en

haltérophilie des Bulgares 
et des Russes remettent en 

question la loi de Newton et qu’à 
la piscine des Chinoises 
ridiculisent le principe 
d’Archimède, on nous montre un 
lutteur québécois en train de se 
faire planter par un Roumain 
mais qui sera l’heureux gagnant 
d’un Lys d’or, la gratification 
québécoise pour Québécois 
seulement des Jeux de 
Barcelone.

L’initiative a été imaginée par 
le réseau TVA qui nous transmet 
en français les Jeux olympiques, 
très honnêtement et 
professionnellement jusqu’à 
présent en nous épargnant les 
tristes bouffonneries de Radio- 
Canada à Albertville l’hiver 
dernier.

Des experts ont fixé des 
objectifs à atteindre pour chacun 
des athlètes québécois à 
Barcelone. Un huitième rang 
pour untel, une seizième position 
pour un autre dans sa discipline, 
les quarts de finales pour celui-ci, 
une qualification pour celle-là. Si 
l’objectif est atteint, l’athlète 
gagne un Lys d’or qui lui sera 
remis lors d’un grand gala 
télévisé le 4 octobre prochain.

Jusque-là tout va bien. Il est 
vrai que le seul fait d’être 
sélectionné pour les Jeux est 
déjà un grand honneur. Cela veut 
dire que vous êtes environ parmi 
les 20 meilleurs au monde dans 
votre domaine, mais qu’on ait 
voulu honorer de façon 
particulière et distincte nos 
athlètes, même s’ils participent 
toujours sous la bannière du 
Canada, personne ne peut 
trouver à redire. On n’ose trop 
penser cependant au jour où le 
Canada distribuera ses Feuilles 
d’érable d’or, les Territoires du 
Nord-Ouest leurs Plumes d’or et 
le Nouveau-Brunswick sa 
Poutine d’or.

ET si les pays suivent le 
mouvement il faudra des 
tableaux des Coqs d’or 
français, des Étoiles d’or 

américaines, des Egg rolls d’or 
chinois et quoi encore. Il faudra 
consacrer des pages entières du 
journal à ces tableaux et, s’il 
reste de la place, peut-être qu’à 
la rigueur on pourra mettre celui 
des médaillés olympiques.
Surtout qu’à l’heure où l’on se 
parle, il n’est pas très 
encourageant ledit tableau. Hier 
matin encore, le Canada, Québec 
compris, contrairement au 
Surinam, à la Mongolie et à la 
Serbie-Montenegro-Macédoine, 
n’avait aucune médaille. Mais 
plusieurs Québécois avaient leur 
Lys d’or.

L’ennui c’est que cette 
provincialisation des Jeux est en 
train de supplanter les Jeux eux- 
mêmes. À TVA, on nous donne la

liste des Lys d’or avant celle des 
médailles, on suppute les chances 
de Lys d’or de tel ou tel 
Québécois, on accourt sur les 
lieux d’exploits de nos Québécois 
dont l’objectif est d’être 10e à la 
carabine à air ou au judo. 
Seulement moi, qui ai l’ingrat 
mandat d’écrire sur les Jeux à 
partir de la télévision, j’aimerais 
qu’on me montre les Jeux de la 
XXVe olympiade qui se 
déroulent présentement à 
Barcelone, Espagne, et qui 
constituent la plus importante 
manifestation sportive 
internationale de l’Histoire. 
Quand on aura nos Jeux du 
Québec à Val d'Or ou à Matane, 
on les suivra avec enthousiasme 
mais en attendant il ne faudrait 
pas nous rapetisser au point de 
rater Barcelone.

Il existe un État américain, la 
Californie, qui ne représente 
qu’un peu plus de 10 % de la 
population mais dont les athlètes 
gagnent presque la moitié des 
médailles. À Séoul, si on faisait le 
tableau des médailles en 
séparant la Californie des États- 
Unis, cela donnerait au premier 
rang l’URSS avec 55 médailles, 
l’Allemagne de l’Est avec 37 
médailles, les États-Unis avec 21 
médailles, la Californie avec 15 
médailles, la Corée du Sud avec 
12 médailles, etc. Mais il n’est pas 
venu à l’idée des Californiens de 
décerner le Raisin d’or à leurs 
athlètes et le réseau NBC ne nous 
fait pas vivre les Jeux parallèles 
des Californiens à Barcelone.

ENCORE une fois, je salue 
l’initiative de TVA qui a 
pour but de signaler que 
quand on est dixième ou sixième 

aux Jeux olympiques on a réalisé 
un extraordinaire exploit et on ne 
mérite pas de passer tout de 
suite à l’oubli même si on n’est 
pas monté sur le podium. Mais il 
ne faudrait pas que ça devienne 
un supplice pour les 
téléspectateurs qui ont, entre 
autres légitimes attentes, celle 
de voir les Jeux et ceux qui 
montent sur le podium, qu’ils 
soient nés en Sibérie, en Croatie, 
en Californie et même en 
Alberta.

Deux équipes 
canadiennes 

en demi-finale
BARCELONE 
PC) - Deux 

Iquipes cana­
diennes chez les 

^ hommes sont tou-
f, B AJ jours dans la 

course aux mé­
dailles dans la 

discipline de l’aviron aux Jeux de 
Barcelone.

Don Dickison, de Fredericton, et

Todd Hallett, de Dartmouth, ont ga­
gné leur course de repêchage et 
prendront part aux demi-finales qui 
seront présentées demain.

En couple sans barreur, Henry lie- 
ring de Dorval, et Harold Backer, de 
Ladysmith en Colombie-Britannique, 
ont pris le deuxième rang au repê­
chage et ils participeront aussi aux 
demi-finales.

La CEI gagne tout
BARCELONE 
(AFP) - Mal­
chanceux la 
veille, les lutteurs 
de la CEI ont tout 
gagné hier lors 
des épreuves de 
gréco-romaine. 

Les trois titres décernés leur sont en 
effet revenus avec l’impressionnant 
Alexandre Kareline (130 kg), Mnat- 
sakan Iskandarian (74 kg) et Oleg 
Koutcherenko (48 kg).

Kareline, un scuptural Russe de 24 
ans mesurant 1,98 m, s'est joué de 
l’infortuné Suédois Tomas Johansson

(30 ans), qu’il a battu par tombé 
après 1 min 33 secondes de combat 
seulement, pour conserver sa cou­
ronne olympique tandis que l’Armé­
nien Iskandarian a largement do­
miné aux points (6-2) le Polonais Jo- 
zef Tracz.

Mais, c’est le jeune Koutcherenko 
qui a réussi l’exploit du jour en pri­
vant l’Italien Vincenzo Maenza d’un 
troisième titre olympique consécutif.

Les médailles de bronze sont al­
lées au Roumain Ion Grigoras en 130 
kg, au Suédois Torbjoem Kombakk 
en 74 kg et au Cubain Wilber Sanchez 
Amita en 48 kg.

avec aisance Lee s’impose
kg, deuxième avec un total de 327,5 
kg. La médaille de bronze est re­
venue à l’Allemand Andreas Behm 
qui a amélioré son record personnel 
à l’arraché (145 kg) pour réussir un 
total de 320 kg.

Militossian, 23 ans, excellent 
joueur de piano et de saxophone, qui 
avait subi durant de longues années 
la domination du Bulgare Mikhaïl 
Petrov dans cette catégorie, a décro­
ché le titre qu'il poursuivait depuis 
six ans.

« Tout au long de ma carrière, j’ai 
rêvé d’une médaille d’or aux Olym­
piques. C’est à présent chose faite 
mais je ne réalise pas encore. »

(Reuter) — Le< 
Eun-Chul a con 
firmé la bellt 
santé du tir sud 
coréen en rem 
portant la mé 
daille d’or à la ca 

rabine match anglais à 10 coups, la 
deuxième en tir de son pays depuis le 
début du tournoi olympique.

Grand prince, le champion a dé­
claré en se tournant vers le Norvé 
gien llarald Stenvaag, médaillé d’ar 
gent : « C’est lui le meilleur, il a ga­
gné beaucoup de médailles ».

La médaille de bronze est allée au 
Yougoslave Stevan Pletikosic, con 
current indépendant.
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Edberg première victime de marque

a U?
BARCELONE 
(Reuter) — Le 
Suédois Stefan 
Edberg a été hier 
la première vic­
time de marque 
du tournoi olym­
pique de tennis 

en s’inclinant sur le score sans appel 
de 6-0,6-4 et 6-4 face au Russe Andrei 
Chesnokov dès le premier tour.

L’ancien numéro un mondial, qui 
avait remporté deux médailles de 
bronze aux Jeux de Séoul en simple 
et en double, s’est incliné en 97 mi­
nutes sous un soleil écrasant.

En 1984, Edberg avait remporté le 
tournoi olympique à l’âge de 18 ans 
mais n’avait obtenu qu’une « mé­

daille en chocolat », le tennis n’étant 
alors qu’une discipline de démonstra­
tion.

« J’ai mal joué, ça ne fait aucun 
doute. Je visais au moins une mé­
daille. Il y a longtemps que je n’ai 
pas perdu au premier tour d’un tour­
noi », a déclaré le Suédois.

Chesnokov s’est réjoui de sa vic­
toire sans se départir de son flegme. 
« Je ne sais pas si j’ai gagné ou s’il a 
perdu. Mais si quelqu’un m’avait dit 
que je gagnerais sur ce score, je ne 
l’aurais certainement pas cru », a-t-il 
dit.

Sur la lancée de sa première vic­
toire dans un tournoi sur terre bat­
tue, le week-end dernier à Kitzbuhel, 
l’Américain Pete Sampras s’est de

son coté facilement débarrassé de 
l’Australien Wally Masur 6-1, 7-6 et 
6-4, alors que son compatriote Mi­
chael Chang disposait de l’Argentin 
Alberto Mancini 6-1, fr4, 3-6 et 6-0.

L’Allemand Michael Stich, qui par­
tage sa chambre avec Boris Becker 
au village des athlètes, a failli con­
naître le même sort qu’Edberg en ne 
s’imposant qu’en cinq sets 6-3,3-6,6-1, 
3-6 et 6-3 face à l’Australien Richard 
Fromberg.

Henri Leconte a remporté un pro­
bante victoire face à l’Autrichien 
Thomas Muster, tête de série nu­
méro 10 de la compétition, en trois 
sets 7-6 (7-5), 7-6 (11-9) et 64.

Chez les dames, la Barcelonaise 
Arantxa Sanchez n’a pas manqué son 
entrée dans « son » tournoi olym­

pique 
Irina S

en dominant la Roumaine 
lrina Spirlea 6-1, 6-3.

Mais la favorite du public a admis 
qu’elle commençait a ressentir la 
pression.

« J’essaie de faire le vide autour 
de moi et de me concentrer autant 
que possible », a déclaré l’idole de la 
Catalogne et de l’Espagne entière.

Arantxa Sanchez Vicario, qui avait 
été battue au premier tour aux Jeux 
de Séoul, est classée tête de série nu­
méro deux, derrière l’Allemande 
Steffi Graf.

Nathalie Tauziat, la tête de série 
no 10 du tableau féminin, s’est dé­
faite sans difficulté de la Tchécoslo­
vaque Radka Zrubakova, 22e joueuse 
mondiale, en deux manches 6-3 et 6-2.

PHOTO AP

L’Américain Michael Chang a défait l’Argentin Alberto Mancini et quatre 
manches de 6-1,6-4,3-6 et 6-0.
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PHOTO CP

Le Canadien Curtis Mayfield Hibbert a pris le 19e rang au cheval sautoir.

Chris Boardman 
ouvre la voie

BARCELONE 
(AFP) — Chris 
Boardman, pre- 

£1 mier Britannique
B] jfflpi à enlever

olympique depuis 
1920 dans le cy­
clisme sur piste, 

a ouvert la voie à une nouvelle ère en 
matière de matériel en dominant de 
bout en bout le tournoi de poursuite.

Juché sur son vélo révolution­
naire, Boardman a humilié son ad­
versaire en finale, l’Allemand Jens 

' Lehmann, qu’il a rejoint avant le 
terme des quatre kilomètres. Très 
aplati sur le cadre, les bras appuyés 
loin en avant sur un guidon type 
triahtlète, le coureur de Liverpool a 
bénéficié à plein de l’avantage pro­

curé par le vélo Lotus, fabriqué par 
la firme anglaise présente en For­
mule 1. Boardman a été associé de 
très près à ces recherches puisque la 
position a été étudiée en soufflerie 
avec le coureur sur la machine.

Malgré un vent soufflant plus fort 
que les jours précédents sur le vélo­
drome olympique, le Britannique a 
aisément dominé en demi-finale le 
Néo-Zélandais Gary Anderson (mé­
daillé de bronze), réalisant le temps 
de 4 min 29 sec 332, bien qu’il se soit 
relevé dans la dernière ligne droite. 
En finale, il a tout aussi nettement 
pris ses distances avec Lehmann, 
vainqueur l’an passé du tournoi mon­
dial que Boardman avait terminé 
en... neuvième position.

EN BREF...
Frustrantes annulations
LES ÉPREUVES de voile sont éprouvées par des vents trop faibles dans la 
mer en face de Barcelone et en planche à voile, où est inscrite Caroll-Ann 
Alie, on n’a pu disputer que quatre des six premières courses prévues au 
programme sur un total de 10. Heureusement, une journée de réserve a été 
prévue demain. Alie, qui vient de la Gatineau, a complété les courses en 
troisième, 16e, 14e et 16e positions. « Les annulations peuvent s’avérer 
frustrantes, a constaté son entraîneur Rains Koby, Nous voulons tous sortir et 
compétitionner. Mais ça fait des années qu’on fait des courses et ce n’est rien 
de nouveau. S’il y a quelque chose, ça rend seulement les Olympiques plus 
semblables à n’importe quel autre évènement. » « Ça va être une longue 
semaine à partir de maintenant, il n’y aura plus de repos », a constaté Hank 
Lammens, ce défenseur de l’organisation des Islanders de New York qui a 
gagné la deuxième course de classe Finn avant d’être disqualifié parce qu’il 
n’y avait pas de gilet de sauvetage sur son bateau.

10e et non 11e
CEST finalement au 10e rang, et non pas au lie, qu’a terminé l’équipe 
canadienne féminine de gymnastique, à la suite de l’effondrement des 
Bulgares en soirée avant-hier. C’est deux positions de mieux qu’au dernier 
championnat mondial, malgré les blessures à la cheville subies par Mylène 
Fleury et Janet Morin, qui n’a même pas pu compétitionner le dernier jour.

Borodow termine cinquième
LE MONTRÉALAIS Andrew Borodow a finalement terminé au cinquième 
rang du tournoi olympique de lutte greco-romaine dans la catégorie des 130 
kg, mais il se promet bien de se reprendre. Il avait 30 ans et j’en ai 22. Il était 
beaucoup plus expérimenté, mais il va y avoir d’autres Jeux pour moi et, cette 
fois, j’espère bien remporter une médaille », a-t-il dit après sa défaite de 4-0 
aux mains du Roumain loan Grigoras, qui lui enlevait toute chance de 
médaille de bronze. Il était un des plus jeunes inscrits de sa discipline.

Yeats à la retraite
QUANT à son concitoyen Doug Yeats, un vétéran de 34 ans classé huitième 
dans la classe des 68 kg, il en était à ses quatrièmes Jeux et sa cinquième 
sélection olympique (il avait raté Moscou à cause du boycott), et il a confirmé 
qu’il s’agissait de ses derniers. « C’est probablement une des parties les plus 
excitantes de ma vie qui est derrière moi maintenant, a-t-il constaté. Je n’ai 
aucun regret, que de bons souvenirs. La lutte m’a apporté beaucoup. »

Les beaux restes 
de l’école soviétique

BARCELONE 
(Reuter) — La 
CEI a démontré 
une dernière fois 
la richesse de l’é­
cole soviétique de 
gymnastique en 
enlevant la mé­

daille d’or du concours masculin par 
équipes, après celle du concours da­
mes.

Menée par le brillant Vitaly Cht- 
cherbo et quatre autres champions 
du monde ou champions olympiques, 
la CEI a fait la course en tête du dé­
but à la fin sans jamais connaître la 
moindre frayeur.

Comme aux plus beaux jours de la 
ymnastique soviétique, les autres 

uipes ont dû se battre pour les pla­
ces d’honneur, et c’est la Chine qui a 
confirmé ses progrès en décrochant 
la médaille d’argent. Les Japonais, 
comme il y a quatre ans à Séoul, ont 
remporté une belle médaille de 
bronze.

L’équipe de la CEI peut remercier 
la Biélorussie, puisqu’après la su­
perbe démonstration de Svetlana Bo- 
ginskaia chez les dames, c’est le 
jeune Vitaly Chtcherbo qui a pris la 
plus grosse part du succès des ex-So- 
viétiques.

Ce gymnaste de 20 ans, médaillé 
d’argent aux championnats du

monde d’Indianapolis, s’est montré 
le meilleur à quatre appareils. La su­
périorité de la CEI s’est aussi ap­
puyée sur la domination de l’Ukrai­
nien Grigory Misoutine, champion du 
monde en titre, au saut de cheval et 
à la barre fixe.

Aucune équipe n’a pu rivaliser 
avec les ex-Soviétiques. Chtcherbo, 
Misoutine et Valery Belenky, ont été 
les seuls à obtenir des notes de 9,90. 
Au classement individuel, l’équipe 
unifiée prend quatre des cinq pre­
mières places, seul l’étonnant vé­
téran allemand Andreas Wecker 
ayant pu se glisser à la quatrième 
place.

Mais lors du concours général, la 
CEI ne sera représentée que par 
trois gymnastes et Igor Korobt- 
chinsky, qui est pourtant un virtuose 
du sol, ne pourra probablement pas 
défendre ses chances.

Certains gymnastes de la CEI se­
ront également écartés des finales 
par appareils, auxquelles ne pren­
nent part que deux concurrents par 
nation.

Avec un total de 585,450 points, la 
CEI a laissé loin derrière la Chine, 
580,375 points et le Japon, 578,250. Li 
Xiaoshuang, noté au dessus de 9,60 à 
tous les appareils, a été le meilleur 
élément de l’équipe chinoise.

Mais le champion du monde des 
barres parallèles, Li Jing, a été dé­

cevant, n’obtenant qu’un 9,75 à son 
appareil favori.

Les Japonais, cinq fois titrés par 
équipe mais toujours battus depuis 
1980, doivent en grande partie leur 
médaille de bronze à Yukio Iketani, 
un vétéran de l’équipe de Séoul.

L’Italie, privée de son meilleur 
gymnaste Youri Chechi, victime 
d’une rupture du tendon d’aehille il y 
a trois semaines, a quand même 
réussi à se hisser à une belle cin­
quième place, aux dépens des Amé­
ricains.

Au classement général, le Cana­
dien Curtis Mayfield Hibbert a pris 
le 46e rang tandis que Alan Pierre 
Nolet a conclu en 78e position. Un 
troisième canadien Mike Inglis, a 
terminé en 86e position.

Aux exercices au sol, Nolet a pris 
le 67e rang, Hibbert la 70e position et 
Inglis la 87e. Aux anneaux, Hibbert a 
conclu l’exercice en 70e position, tan­
dis qu’Inglis a terminé 89e. Au cheval 
d’arçon, prend le 57e rang, Nolet le 
72e et Inglis le 88e.

Aux barres parallèles, Hibbert ter­
mine 36e, Inglis 86e et Nolet 87e. À la 
barre fixe, Nolet prend le 67e rang et 
Inglis le 85e. Finalement, au cheval 
sautoir, Hibbert connaît son meilleur 
résultat avec une 19e position, alors 
que Nolet et Inglis terminent respec­
tivement 74e et 78e.

Les USA 
qualifiés

BARCELONE 
(AFP) - L’é­
quipe des États- 
Unis, qui a effec­
tué une nouvelle 
démonstration de 
rapidité et d’agi­
lité face à l’é­

quipe d’Allemagne (111-68), a obtenu 
sa qualification pour les quarts de fi­
nale du tournoi de basket-ball.

Pour son troisième match du tour­
noi, la « dream team » a une fois en­
core dépassé la barre des 100 points, 
alliant comme à son habitude effi­
cacité et spectacle. Le talentueux 
Detler Schrempf, seul joueur alle­
mand à évoluer en NBA dans le club 
d’Indiana, n’a rien pu faire contre les 
redoutables Larry Bird, meilleur 
marqueur de la rencontre avec 19 
points, Karl Malone (18) ou encore 
Michael Jordan (15).

Les Allemands étaient, comme 
leurs prédécesseurs malheureux de­
puis le début du tournoi, dominés par 
le rythme insensé des offensives 
américaines avec un festival d’inter­
ceptions, relances immédiates, pré­
cision dans les tirs.

Ainsi, malgré l’absence de Magic 
Johnson, blessé à un ligament du ge­
nou droit, l’équipe américaine a sur­
volé la rencontre ne laissant planer 
aucun doute sur sa volonté de con­
quérir le titre olympique.

AVIS PUBLICS
VENTES

EN
JUSTICE

Conditions et 
renseignements

1. Les ventes judiciaires 
ont lieu aux adresses 
ci-dessous mention­
nées.

2. L'enchérisseur doit en 
payer le montant immé­
diatement et en argent 
comptant ou chèque 
visé.

3.Il est préférable de 
téléphoner au bureau 
de l'officier instrumen­
tant le matin de la vente 
en cas d'annulation.

La Chambre 
des huissiers 

du Québec

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISJRICT DE JOLIETTE, COUR DÜ 
QUEBEC, CHAMBRE CIVILE, NO: 705- 
02-00Q116-921. COMMISSION DE LA 
SANIE ET DE LA SECURITE DU 
TRAVAIL, PARTIE DEMANDERESSE, -VS- 
ENTREPOSE REVEXCO INC. PÀRTIE 
DÉFENDERESSE. Avis public esl par le 
présent donné que les biens, meubles el 
effets mobiliers de lo poriie 
défenderesse, soisis en celte cause, 
seront vendus par autorité de Justice: le 
I0 août, à lObûO, au no 3537 $t- 
Charles à Lachenaie. les dits biens 
consislenl en: l camion Ford 1985 
(fermé) 5 roues, I plieuse à tôle 10 1/2 
pieds, 2 perceuses et I scie ronde 
Mokito. Lesquels effets seront vendus 
pour argent comptant ou chèque visé au

B lus offrant el dernier enchérisseur. 
ANY GRAND MAISON, HUISSIER. 

BÉLANGER & ASS. HUISSIÉRS, 185 SF 
Joseph C.P. 454, Jolielte, (Québec) J5E 
3Z9. Tél: 759-5555, Fox: 759-5235. 
Jolielte ce 24 juillet 1992.

Avis esl par les présentes donné que 
le conlral de vente en dale du 3 juillet 
1992 5 LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de loules déliés, 
présentes ou futures, payables à
2753-4312 QUÉBEC INC. a «té
enregistré au bureau d'enregislremenl 
de la division d'enregislremenl de 
MONTRÉAL le 9ième |our de juillet 
1992, sous le numéro 4524405.

Ce 1 éième jour de juillel 1992. 
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

AVIS SELON L'ARTICLE 31 DE LA LOI 
SUR LES POUVOIRS SPÉCIAUX DES 

CORPORATIONS
AVIS esl par les présentes donné que 
les garanties créées aux termes de 
l'acle de fiducie d’hypothèque, de 
nanlissemenl el de gage consenli par 
TAURUS FOOTWEAR
INC./CHAUSSURES TAURUS INC. en 
faveur de Montreal Trust Company et 
enregistré aux divisions 
d'enregistrement de Montréal, 
Sherbrooke, Verchères el Si- 
Hyacinthe sous les numéros 
4019423, 350339, 215182 el 
235356, respectivement, lel 
qu’amendé par l'acte enregistré aux 
divisions de Montréal, Sherbrooke, 
Verchères el Sl-Hyacinlhe, sous les 
numéros 4520655, 415153, 2573B3 
el 345097, respectivement, sonl 
devenues exécutoires.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE JOLIETTE, COUR 
MUNICIPALE, NO: 903802, 904451. 
VILLE DE JOLIETTE, PARTIE 
DEMANDERESSE, -VS- STÉPHANE 
RAINVILLE, PARTIE DEFENDERESSE. 
Avis public est par le présent donné que 
les biens, meubles el effets mobiliers de 
la partie défenderesse, saisis en cette 
cause, seront vendus par autorité de 
Justice: le 13 août, à IdhOO, au no 
238A St-Joseph à l'Assomption. Les dits 
biens œnsislenl en: 1 automobile Toyota 
Corolla 1981. lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou chèque 
visé ou plus offrant et dernier 
enchérisseur. DANY GRAND MAISON, 
HUISSIER. BELANGER & ASS. 
HUISSIERS, 185 Sl-Josepb, C.P. 454, 
Jolielte, (Québec) J6E 379. Tél: 759- 
5555, Fox: 759-5235. Jolielte ce 24 
juillel 1992.

Avis esl par les présentes donné que 
le conlral de vente en date du 26 mai 
1992 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de loules dettes, 
présentes ou futures, payables à 
FOURRURES TOWN INC./TOWN 
FUR SALES INC. a été enregistré au 
bureau d'enregistrement de la division 
d'enregislremenl de MONTRÉAL le 
9!ème |Our de juillel 1992, sous le 
numéro 4524404.

Ce 1 éième jour de juillel 1992.
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 34-920708 010 G 

RÉGIE DU LOGEMENT 
LES STRUCTURES MÉTROPOLITAINES 
DU CANADA LTÉE

Demandeur locateur 
c.

ALEXANDRE JORDANOU
Locataire

PAR ORDRE DE LA COUR
A ALEXANDRE JORDANOU 
PRENEZ AVIS qu'une demande 
relative ou non-paiement du loyer el 
annexe renseignements
supplémentaires concernant le 
logement situé au 568, de Gaspé # 
101, à Ile des Soeurs, Verdun, 
Québec, a été déposée contre vous à 
la régie du logement au 4475 
Bannanlyne à Verdun PO. 
MONTREAL, le 27 juillel 1992.
LES STRUCTURES MÉTROPOLITAINES 
DU CANADA LTÉE 
1 Ploce du Commerce 
Suite 230,
Ile des Soeurs, Verdun 
H3E 1 A4

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE BEDFORD 
NO: 460-43-000005-922 

COUR DU QUÉBEC
(TRIBUNAL DE LA JEUNESSE) 

PRÉSENTE: ME SYLVIE DESMEULES 
GREFFIERE 

ANNE BÉDARD
Requérante

et
MONSIEUR BT MADAME X

Requérants-adoptants
ASSIGNATION

ORDRE est donné à MME SYLVIE 
TREMBLAY de comparaître au greffe 
de celte cour situé au 77, Principale, 
Granby, Qué, salle 1.32 dans les 30 
jours de la publication du présent 
avis dans le journal 'LE DEVOIR*.
Une copie d'une demande de 
placement pour adoption a été remise 
au qreffe à l'intention de MME SYLVIEau grette â l 
TREMBLAY.
Granby, le 15 juillet 1992.

ME SYLVIE DESMEULES

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 50005010521-928

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
PLOMBERIE POPULAIRE LTÉE

Partie demanderesse

ENTREPRISES JULES C. BARDA INC.
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à ENTREPRISES 
JULES C. BARDA INC., de 
comparaître ou greffe de celle cour 
situé au 1, rue Notre-Dame Esl, 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jouis de la dale de la piblicalion 
du présent avis dans le |ournal Le 
Devoir.
Une copie du bref d'assignation, 
déclaration el avis 119 A cpc a été 
remise au greffe à l'intention de 
ENTREPRISES JULES C. BARDA INC. 
lieu: MONTRÉAL 
Date: 23 juillel 1992.

MARIE-HÉLENE BÉUSLE.PA

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-04-002578-921

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
ROSA MIRIAM FLAMENCO

Partie demanderesse 
-vs-

FRANCISCO ALEJANDRO ASTURIAS 
HERRERA

Partie défenderesse
ASSIGNATION

ORDRE esl donné à FRANCISCO 
ALEJANDRO, ASTURIAS HERRERA, 
de comparaître au greffe de celte 
cour situé au 10 esl, rue Sl-Anloine, 
Montréal, salle 1.100 dans les trente 
(30) jours de la date de la publication 
du présent avis dans le purnal Le 
Devoir.
Une copie de la déclaration en 
séparation de corps a été remise au 
greffe 6 l'intention de FRANCISCO 
ALEJANDRO ASTURIAS HERRERA 
Ueu: MONTRÉAL 
Dale: 27 juillel 1992.

GILBERT CHAPADOS, P.A

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500 05 010433-926

COUR SUPERIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAJRE-ADJOINT 
LA BANQUE TORONTO DOMINION 

Patlie demanderesse 
c

ROLAND BOUCHARD
Partie défenderesse 

ET
LES ENTREPRISES ROCKY 
MOUNTAIN LTÉE ET CLAUDE 
PERSOONS, YVAN BABIN, ROSAIRE 
BOUCHARD, SERGE CAISSY, JULES 
GAREAU, COLETTE SAUCIER ET LE 
REGISTRATEUR DE LA DIVISION 
D'ENREGISTREMENT DE LAVAL

Mis-en-cause 
ASSIGNATION

ORDRE est donné à SERGE CAISSY 
de comparaître au greffe de celte 
cour situé au 10 esl, rue St Antoine, 
Montréal, Québec, salle 1.100, dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
tournai le Devoir.
Une copie du bref d’assignation, 
déclaration et déclaration amendée a 
été remise au greffe â l'intention de 
SERGE CAISSY. 
beu: MONTRÉAL 
Date: 24 juillel 1992

MARIE-HÉLENE BÉIISLE, PA

PRENEZ AVIS que ANDRÉ 
PATENAUDE, domicilié ou 1417 rue 
Plessis, Montréal, s'adressera au 
ministre de la Justice afin d'obtenir un 
cerlificol lui permettant de changer 
son nom en celui de ANDRÉ TRUDEl. 
JACQUES PAQUIN, notaire.

PRENEZ AVIS que la compagnie SAM 
AFRIN ENTERPRISES INC./LES 
ENTREPRISES SAM AFRIN INC. 
demandera à l'Inspecteur général des 
inslilulions financières la permission 
de se dissoudre.
Montréal, le 10 juillel 1992. 
MENDELSOHN ROSEN1ZVEIG 
SHACTER
Les procureurs de la compagnie 

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 34-920708-012-G 

RÉGIE DU LOGEMENT
LES STRUCTURES MÉTROPOLITAINES 
DU CANADA LTÉE

Demandeur locateur 
c.

SERGE ÉMOND
Locataire

PAR ORDRE DE LA COUR
A SERGE ÉMOND 
PRENEZ AVIS qu’une demande 
relative au non-paiement du loyer et 
annexe renseignements
supplémentaires concernant le 
logement situé au 700, de Gaspé P 
118, 6 Ile des Soeurs, Verdun, 
Québec, a été déposée contre vous à 
la régie du logement au 4475 
Bannontyne à Verdun, PQ. 
MONTREAL, le 27 juillet 1992.
LES STRUCTURES MÉTROPOHTAINES 
DU CANADA LTÉE 
1 Place du Commerce 
Suite 230,
Ile des Soeurs, Verdun 
H3E 1 A4

AVIS est par les présentes donné 
qu'en vertu des dispositions de la Loi 
sur le compagnies du Québec 
CAROCO INC. s'adressera à 
l'inspecteur général des institutions 
financières afin que sa dissolution soit 
acceptée el qu'une date soit fixée à 
compter de laquelle la compagnie 
sera dissoute.
Montréal, Province de Québec, le 1er 
jour de juin 1992.

ST1KEMAN, ELLIOTT 
Les procureurs de la compagnie.

Avis esl par les présentes donné que 
le conlral de vente en date du 3 juillel 
1992 à LA BANQUE TORONTO- 
DOMINION de loules dettes, 
présentes ou futures, payables à 
144938 CANADA INC. a été 
enregistré au bureau d'enregistrement 
de la division d'enregislremenl de 
MONTRÉAL le 9ième |Our de juillet 
1992, sous le numéro 4524406.

Ce 1 éième jour de juillel 1992.
LA BANQUE TORONTO- 

DOMINION.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500 12-205675 923

COUR SUPÉRIEURE
PRÉSENT

PROTONOTAIRE ADJOINT 
ADRIANA CALDEIRA

Partie demanderesse

ALDEMIR DEPREITAS,
Partie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE esl donné à ALDEMIR 
DEPREITAS, de comparaître au greffe 
de celle cour situé au 10 esl, rue Sl- 
Anloine, Montréal, salle 1.100 dans 
les trente (30) jours de la date de la 
publication du présent avis dans le 
journal Le Devoir.
Une copie de la déclaration de 
divorce a été remise au greffe à 
l'intention de ALDEMIR DEPREITAS. 
beu: MONTRÉAL 
Date: 21 juillel 1992.

RÉAL PtOURDE, P.A

Ville Mont-Royal
DÉPÔT DU RÔLE 
DE PERCEPTION 

DES COMPTES D'EAU 
POUR LA PÉRIODE DU 

1er avril 1992 au 
30 |uln 1992

SECTEURS COMMERCIAL 
ET INDUSTRIEL

AVIS PUBLIC est par les pré­
sentes donné aux CONTRIBUA­
BLES de Ville Mont-Royal et A 
QUI DE DROIT que le Rôle de 
perception des comptes d'eau 
pour ta période du 1er avril 
1992 au 30 Juin 1992 a été dé 
posé le 22 juillet 1992 au bureau 
de la trésoriére de ta Ville. Hôtel 
de Ville. 90. avenue Roosevelt. 
Ville Mont-Royal, Québec Les 
comptes d’eau exigibles le 24 
aoOt 1992 seront expédiés le 23 
juillet 1992.
Afin d'éviter les frais de recou­
vrement et d'administration et 
conformément à l'article 481 de 
la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q chapitre C-19). soyez 
avisé qu'aucun autre avis ne 
sera donné à cet effet.
Donné à Ville Mont-Royal 
le 22 juillet 1992.

La trésoriére, 
Dentelle Coupai, CA

AVIS PUBLICS
HEURE DE TOMBÉE
Les réservations doivent être faites 
avant 16h00 pour publication (2) deux 
jours plus tard.

Publications du lundi:
Réservations avant midi (12h) le ven­
dredi.
Publications du mardi:
Réservation avant 16h00 le vendredi.

Pierrette Rousseau,
té!.: 286-1200 Fax: 286-8198n Société d'énergie de la Baie James

PROJET BRISAY 
APPEL D’OFFRES N" 1LD-430-2-01 
INSTALLATION DES ÉQUIPEMENTS DE 

COMMANDE ET D’APPAREILLAGE TÉLÉPHONIQUE 
Date et heure limitée de 
réception des soumissions

\

Garantie de soumission: 
Prix du document:

Le jeudi 27 août 1992 
à 15 h 30, 
heure de Montréal 
100 000$
250$
toutes taxes Incluses.

Les documents d'appel d’olfres peuvent être achetés ou 
consultés sur place, du lundi au vendredi inclusivement, de 
8h30à12hetde13hàt6h30à l'endroit suivant:

Société d'énergie de la Baie James 
SERVICE CONTRATS 

19e étage
500, bout. René-Lévesque ouest 

Montréal (Québec)
H2Z 1Z9

Le paiement des documents s'effectue par chèque visé ou 
msndst lait à l'ordre de la Société d'énergie de la Baie James et 
n’est pas remboursable
Une garantie de soumission au montant mentionné ci-haut est 
requise conformément aux exigences du document d'appel 
d'offres
Seules les personnes, sociétés, compagnies ou sociétés en 
coparticipation ayant Isur slégs social et leur principals place 
d'affaires au Québec, qui possèdent l'expérience pertinente à 
l'objet du contrat et qui ont acheté le document d'appel d'offres 
de fa Société d'énergie de la Baie James peuvent 
soumissionner. Cette dernière n'est pas tenue d'accepter la plus 
basse ni aucune des autres soumissions 
Pour obtenir le document d’appel d'offres ou pour tout 
renseignement supplémentaire concernant le document d'appel 
d'offres, veuillez communiquer avec Susie Léveilfé au (514) 
«79-6700.

Jocelyne Fortin 
Chef de servies Contrats
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LES ANNONCES CLASSEES 286-1200
INDEX DES REGROUPEMENTS 

DE RUBRIQUES
100-199 IMMOBILIER RÉSIDENTIEL

100-150 AchohrerteécKonge 
160-199 location

200-299 IMMOBILIER COMMERCIAL
200-250 Achat-venteèchonge 

251-299 Location

300-399 MARCHANDISES

400-499 OFFRES D'EMPLOI

500-599 PROPOSITIONS D'AFFAIRES 
ET DE SERVICES

600-699 VÉHICULES

LES ANNONCES CLASSEES 
DU DEVOIR

DU LUNDI AU. VENDREDI 
DE 8H30 A16H00

Pour placer, modifier ou onnuler votre annonce, 
téléphonez avant 14h30 

pour l'édition du lendemain.

Téléphone: 286-1200
Télécopieur: 286-8198

Pour placer voire annonce par la poste: 
C.P. 6033, suce. Place d'Armes 

Montréal, H2Y 3S6

i
Appartements-logements Chambres et pensions Déménagement Automobiles
a louer —  ..........  ..... . . . . . . . . . . . . . . . . ................

Propriétés à vendre
MAISON ANCESTRALE

Lousevrile, type Bourgeon, début 19e.
• entièrement restaurée, terrain SS 000 

pi co.. liutée au confient de 2 mères, ♦
• grange et hangar, 105 000$ Proprio: 
1 819-228-9601,619-222-9894

POMTE-CLMSE Nouveau cottage terni- 
détaché, 3 chambres à ceucher, 1 

^ l/2tbant.99 900S 624-2740.

PRÉVOST, 2 unités leg. censt 85 3 c.c. 2 
's/bainc par unité. 40 SIS pc. 10 min. St- 

Jérôme.poss 1400S rev.219OOOS 514- 
224-2529

ST-IAMBERT: sur le gof Vason de grand 
kae.695.OCOS 672-3970

ST-tAURENT. secteur N-O. Impeccable 
s/dét 1981, 3 c c., 2 1/2 s/bains, loyer, 
s/sol fini, grand garoge. jardin. ♦ * 
EXTRA Prix réduit 239 000? 336-6402

t ST-UN. mason mobile à venare, 14 x 68. 
! rénovée i neuf, terrain de 17 500 pi.ca.. 
1 garage 2 étages 23 x 30. taxes très 

» bosses 56 0005.439-6517

Extérieur de Montréal Propriétés à échanger Appartements-logements 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ , àlouer

t Condominiums 
T Co-propriétés
' III RATON. 4 1/2. vue mère, très propre, 

ou à louer (1 moi» gratuit), soir et tin sem 
459-4662. jour 382-4282.

DEUX-MONTAGNES manoir. 28 pièces.
terrain 40 000 pica. piscine intérieure 
enautfée. garoge 5 voitures, bord lac. 
vente rapide, ocneteuis séneux t 100 
OOOS 472-4140

RAWDON. pour gentleman former. Mi- 
domaine. mi-fermette, 9 arpents, 
moson, écurie, rivière, pseine. 10 ans 
Vue mogmfique 199 OOOS négociable. 
1-834-2634

RAWDON: architecture spéciale, flanc 
montagne, 8 peu., près lac, chutes. 110 
OOOS Re/Max Lan. crtr Guylaine 
Pelleter 1-759-3008

VUE SUPERBE FLEUVE
Près Ville Quéoec. 20 min pont Laporte, 
coin de rue sur falase. 30 000 pi.ca. 40 
OOOS 418-828-9981.

Laurentides
NOMININGUE, Chambras .t Pension

Autobus, plage pmée. DENSE.
819-278-3954 ou 3603

ST-DONAT
BORD LAC ARCHAMBAULT

Anse aux Pcnners, condo 4 1/2,5 min. 
village, site unque 819-424-2175.

• ILE RATON, aux Terrasse. 1640 pica . 4 Cantons de l'Est
. 2 s/bains. 2 balcons. 14e étage 

■? ouest. 275 OOOS. SVP. pas d’ogents
I 682-4388
! LACUNE superbe 5 1/2, sur 2 étages. 3

c.c., 2 s/bains, gor. trais paint, très 
ensoleillé Pas d'agent. 639-0916

- N.D.G. - A VOIRI
Condo sur 3 paliers, layer, bain 

1 tourbillon. 2 chambres, 2 s/bains, pré 
ssmétro. 110 000S. 485-2663.

' PLATEAU 4 1/2, complètement rénové, 
beaucoup de cachet, boiseries. 775 

t pica, terrasse ensoleillée. 1 ce., grand 
. ronflement. choix de fini, 2e étoge 75
* 000S. 3e étage 80 000S. Vis libre sam
• 13h à 16h 5172-5178 Marquette près 
i Laurier 8435075

r PUES HOPITAL
t MAISONNEUVE-ROSEMONT
j Condominium de prestige, tour au 

Méritas. 6éme étage, vue dégagée et 
superbe sur ville et boisé protégé.

‘ lumière, intérieur I 500 pi co plus 
J termite près de 400 pLca.. 2 s /bains, 2 
“ goroges intérieurs. Tous sendees incluant 

saunas, pseines intérieure et extérieure. 
lbain tourbillon, salle d'exercices 
L Construction de qualité, cancierge 
..résident, coproprétoires responsables, 

sécurité, confort, proximité de toutes 
artères. Libre immédotement Pnx 210 
0C0 $ sur rendez vous jour: 967-3836,

- soir. 368-2704__________________

VILLE ST-LAURENT. Chûteoux de Casson. 
magnifique qqndo 1620 pico (2 
chqmbres). foyer. sqlqrium. bqin 
tourbillon, pseine Int., terms, 2 gqrqges 
A vqirl Pnx intéressqnt 689-8617 qu 591- 
0905 Après 18h

VILLE ST-LAURENT, condo luxueux très 
ensoleillé. 4 1/2, verrière, goroge et 
piscine int. à 2 pos du train - gare 
centrale 744-0325.

-^Propriétés à revenus
u
*1 - COTE ST-PAUL cinqplex, rev 24 7805 

• ROSEMONT duplex style condo 
- PRES de Rodio-Ouébec. triplex 

t1 Agents s'abstenir 455-8356

CENTRE-EST, près tous les services, triplex 
.-rénové. 2 x 4 1/2. 1 x 6 1/2, élect 

locataire A retinoncer Duhaime, 
j* Martineau &oss 251-9999.

JPORION/Sherbrooke. 1 x 6 1/2.4 x 3 1/2. 
„ rénové, tourbillon, insonorisé, chêne, 
“etc. près porc lafontome Rev 29 50CS 

16 t/2 libre ocheteur Pnx 265 00CS 365- 
,6470.

Hors-frontières

LES MOTS CROISES
i----- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
1 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 ,,1 ■ 
■ _ ■...s ■

B£-5=
Horizontalement
1— Fût d’une colonne 

(Archit.). — Usten­
sile.

2— Fonction. — Fait 
tort.

3— Strontium. — Divi­
nité féminine. — 
Celtium.

4— Guimbarde. — Ra­
meau de vigne.

5— -Haltérophile. — Lac
américain.

6— Trucide. — Maman. 
— Éminence.

; 7—Juif — Édouard, 
i 8—Pinard. — Travail, 
j 9—Plat. — Autant. — 

Rivière de France.
10—Oui. — Risquer. — 

Richesse.
r 11—Aliéné. — Mauvaise 

humeur.
i 12—Baisse des ventes. 

— Habitation primi­
tive.

Verticalement
1— Relatif à l’eusta­

tisme.
2— Nuage. — Cube.
3— Curie. — Plante à

racine alimentaire.
4— Aldéhyde-alcool. - 

Bradype. — Ville du 
Nigeria.

5— Ensemble des pieds 
d'un meuble. — 
Quelqu'un.

6— Saison. — Pareil. — 
Mois.

7— Escomptions.
8— A lui. — Décapiter.
9— Livide. — Possédé. 

— Rocher.
10— Pronom. — Prairie. 

— Volt-ampère. — 
Gallium.

11— Évertuerions.
12— Repas de bébé. — 

Marchandise.

Solution d’hier
I 1 î 4 J * 7 • » 10 II IJ

A ÉCHANGER OU A VENDRE
4 édifcet à bureaux en béton à Mtl, en 
Ettrie et en Mauncie. avec des équités 
de 500 0003.1 million et 1 j million Nous 
sommes ouverts à toutes propositions: 
argent, unité d'échange, immeubles, 
terrains, commerces majeurs, conflos, 
domaines, PME etc. Aussi nous avons 2 
rés haut de gomme bord du fleuve et 
pluseurs 6 log » triplex. Jour, soir et (m 
be sem : 514-449-7354

A STE-ANNE, (1 hre Mtl) Moson 11 pces, 
4 c.c. pseine, terrain 44 000 p.c., beau 
terrassement bosé 514-539-2230.

ESTRIE, GRANDS TERRAINS, zoné blanc, 
ovec source, arbres, poss bâtir mason, 
demander Juliette. 1-819-828-2219

LAC AYLMER, directement sur le loc, 
résidence avec loyer, 4 chambres, site 
enchanteur, 110 0005.418-843-5912.

LAC BROME MANOIR INVERNESS 
Elégante copropnété ae style loyalote, 
dans rare ensemble nveroin 1100 pi ca. 
plus terrasse. 2 cc . 1 s/boins, 5 
appareils ménagers, foyer, grands 
rangements Tous services incluant 2 
piscines, marina, tennis, entretien 
extérieur. Copropriétaires soigneux, 
contort, sécurité, tranquillité A moms de 
30 minutes de 6 centres de ski, goit en 
développement en annexe Loisirs 4 
saisons Libre immédotement Prix: 125 
000 S Sur rendez-vous: 

jour. 967-3838, soir: 388-2704.
NORTH HAILEY mason ancestrale, belle 
vue sur lac Massawippi. 7 acres de 
terrain. 819-842-2576

VOUS VOULEZ VENDRE votre temps 
partagé, essayez-nous! Plus de 5 000 
OOOS de vente pour es deux demères 
années 1-800-835-8283, 407-345-1552 
9h00-21h00 UCENSE BROKER

A ST-MICHEl-DES SAINTS, bord de l'eau, 
cholet en construction, utilité 45 000 
pico 819-326-2422

RÉGION MORIN HEIGHTS, bora de l'eau, 
nouveau cholet 2 éloges, 3 enambres, 
s/diner. 2 s/bains, salon evec 
cathédrale, loyer. Il fout voir, oour 95 
OOOS 688-2711. soir

A LAPLAINE. terra n 22 369 pi.
16 000$332-3358

BOISÉ sur lli MORRIS
Bosbnand, près autoroute 15. de 15 023 
Oi ca. Prx 83 5005.437-8078

Appartements-logements
àlouer

71/2, Porc Angrignon,sur2 éloges, 3 cc. 
s-jeux, s-lavage, cour paysagée, endroit 
posbe. S 766-7418 J 496-2078

AÏS MIN. CENTRE-VILLE
Près métro Verdun, 5 1/2,3e, 475S, Iras 
rénové 769-6455 Claude

A OUTREMONT 8eau 4 1/2.
complètement rénové dans un vieil 
édifice Libre 1er ooût Un mos gratuit. 
Toutes commodités inet S V P appelez 
Kotny 486-9676 ou Fernando 272-3734,

ADAM, 3e, 3 t/2. Iras peint, poête/tngo, 
près para 350$. Soir 623-2702

AHUNTSIC, 3 1/2 meublé ou non, (rais 
peint, libre Int: 725-7757.

AHUNTSIC. 3 1/2. poèle/frigo tournis, 
lace au Cégep, propre 387-0145.

AHUNTSIC, 6 t/2, minog. Irais fait. 
PRIX A DISCUTER. 388-3276.

AHUNTSIC. grand 5 1/2,2e, rénové, 
tranquille. 5755 525-3123 ou 381-4919

ANJOU, grands 4 1/2 près de toutes 
commodrïés. réstientêl. 352-5873.

ATWATER, près René-Lévesque, luxueux 
loft plit level, stot. int., Jenn-Air, 
réfrigérateur, lav/séch., Jaccuzzi, 1er 
août, 68ÛS, Norma 482-8381 ou 482- 
9061

AU COEUR DU VIEUX-MTV 4 1/2, éèctros. 
climatisé, élect. inclus, disp, oct, 800$ 
Son 257-8867,341-0432.

AUBAINE
1800 Dr. PfNFIELD 

31/2-4 1/2 -PsnthcuM 
937-6719^932-2595

BOUL. ST-JOSEPH E-, 6 1/2 chauffé. 
Posenes, vitraux, balcon 765S 521-4498

BOUL ST-JOSEPH/ESPLANAOE
7 1/2 rénové oménagé pour 
bureau/résidence Sien éclairé, 
lov /vosteile. craque chauffante Prés 
du métra 271-6319,

BOUL ST-JOSEPH: Coquets 3 1/2-41/2 
rénov goroge chaut, dspo 521-9469

C D.N. LACOMBE. A 2 pas métro 
Université, hout duplex entièrement 
rénové, gr 61/2 très clair, chauffé.
115CS Renoez-vous. 739-9427

C.D.N.. 4 1/2,5 1/2 rénovés, poêle/frgo 
inclus A partir de 325S 340-9405 ou 735- 
3613.

C.D.N., 4941-51 CORONET. 3 1/2. 4 1/2, 
chauffé, eou chaude, poèle/frigo, 
lov/séc au s/sol, concede, 738-8396

C.D.N., Brighton, grona 7 1/2. repeint, 
tops.2e.2s/bons, 10255 344-2974

C.D.N., al 3 1/2.4 1/2,4455 chauffés près 
U oe M 341-3162

C.D.N.. près Ste-Justine, U de M. grand 4 
1/2,chauffé, rénové 697-0173.733-2612

CARRÉ ST-LOUIS. 4 1/2. chauffé, 
poéte/fngo, 1 chambre. 650$ 842-6134

CENIRE-VILLE, grand 5 1/2, sur2 étages, 
2 s/bams, rénové, très propre, près 
métra, tronauito. 725S/mos 526-9923 ou 
937-0196

CHATEAU LAUZANNE
2121 Tupper, 3 1/2, avec mezzanine, 
pseine. sauna, sun aeck. garage, métro, 
933-3362
CLARK, grand 5 1/2. Parc/Mt-Royol, 
comme neuf, non-chauffé. 635S 849- 
3023

DORION/Sherbrooke. 6 1/2 rén.. 
tourbillon. Inson., très belle rénov, cour. 
7605 385-6470.

FUUUM, 7 1/2 rénové. 3ème éloge, près 
Raad-Québec. 650S

TélépKcnsi au 598-5324.
HENRI-JULIEN sud. Cdrré St-Louis, très 
grand 5 1/2 ensoleillé, 2ème, 3 c.c . 
chouf élect. 725S 597-1656 ou 386- 
0517.

LONGUEUIL: Luxueux 3 1/2 t équip. 
buandr, psc. pr. métro 1 mois gratuit 
5305 656-7199 opt )8h

MÉTRO JEAN-TALON/Ch.-Colomb
41/2, propre, rén., ont kiv/séch

400$. 279-3697.
N.D.G.. haut duplex. 2 chambres, 
bosenes, bos franc, chauffé, près métro, 
595$ 485-7337

N.D.G.: 5 1/2 + s-sol 3 pces, semi-fini, 
électroménager loyer, jardin, métro 
Villa-Mario, 750S non choutté 484-6338 
285-2440

NICOLET/ADAM, 8 1/2,1er ou 3e étoge. 
bos franc, très éebiré, vitraux Jour 355- 
7356. Soir 282-1346

NOUVEAU-BORDEAUX
31/2 élec. poèd/lngo. 332-2925.

NOUVEAU-ROSEMONT. 4 1/2, impec, 
ensoleillé, près sevees. 255-4227.

OU1REMONT, 50 Wiltowdakî, 2 1/2.3 1/2, 
41/2. ascenceurs, chauffé. 849-7061.

OUTREMONT, Hutchison, 8 1/2, 4 
chambres, 3e étage, très bonne 
condition, libre 276-1041.

OUTREMONT, beau grand 5 1/2 
moderne, 2e. ou 95 Mc Nider coin St- 
Joseph, 2 i/bairu, très agréable 276- 
2904

OUIREMONT, face au Mont-Royal, 33 ch. 
Côte Ste-Catherine, 2 t/2,3 1/2,4 1/2, 
chauffés, gym, 'sun deck'. 277-5873

OUTREMONT, face à l'église St-Viateur. 
magnifique 7 1/2, bo seres, ensoleillé, 
1300$ 948-4303.

OUTREMONT, grand 4 1/2, éclairé, 
propre, 4955 276-9734.

PLATEAU, Cortier/Sherbrooke, grand 3 
1/2 rénové à 100%, tops, céramque, r- 
de-çn,465S 497-2232.

PLATEAU, beau 5 1/2, style cholet, mua 
brique, profonds bos, cour amère, stat., 
ent lov/séc, 7405, libre 529-0519

PLATEAU, métro Laurier, 7 t/2,3 c c, 
70CS, porte patro. 495-4583

PLATEAU, rue lovai, 6 1/2, bos rénové. 2 
cnombres, entrées tav/séch, cour, 650$ 
499-0163

PLATEAU: 4 1/2 (2 doubles), rénov 
chaut éfec 2e 1er août, 400S. 525-9489

QUARTIER ROSEMONT, des Écoret, 3 1/2 
non chduffé, près services 584-3188.

R.D.P., 16e ov. 4 1/2. hout duptex, éWct., 
pasibe, déol retraités. 3505

327-2525 ou 643-0394

ROSEMONT, beau 3 1/2, rénové, trais 
peint, métro, mos gratuit! 322-0142,655- 
5148

ROSEMONT, grand 3 1/2, chauffé, eou 
choude, 385S/mos 722-7021.

SHERBROOKE EST. 5 1/2. superbe, 
victorien, impeccobé, 3522 Sheibrooke 
est, 650$. chauffé 352-3192

ST-BRUNO.opp de luxe. 1 385$
Isobolh, «64-6575

ST-DENIS 5502,6 1/2 rénové, chauffé, 2e 
675S 668-0998,663-0368

ST-HENB. bos 5 1/2, 952 Ste-Morguente. 
chauffage élect. 425$. références 
Après 16h30 334-2405

ST-JOSEPH. 41/2, trosème. bâton 650$ 
chauffé 597-1656 ou 386-051?

SUÉONARD. 3 1/2 - 4 1/2. s/sol. rue 
Beiherbe, éiectnque 327-0465,325-9132.

ST-LÉONARD, grand 5 1/2. très propre, 
entrées lav /séch.. I MOIS GRATUIT 323- 
2308

TÉTREAUTVILLE grand 4 1/2.2e étage, 
peinture neuve, porte patro, 
parquettene, entrées 386-9931

UNIQUE! 2 c.c. rénové avec goût, cour 
arrière exclusive. 2 pas métro. A voir 
absolument, franços 522-4671

VERDUN Pluseurs tgements rénovés à 
louer BON PRIX 766-2171

VICTORIA près Queen ktay.31/2-41/2, 
chauffés, propre, large, 683-7783, 383- 
9272

VIMONT-LAVAL: grand 4 1/2. ent 
lav/séch.. stat. ext. 1 MOIS GRATUIT 629- 
1645 ou 323-2308

Condominiums à louer
D.D.O., très gmad maison, jardin privé, 
gar. 3 c c.. 1 1/2 s/b. 700$. dsp. imm. 
683-4838 OU 665-4360

GRAND CONDO de luxe au caeur du 
centre-ville. 33005 pi.ca., 2 goroges 
24505 494-2344 Tél oprèsl3ooût.

HOCHELAGA/M. 3 1/2. 700 pica., 
meublé, bail terme 2-3 ans, 600$/mois, 
stot. 259-3645

ILE DES COEURS
2 c.c.. 2 s/boins, 5 ééctromén, air clim., 
libre, nég. 769-7190.748-9122.

lli DES SOEURS
MAISON DE VILLE chauffée, 3 c.c., s/sol 
fini, garage, foyer, poêle, frigo, l/vaiss.. 
1278S/mols, libre 1er sept. 765-0385

LONGUEUIL luxueux condo, 4 1/2 dons 
un décor bosé. 646-6066.

MÉTRO LAURIER. 3 1/2 avec garoge. 
libre, extra. 5005 478-0745

PIERREFONDS BLVD Luxueux condo. 3 
c.c., 2 s/bains, topd mur à mur, loyer, 
gar.gr. balcon, remse. 696-1404.

Propriétés à louer
BOIS DE RUONS, bung. chauffé, éclairé, 
meublé ou non. pseine. Vue sur rivière. 
875S/mos. 621-5234,

HE BELLEVUE, moson surile privée. 4 c.c.. 
patio, garoge. loyer, t chauffage et 
élect, très paisible, accès piscine. 
950S/mos Coroie 453-5017.

ILE PERROT, bord de l'eau, maison de 
luxe en pierre, compl. meublé. lt pc». 
3 s/bains, quai, chaloupe, 2 patios, 
s/jeux, bar, sun deck, garage, espaces 
de rangement, vue magnifique. 12005. 
453-8834

OUTREMONT. Pratt, duplex 6 1/2. 
chauffé, eau chaude, trais peint. 737- 
3027 ou 737-1216.

BELLE GRANDE chambre meublée, à 
Verdun, gr gorae-robes. gr fenêtre 35 
ans et plus. 769-9518 ou 935-8292

Esp. commerciaux,

LOCAL induit, à Puer, près futur site Hôp 
Hotel-Deu.ôR.DP 648-1595

Commerces à vendre 

♦♦♦ BRASSERIE •••
PRES DU NOUVEAU FORUM 
Chiffra d'affaires: 400 000$ 

Comptant: 100 000$ 
Bsautaup da potential 

ROBERT LEMAY
953-6285

Bureaux à louer
BUREAUOQ à louer ou à partager. 273 St- 
Zotique est entre St-Laurent & St-Dens, 
stationnement 271-6654

PIE-IX ET BÉLAIR. 1200 pica. neuf. o/c. 
9S0S 327-2525,643-0394

SH ER BROOK E/Parc lofontaine, r. de ch.. 
7 pièces, s/s ol. garoge, horizontaux, 
système de sécurité. 9905 négocioble

488-2116

Espaces commerciaux à 
louer
H-BOURASSA, 3000 pico. pouf marché 
aux puces 327-2525 ou 643-0394.

Locaux à louer
OE MAISONNEUVE - Visitation, local 
commercial, possibilité de subdiviser 
529-7894 ou 642-1285

IDÉAL MAGASIN-8UR.: St-Franços/Loval, 
centre commercial Masson, dsp. 1800 
p.c.,H65p.c.,450pc 381-6130.

MÉTRO H. BOURASSA. 1018-1020 H. 
Bourassa est, 2934 pi.ca., r-de-ch. 
commercial, 1er étoge bureau. Richard 
Poirier. 382-8559

Oeuvres d'art

Hors-frontières 
à louer
CHAMBRE A LOUER dons luxueuse 
champêtre avec jardin située à 1 heure 
dePors Prix abordable 392-0329

Chalets à louer
A VALLEYFIELD, 4 1/2, meublé, très 
propre! 500$/mos. aoüt-sept.-oct. 371- 
3928.

PRES MORIN HEIGHTS, 7 1/2 et 4 1/2, 
meublés, à partir du 1er août. 665-7425 
ou 1-226-8059

Cartomancie, astrologie
M. SAKHO, médium, voyant, vox ode à 
résoudre vos problèmes sentiments, 
retour de l’être oimé, affokes. etc 271- 
0734

Entretien, rénovation
Cirranl-Briaif âwminés 455-8803 

RESTAURATION LAZARE ENR.

Lavage, nettoyage
ULTRASONIC INC

Nettoyage, stores verticaux et 
horizontaux à l’ultrason. 725-4920.

A partager Déménagement
CHERCHE FEMME sériexe non-fum., pour 
partager 6 1/2, métro Snowdon, équipé, 
criouffé, 350$ ♦ parti, élec Béatrice 341- 
9734

A BAS PRK. ACE Déménagement, local- 
longue dstance Assuré. 30 or» d'exp 
Roger. 939-1533

CET ÉTÉ
MOI J'AIDE À SAUVER 

LES PROJETS 
D’OXFAM-QUÉBEC.

J'ENVOIE
MON 10$

OXFAM 169, rue Saint-Paul Est 
Montréal (Québec)
112Y 1G8

DISPONIBLE TOUT TEMPS 
Diménogsimnt, •mbailogs.

Entreposage. Local et longue distance 
Assurance complète 253-3275.

CtLIES JOOOiN TRANSPORT INC
Déménagements de tous genres 
Spécialité: Appareils électriques 
Assurance complète 253-4374.

Bateaux, yachts, voiliers
BATEAU Lang, 33 pi.. 2 moteurs 318.} 
chambres, offre rasonnable acceptée 
819-377-3344,

BAYUNER 1984, 19 5 pi.. 235 C V. 
remorque tt EXTRA! 77505 589-2755

THOMPSON 1986 inboard. 29 pi. couche 
6. récemment reconditiohné. Twin 260'5. 
condition excellente, 75 000$ ou 
meïleure offre. 861 -1170 ou 987-9858.

Soeur Berthe Painchaud 0 (ait 
profession à la Congrégation de 
Notre-Dame, en 1924!
Elle laisse dans le deuil, outre sa 
famille religieuse, sa soeur Mlle 
Fabiola Painchaud, de nombreux 
neveux, nièces, cousins et cousines. 
La dépouille mortelle sera exposée 
à la Maison mère, 4873 ave 
Westmount, à Westmount, jeudi le 
30 juillet de 14h00à21hÛO.
Les funérailles auront lieu vendredi 
le 31 juillet à 14h00 en la chapelle 
de la Maison mère.

(S.S.-Marie-de-la-Trinité) native de Jnhumat.on au cimetière Notre- 
Havre Aubert, Ile-de-la-Modeleine. Dome-des-Neiget.- - - - - - - - - - - - - - - - -

OLDSMOBILE CALAIS 90: 2 portes. 
11.400km. tout équipée. 14.000$ 384- 
9312

DÉCÈS
SOEUR PAINCHAUD BERTHE 

|S.$.-Mcrie-de-lo-Trinitt)
A Montréal, le 29 juillet 1992, à 
l'âge de 89 ans 11 mois est 
décédée Soeur Berthe Painchaud

Automobiles
BMW 325 1986: 2 portes, toit ouvrant, 
régulât, vitesse, excellent état 8,000S 
737-1 TéO.oprés 18h.

OLDSMOBILE CALAIS 90: 2 portes. 
11.400km, tout équipée. 14,0005 . 384- 
9312

Encadrez
votre annonce classéen

288-1200

Augmentez votre actif!

LITHOGRAPHIE d’un artiste ukrainien 
contemporain de l'école néo-baroque 
européenne. Investissement sûr. Prix et 
conditions très abordables Soir 767-0055 
eu 468-6100.

Equipements de commerce
RESTAURANT FRANÇAIS liquide son 
équipement à BAS PRK. 453-5795.

Emplois demandés
ETUDIANTE ADULTE ferait entretien 
ménager Excellentes références. 
Nodme 278-3852

ANGLAIS INTENSIF, par diplômé McGill. 
10-15-20S/hre, 527-8546

Complètement sauté 
Complètement santé Kino-

Quebec

LA METEO
Accu-Weather®prévisions météorologiques-^ ^ rr )
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Situation générale: une crête barométrique en 
provenance de la région des Grands-Lacs don­
nera du soleil avec des passages nuageux sur 
l’ouest québécois, jeudi. Toutefois, une dépres­
sion sur le sud du Labrador gardera des nuages 
accompagnés de belles éclaircies, mais aussi 
d'averses dispersées sur l’est de la province.

Demain, un nouveau système dépression- 
naire en provenance du sud-ouest américain ra­
mènera progressivement des nuages et des 
averses sur l'Outaouais et le sud-ouest du Qué­
bec.

Les températures demeureront sous les nor­
males saisonnières au cours des prochains 
jours.

MONTRÉAL
Ensoleillé avec passage nuageux. Max.: 23. 

Demain: ennuagement. Averses débutant le ma­
tin. Max.: 22.

LEVER DU SOLEIL 5 h 36
COUCHER: 20 h 25

QUÉBEC
Abitibi: nuageux avec éclaircies le matin. Ciel varia­

ble et 30 % de probabilité d'averses en après-midi. 
Max.: 18. Demain: ennuagement graduel. 30 % de pro­
babilité d'averses en après-midi. Max.: 19.

Réiervolrt Cabonga at Qouln: nuageux 
avec éclaircies le matin. Ciel variable et 30 % de pro­
babilité d'aversee en après-midi. Max.: 15. Demain: en­
soleillé le matin. Ennuagement per la suite. Max.: 19.

Témlacamlngua: ciel variable. Max.: 21. De­
main: ennuagemanl. Averses débutant en après-midi. 
Max.: 20.

Pontiac, Gatlnaau at Llèvra at Lauran
daa: ciel variable. Max.: 21. Demain: ennuageme 
Averses débutant en après-midi. Max : 20.

Cornwall: ensoleillé avec passages nuagei 
Max.: 23. Demain: nuageux avec averses Max.: 22.

Ottawa at Hull: ensoleillé avec passages ni 
geux. Max.: 23. Demain: ennuagement. Averses dét 
tant le matin. Max.: 22.

Trola-Rlvlèraa at Drummondvllla: ensole 
avec passages nuageux. Max.: 22. Demain: ennuat 
ment. Averses débutant l'après-midi Max : 20.

Eatrla: ciel variable 30 % de probabilité d'avers 
en après-midi. Max.: 22. Demain: ennuagement. Avi 
ses débutant l'après-midi. Max.: 20.

Québac al Baauca: ciel variable. 30 % de pi 
habilité d'averses en après-midi. Max.: 21. Demain: e 
soleillé le matin. Ennuagement par la suite Max.: 20.

Lac St-Jaan, La Tuqua, Réserve Faunlqi 
daa Laurantldaa, Saguenay, Charlevoix 
nivlAro-du-Loup: nuageux avec éclaircies. 40 po 
cent de probabilité d'averses. Max.: 17. Demain: ens 
leillé avec passages nuageux Max.: 20.

Rlmouskl, Matapédla et Bale-Comea 
nuageux avec éclaircies 60 % de probabilité d'avers< 
Max.: 17. Demain: ensoleillé avec passages nuageu 
Max.:20.

Ste-Ânne-des-Monts, Parc de la Gaepi 
Qaapé et Parc Forlllon: nuageux avi 

éclaircies. 60% de probabilité d'averses. Max.: 21. D 
main: dégagement le matin. Max : 20

Sapt-llaa, Bataa Côte-Nord al Antlcoal 
Secteur A l'ouest de Nataahquan: nuagei 
avec éclaircies. 60 % de probabilité d'averses. Ma: 
16. Demain: dégagement. Max.: 17

Secteur da Nataahquan et A l’eat: un peu ( 
pluie ou de bruine et brumeux le malin. 60 % de pr 
habilité d'aversas par la suite. Max : 15. Demain d 
gagement. Max.: 15.
Source: Environnement Canada
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Î LE MONDE 
I EN BREF

Eltsine demande I plus de pouvoirs
| MOSCOU (AFP) — Le président 

Boris Eltsine a demandé hier le I renforcement, dans la prochaine 
I constitution, des pouvoirs de la 
Elj présidence en se proclamant 
$ i « partisan d’un État démocratique
I : fort mais ennemi de toute forme de
II dictature ». S’adressant pour la 
11 première fois à la commission 
11 parlementaire de la réforme
I ■ constitutionnelle dont il est
II président, M. Eltsine a déclaré qu’il 
i : « est, était et sera un partisan d’un 
| État fort mais un ennemi de toute
I sorte de dictature ». Il a demandé un 
S pouvoir exécutif fort et la réduction 
1 des pouvoirs actuellement détenus 
I par les députés, de même que la 
J possibilité, à titre transitoire, de

|i‘ nommer les ministres et de 
s’entourer des organismes de 

I consultation de son choix. Le projet 
I de nouvelle constitution, qui doit 
I remplacer celle de 1977 toujours en 
| vigueur, devra être réexaminé avant 
; octobre 1992 et présenté au 

sf Parlement a-t-il été décidé hier par 
Il la commission.

| Amnistie adoptée 
| en Côte-d’Ivoire
îI ABIDJAN (Reuter) — L’Assemblée 
I; nationale de Côte-d'Ivoire a adopté 
I hier à l’unanimité un projet de loi 

M d’amnistie des prisonniers politiques 
K qui met également les forces de 
| l’ordre à l’abri de poursuites pour 

H brutalités. La loi, proposée par le
(président Félix Houphouet-Boigny, 

permettra de libérer de centaines de 
; personnes emprisonnées après les 
! manifestations anti- 
: gouvernementales depuis 1990. Le 
texte effacera également les crimes 

■ « liés au maintien de l’ordre public ». 
Et L’opposition avait accusé les forces 
1 de l’ordre de brutalités et avait I ; dénoncé un raid sanglant de l’armée 

i j! contre des centres d’hébergement 
] I d’étudiants. Cette loi concerne 

41 ! notamment Laurent Gbagbo, 
secrétaire général du Front 
populaire ivoirien (FPI, principal 
parti d’opposition), et ses 
compagnons qui avaient été 
condamnées à des peines allant de 
un à deux ans de prison à la suite 
d'une marche organisée le 18 février, 
qui avait dégénéré en émeute.

I
£

Moscou prêt à 
restituer deux 
îles au Japon

! MOSCOU (AFP) — Le ministère 
! russe des Affaires étrangères a 
! proposé de restituer au Japon deux 
! des quatre îles Kouriles dont Tokyo 

revendique la souveraineté, lors du 
débat de mardi au Parlement russe 
sur le contentieux territorial russo- 
japonais, a annoncé hier l’agence 
Interfax. De son côté, l’agence 
ITAR-TASS a annoncé hier que M. 
Mikhaïl Poltoranine, vice-premier 
ministre russe, se rendrait au Japon 
du 2 au 8 août afin de préparer la 

; visite officielle du president Boris 
! Eltsine prévue pour les 13 et 14 
; septembre. Selon Interfax, un haut 
! responsable du ministère russe des 
! Affaires étrangères, M. Georgui 
1 Kunadze, a indiqué mardi aux 
députés que Moscou partirait de la 
déclaration soviéto-japonaise de 1956 
dans ses négociations avec Tokyo 
sur la question des Kouriles. Dans la 
déclaration de 1956, qui prévoyait le 
rétablissement des relations 
diplomatiques entre Moscou et 
Tokyo, l’URSS avait offert de 
restituer deux des quatre iles 
revendiquées par le Japon, celles de 
Ilabomai et Shikotan. La déclaration 
de 1956 doit être traitée comme un 
tout, a déclaré M. Kunadze devant 
les députés, selon Interfax. Un refus 
d’honorer la clause sur le retour des 
îles de Habomaï et de Shikotan 
remettrait en cause l’établissement
des relations diplomatiques, a-t-il 
estimé, selon la même source.

Les réfugiés yougoslaves vont recevoir de l’aide
Les trois factions bosniaques n’arrivent pas à s’entendre sur un plan de paix
d'après AFP et Reuter

GENÈVE — Le Haut commissariat 
pour les réfugiés (HCR) a obtenu un 
large appui de principe, lors d’une 
Conférence internationale sur les ré­
fugiés convoquée hier à Genève, au 
lancement d’une grande opération 
humanitaire en Yougoslavie pour 
faire face au plus grand exode de ci­
vils que l’Europe ait connu depuis la 
fin de la Seconde Guerre mondiale.

« Cela a été une bonne journée 
pour les réfugiés et personnes dépla­
cées de l’ex-Yougoslavie », a déclaré 
le chef du HCR Mme Sadako Ogata 
en annonçant qu’avec les aides finan­
cières promises hier à la conférence, 
à laquelle ont participé une cinquan­
taine de pays, le HCR disposait 
maintenant de 152 millions $.

Plusieurs pays participant à la 
conférence, consacrée aux 2,2 mil­

lions de réfugiés causés par le conflit 
yougoslave en un an, se sont aussi 
engagés à faire des efforts pour ac­
corder l’asile temporaire à davan­
tage de victimes de la guerre, mais 
sans retenir l’idée d’instaurer des 
quotas d’accueil que réclamait l’Al­
lemagne.

Parallèlement à la conférence, le 
Comité international de la Croix- 
Rouge (CICR) a obtenu l’accord du 
premier ministre de la nouvelle You­
goslavie (RFY, Serbie Montenegro), 
M. Milan Panic et du vice-premier 
ministre, Mate Granic, pour la libé­
ration sans condition des derniers 
1200 prisonniers du conflit serbo- 
croate d’ici le 7 août prochain.

Le HCR va créer un comité direc­
teur spécial qui sera charger de su­
perviser le renforcement de cette 
action humanitaire, et dont la pre­
mière réunion devrait se tenir dès

aujourd'hui. Mais au HCR on indique 
qu'il faudra sans doute attendre plu­
sieurs semaines avant que de nouvel­
les actions concrètes se dessinent.

Nombre de pays européens qui 
avaient envoyé des délégations mi­
nistérielles, mais aussi les États- 
Unis et le chef du gouvernement de 
Belgrade M. Milan Panic, ont vigou­
reusement dénoncé les opérations de 
purification ethnique et les exactions 
menées dans les zones contestées de 
l’ex-fédération, qui ont fortement 
contribué au flot des réfugiés.

Le ministre allemand de l’Inté­
rieur, M. Rudolf Seiters, a rejeté le 
blame de cette tragédie sur les ex­
trémistes serbes appuyés par les di­
rigeants de Belgrade, et a ostensible­
ment quitté la salle de conférence 
lors de l’intervention du chef du gou­
vernement de Belgrade M. Milan Pa­
nic.

Par ailleurs, les dirigeants des 
trois factions au conflit bosniaque 
ont bouclé hier trois jours de pour­
parlers à Londres en faisant état de 
progrès mais sans réussir à s’enten­
dre sur une solution politique.

Un convoi de 21 camions de l'ONU 
est entré en milieu de journée à Sa­
rajevo, renforçant les espoirs des 
Nations unies d’ouvrir un couloir ter­
restre entre la côte Adriatique et la 
capitale bosniaque pour remplacer 
le pont aérien, coûteux et peu effi­
cace. Après de nouveaux tirs, pen­
dant la nuit, la capitale bosniaque a 
connu un calme relatif.

Les chefs des trois factions au con­
flit bosniaque ont accepté la création 
d’une commission chargée de mettre 
en place un cessez-le-feu, d’échanger 
les prisonniers de guerre et de super­
viser les secours humanitaires, a an­

noncé le médiateur européen José 
Cutileiro.

En revanche, la deuxième série de 
pourparlers de paix de Londres n’a 
pas permis au représentant de la 
communauté croate, Mate Boban, au 
chef de la communauté serbe, Ra­
dovan Karadzic, et au Musulman Ha­
ris Silajdzic de dégager un accord 
sur les questions politiques.

Radovan Karadzic et Mate Boban 
ont donné leur accord de principe à 
un projet européen prévoyant la 
transformation de la Bosnie-Herzé­
govine en une confédération de type 
helvétique.

Mais Haris Silajdzic a rejeté la di­
vision du pays en une série de can­
tons dont les frontières, a-t-il dit, « se­
raient tracées dans le sang ». Il a dé­
claré à la presse qu’il ne négocierait 
pas tant que les combats se poursui­
vraient.

PHOTO AP

Cyrus Vance poursuit sa mission
L'envoyé spécial des Nations unies en Afrique du Sud, Cyrus Vance, a été reçu hier par le leader du Congrès 
national africain, Nelson Mandela. M. Vance tente de rapprocher l’opposition noire et le gouvernement blanc 
qui ne parviennent pas à reprendre les négociations sur l'avenir politique du pays.

L’émissaire de l’ONU en Somalie veut 
plus de soldats pour distribuer l’aide
NAIROBI (Reuter) — Les 500 cas­
ques bleus qui doivent être envoyés 
en Somalie ne suffiront pas pour as­
surer la distribution d’une aide hu­
manitaire d’urgence à la population, 
a déclaré hier l’émissaire spécial de 
l’ONU sur place.

« Les armes constituent le plus 
grand problème de ce pays car cer­
tains pensent que c’est leur seul 
moyen d’obtenir leur nourriture », a 
déclaré Mohammed Sahnoun à la 
presse à Nairobi à l’issue d’une nou­
velle mission en Somalie.

« Je veux plus de 500 gardes armés 
et nous sommes en train de négocier. 
J’ai dit aux factions somaliennes 
qu’elles devaient participer aux dis­
cussions, non pour se disputer, mais 
pour savoir dans quelle mesure elles 
pourraient, elles aussi, améliorer la 
sécurité», a-t-il ajouté.

Il a ajouté qu’une proposition pré­
voyant l’envoi de 6000 casques bleus 
était à l’étude.

Il s’agit de la déclaration la plus 
directe de Mohammed Sahnoun de­
puis sa désignation par le secrétaire 
général des Nations unies, Boutros 
Boutros-Ghali, pour évaluer les 
moyens de mettre fin à la guerre ci­
vile et de distribuer une aide huma­

nitaire aux 4,5 millions de personnes 
menacées de famine.

« Les gens meurent comme des 
mouches ici. Certains meurent en 
faisant la queue pour un bol de 
soupe. Je n’ai jamais vu une chose 
pareille de ma vie », a assuré un res­
ponsable de l’ONU joint par télé­
phone dans la capitale, Mogadiscio.

L’acheminement de vivres est 
quasiment impossible dans ce pays 
où la loi et l’ordre ont disparu depuis 
le renversement du president Mo­
hamed Siad Barré il y a un an par 
des factions rebelles qui se sont en­
suite livré une guerre sans merci.

Mohammed Sahnoun a estimé que 
l’ONU devait obtenir l’accord de tou­
tes les factions avant d’envoyer des 
soldats « car nous ne voulons pas de 
gardes armés contre les Somaliens 
mais avec les Somaliens. Ils doivent, 
ils doivent absolument coopérer».

« Si nous n’obtenons pas leur coo­
pération, nous courrons d’être entraî­
nés dans le conflit», a-t-il ajouté.

Il a dit avoir discuté avec les deux 
principaux seigneurs de la guerre du 
pays — Mohammed Farah Aidid et 
le président auto-proclamé Ali 
Mahdi Mohammed — de l’espoir 
d’assurer à la population somalienne

une existence pacifique.
« J’ai demandé à Farah Aidid de 

convaincre ses jeunes de rendre 
leurs armes ou de les échanger con­
tre de la nourriture afin de créer un 
climat de progrès. Il a promis sa coo­
pération (...) J’espère que les au­
tres suivront».

Mohammed Sahnoun a précisé 
qu’il se rendrait rapidement dans 
l’État indépendant auto-proclamé de 
la Somalie du Nord pour aborder 
avec les dirigeants locaux la ques­
tion d’une conférence nationale « qui 
devrait résoudre toutes leurs diver­
gences de base et ramener le pays à 
la civilisation».

« Il y a un besoin urgent de nourri­
ture pour des milliers d’enfants mou­
rant dans le Nord et nous avons 
prévu d’y pourvoir dès que possible », 
a-t-il déclaré en ajoutant qu’il espé­
rait le début du pont aérien d’ur­
gence avant la venue, le 5 août, de la 
mission technique d’évaluation des 
Nations unies.

Mohammed Sahnoun a obtenu la 
réouverture de l’aéroport internatio­
nal de Mogadiscio, fermé depuis jan­
vier 1991. Quatre ports sont égale­
ment prêts à accueillir l’aide huma­
nitaire.

Les inspecteurs de l’ONU 
ne trouvent rien à Bagdad
BAGDAD (Reuter) — Les inspec­
teurs des Nations unies ont mis fin 
hier à la fouille du ministère irakien 
de l’Agriculture sans avoir trouvé de 
documents en relation directe avec 
le programme d’armes de destruc­
tion massive de Bagdad.

Le chef de la mission, l’Allemand 
Achim Biermann, n’a cependant pas 
exclu l’hypothèse d’un retrait par les 
autorités irakiennes de tout matériel 
compromettant du bâtiment.

« Nous n’avons trouvé aucun do­
cument en relation directe avec la 
(résolution) 687 », a-t-il dit en faisant 
référence à l’accord de cessez-le-feu 
de la guerre du Golfe adopté l’an der­
nier par le Conseil de sécurité de 
l’ONU.

À New York, un porte-parole des 
Nations unies a déclaré que quelques 
traces avaient attiré l'attention des 
inspecteurs. Ils ont également noté 
le transfert de certain matériel, a dé­
claré Nikita Smidovitch, conseiller 
du chef de la commission spéciale de 
l’ONU chargée du superviser l’élmi- 
nination des armes irakiennes de 
destruction massive, Rolf Ekeus.

Achim Biermann a dit que son 
équipe avait « été en mesure de me­
ner une inspection minutieuse et pru­
dente ». Il a ajouté que les experts 
n’avaient emporté aucun document 
après les dix heures passées au mi­
nistère.

Rolf Ekeus a négocié le règlement 
de la crise autour du ministère ira­
kien de l’Agriculture, dont l’accès 
avait été interdit à une précédent

équipe pendant 18 jours par Bagdad.
Il s’est rendu dans la capitale ira­

kienne pour superviser personnel­
lement la fouille de l’édifice et pour 
discuter des prochaines inspections 
avec les autorités.

« Nous n’avons pas encore éclairci 
ce qui reste en Irak », a souligné Rolf 
Ekeus en précisant que Bagdad de­
vait apporter des précisions supplé­
mentaires aux demandes de l’ONU.

Avant son départ, il a rencontré le 
vice-premier ministre Tarek Aziz. 
« Nous avons discuté des garanties 
pour les prochaines inspections et 
défini les principes pour l’avenir », a 
dit le chef de la commission spéciale 
de l’ONU.

Selon l’agence de presse officielle 
INA, cette réunion avait permis à l’I­
rak de rappeler son rejet de « toute 
action qui sape sa souveraineté et sa 
dignité et menace sa sécurité inté­
rieure ».

Bagdad a démenti la présence de 
tout document militaire secret dans 
le ministère. D’imposantes manifes­
tations hostiles aux États-Unis ont 
été organisées mardi. La télévision 
nationale a diffusé des images de 
Saddam Hussein confiant et souriant 
en train de se baigner dans le Tigre.

Les Nations unies pensent que le 
ministère de l’Agriculture a abrité 
des pièces importantes mais esti­
ment que les 18 jours de délai ont pu 
être mis à profit par les Irakiens 
pour transférer tout document pré­
sentant un quelconque intérêt.

La justice déclare illégale 
la politique américaine 
vis-à-vis des réfugiés haïtiens
NEW YORK (AFP) - Une cour 
d’appel fédérale a déclaré illégale 
hier la politique du gouvernement 
américain consistant à intercepter 
des réfugiés haïtiens et à les rapa­
trier en Haïti avant tout entretien 
avec les autorités américaines.

La deuxième cour d’appel de New 
York a ordonné qu’il soit interdit aux 
garde-côtes de refouler tout réfugié 
haïtien « dont la vie ou la liberté se­
rait menacée ».

En juin dernier, un juge fédéral de 
Brooklyn avait estimé que l’illégalité 
ne pouvait être invoquée puisque les 
garde-côtes agissaient dans les eaux 
internationales. Il avait cependant 
dénoncé un gouvernement « particu­
lièrement hypocrite » qui dans le 
même temps critiquait la politique 
britannique d’expulsion des boat-peo­
ple vietnamiens réfugiés à Hong 
Kong.

Par deux voix contre une, la cour 
d’appel a renversé hier le jugement

de première instance, estimant que 
« l'Acte d’immigration et de nationa­
lité indiquait clairement que les 
États-Unis n’avaient pas le droit de 
renvoyer les étrangers à leurs per­
sécuteurs, quel que soit l’endroit du 
monde où ces actions ont lieu».

La Maison-Blanche et le dépar­
tement d’État -’avaient pas encore 
réagi hier après-midi à cet arrêt 
mais les avocats de la cause haï­
tienne se félicitaient déjà de cette 
décision.

Le 24 mai dernier, M. Bush avait 
annoncé que les Haïtiens fuyant leur 
pays en bateau seraient immédid- 
tement refoulés et que les seules de­
mandes d’asile autorisées seraient 
celles déposées au consulat améri­
cain à Port-au-Prince. Le président 
américain avait justifié cette déci­
sion en expliquant que la majorité de 
ces Haïtiens étaient des réfugiés éco­
nomiques et non politiques.

Responsable des pages économiques
LE DEVOIR est à la recherche d’un(e) 
adjoint(e) au directeur de l’information pour les 
informations économiques.
Description du poste: Sous l'autorité du directeur de 
l’information, l’adjoint(e) au directeur de l’information pour 
les informations économiques a la responsabilité des pages 
économiques quotidiennes et d’un cahier économique 
hebdomadaire. Il planifie le contenu de ces pages, 
coordonne le travail des journalistes de la section, des 
collaborateurs et voit à la production de ces pages.
Qualifications requises: Une expérience diversifiée à titre 
de journaliste et/ou d’analyste, notamment dans le secteur 
économique; une bonne connaissance des questions 
économiques; une capacité éprouvée en matière de 
coordination du personnel; des aptitudes pour l’édition et la 
mise en page de textes.
Rémunération: Selon les conditions de la convention 
collective.
Les personnes intéressées à poser leur candidature feront 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 10 août à 
l’adresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y 1X1

Directrice ou directeur artistique
LE DEVOIR est à la recherche d’une directrice ou 
d’un directeur artistique (poste à durée limitée)
Description du poste: Sous l'autorité du rédacteur en chef 
et du directeur de l’information, la directrice ou le directeur 
artistique supervise la présentation quotidienne du journal 
et des cahiers spéciaux durant la période de transition vers 
un nouveau code graphique du journal, et durant sa conso­
lidation. Il s’agit notamment d’encadrer le travail graphique 
des pupitreurs, de réaliser des travaux graphiques spéciaux 
reliés au contenu du journal, de contribuer à la formation 
des pupitreurs en matière de graphisme, de faire la liaison 
avec les services de publicité du journal.
Qualifications requises: La personne que nous recherchons 
sera familière avec les exigences de production d’un journal 
quotidien, possédera des connaissances et une pratique 
étendues en infographie et en design graphique par ordina­
teur, sera capable de travailler en équipe, aura des qualités 
pédagogiques, de la méthode, de l’imagination, de l’audace 
et une grande rapidité d’exécution.
Rémunération: Ce poste est un contrat à durée limitée, dont 
les conditions sont à discuter.
Les personnes intéressées à poser leur candidature feront 
parvenir leur curriculum vitae au plus tard le 10 août à l'a­
dresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y 1X1

Directrice ou directeur de l'information
LE DEVOIR est à la recherche d’une 

directrice ou d’un directeur de l’information.
Description du poste: Sous l’autorité du rédacteur en chef, la 
directrice ou le directeur de l’information est responsable, en 
première ligne, de la production quotidienne du journal. Il lui 
revient 1) de coordonner le travail des cadres de la rédaction, 
des chefs de division et des pupitreurs; 2) d’affecter les journa­
listes et de superviser leur travail au jour le jour. Est aussi de 
son ressort la proposition quotidienne du contenu du journal: 
idéation, suivi des événements et des dossiers dans tous les 
secteurs, ordonnancement, présentation, correction, respect 
des échéances et heures de tombée, évaluation.
Qualifications requises: La personne que nous recherchons 
devra posséder une expérience journalistique de fort calibre en 
presse quotidienne écrite, de même qu’une culture générale et 
polyvalente, démontrable aussi bien en politique québécoise, 
canadienne et internationale qu’en affaires culturelles ou 
économiques. Elle doit savoir diriger des personnes et des 
équipes avec une fermeté aussi grande que soucieuse des rela­
tions humaines. Parmi les aptitudes indispensables: sens de la 
méthode, vivacité, énergie, esprit ouvert et critique, résistance 
au stress, rapidité d’exécution, disponibilité, intégrité. Une ex­
périence des défis de la mise en pages est très souhaitable.
Rémunération: Selon l’échelle des cadres de la rédaction.
Les personnes intéressées à ce poste-clé et exigeant feront 
parvenir leur curriculum vltae au plus tard le 10 août à l’a­
dresse suivante:

Monsieur Bernard Descôteaux
Rédacteur en chef et directeur de l’information
LE DEVOIR
211, rue du Saint-Sacrement 
Montréal (Québec)
H2Y1X1
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CULTURE ET SOCIETE

CINEMA
A8TRE I: (849-3456) - Honey I Blew Up Ht* 

KM 1 h, 3 h, 5 h. 7 h, 9 h.ll: Unhrertal Soldier 6 
h. 8 h. 10 h— Batman Returna 1 h 10,3 h 30 III: 
Unlawful Entry 1 h, 3 h 10.5 h 20,7 h 30,9 h 40 
IV: >1 League et their Own 1 h 10,3 h 40,7 h, 9 
h 30

BERRII: (849-3456) - Une ligua enlupona!h 
30,4 h, 7 h, 9 h 30 II: Maltreaae da mabon 1 h 
30,3 h 30,5 h, 7 h 15,9 h 15 III: Retour da Bat­
man 1 h 45,4 h 30,7 h, 9 h 30, jeu. 1 h 45,4 h 30,9 
h 30IV: F»c00fl<i*MCOfNi»3h3O,5h3O,7h
30.9 h 30— Tirelire combinée et da 1 h 30 V: 
Allen 34 h, 9 h 15— Coyote 1 h 30,7 h 15

BONA VENTURE I: (849-3456) -

BROSSARO I: (849-3456) — Hotiaone lointaine 
8 h 30 II: Fleur de Poleon 7 h- Fraction de 
McorM«9hl5lll: Maître*** de malton7 h
10.9 h 25

CARREFOUR LAVAL 1 : (849-3456)— Fleur de 
polaon t h 35,3 h 35.5 h 30,7 h 30.9 h 30 2: Un­
lawful Entry 1 h 50,4 h, 9 h 30— Batte Instinct 
7 h. 3: Fraction de aeconda 1 h 30,3 h 30,5 h 
25,7 h 20,9 h 35 4: Horizon* lointaine 9 h — 
Tirelire combine* et cia 1 h 35,3 h 30,5 h 20, 
7 h 10 5: Ligue en/upon* 1 h 30,4 h, 7 h, 9 h 30 
6: Unlveraal Soldier 1 h 30,4 h, 7 h, 9 h 30

CENTRE EATON 1: MM— Boomerang 1 h,3h 
55,6 h 40,9 h 10 2: Batman Return* 2 h, 5 h, 8 
h. 3 : Honey I Blew Up the KId 12 h 30,2 h 45, 
5 h, 7 h 15,9 h 20 4: Honey I Blew Up the Kid 
12 h 30,2 h 45,5 h, 7 h 15,9 h 20 5: Plnocchlo 12 
h 15,2 h 15,4 h 15— Boomerang 6 h 35,9 h 05 
6: L'arme latale 31 h30,4h,6h30,9h.

CINÉMA ÉGYPTIEN 1: 1455 Peel, Mtl (849- 
3456)— Unlawful Entry sem. 5 h, 7 h 15,9 h 30, 
jeu. 5 h, 9 h 30 2: Préluda to a Klaa 5 h, 7 h, 9 h. 
3: Mo-Money 5 h 30,7 h 30,9 h 30

CINÉMA FESTIVAL: 35 Millon (8467277)-

CINÉMA JEAN-TALON: MU— The Hand that 
Rock* the Cradle 7 h 10,9 h 30

CINÉMA OMÉGA 1: - Chérie fai gonflé la 
bébé! h,3h, 5h,7h, 9h.— Plnocchlo ! h,3h, 
5 h - Balle Inatlnct 7 h, 9 h 30 2: Rock'N 
Nonne 1 h,3h05,5h10,7h20,9h30 3: 4: 
Lucky Luka 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 15,9 h 15

CINÉMA PARALLÈLE: 3682 bout. St-Laurent, Md 
(843-6001) —

CINÉMA PARIS: Mtl (875-7284)- Voyagerï h 
30— Mlaalaalpl Maaala 4 h 45— Thunde- 
rheartlh — JFKSh 15

CINÉMA POINTE-CLAIRE 1:6361 Trans-Ci- 
nada (849-3456)- Mo-Money 1 h 30,3 h 25,5 h
15.7 h 10.9 h 10 2: Prelude to a K/m 2 h, 4 h
20.7 h. 9 h 25 3: Unlveraal Soldier1 h 35.4 h
10.7 h, 9 h 20 4: A League of their Own I h 36, 
4 h 10,7 h, 9 h 30 S: Unlawful Entry 1 h 40,4 h 
05, 7 h. 9 h 20 6: Man Trouble 4 h 25,9 h 15- 
Houae*ltter2 h, 7 h.

CINÉMATHÈQUE QUÉBÉCOISE: (842-9768)— 
Comédie 18 h 35— A tout prendre 20 h 35

CINÉMA V - 1:5560 Sherbrooke 0. (489-5559) - 
Stranger Among U* 7 h 10,9 h 25 2: Honey I 
Blew Up lhe KM! h, 9 h.

CINÉPLEX I: (849-8456) - Houeoaltterum. 3 h 
10,5 h 15,7 h 20,9 h 252: The Player mar. 1 h
05.7 h., lun. mer. jeu. ven. 7 h.— Tout le* ma­
tin* du monde 3 h 45,9 h 30 III: Céta d’Adam 
mar. 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. lun. mer. jeu. ven. 3 
h, 5 h, 7 h, 9 h. IV: Polaon ley mu. 1 h, 3 h, 5 
h, 7 h, 9 h., lun. mer. jeu. ven. 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. V: 
Man Trouble mar. 1 h 05,3 h 30,7 h, 9 h 25, lun. 
mer. jeu. ven. 3 h 30,7 h, 9 h 25 VI: Baalc Ina­
tlnct mu. 3 h 30,7 h, 9 h 25, lun. mer. jeu. ven. 3 h
30.7 h, 9 h 25 VII: A League of their Own mar.
1 h, 3 h 40.7 h 05.9 h 30, lun. mer. jeu. ven. 3 h 40,7 
h 05,9 h 30 VIII: Unhreraal Soldier mu. 1 h 10.
3 h 10,5 h 10,7 h 10,9 h 15, lun. mer. jeu. ven. 3 h 
10, 5 h 10, 7 h 10,9 h 15IX: Baled ol a Sad 
Café mar. 1 h, 3 h, 5 h, 7 h 10,9 h 20, lun. mer. jeu. 
ven. 3 h, 5 h, 7 h 10,9 h 20

COMPLEXE DESJARDINS I: (849-3456)- Ho- 
rtzona lointaine 1 h 40,5 h 15.8 h 15II: Leolo
2 h, 5 h, 7 h 20,9 h 40 III: Reine Blanche2 h 15,
4 h 40,7 h 05,9 h 30IV: Fleur de polaon 1 h 30, 
3h25.5h20.7h15.9h15

COMPLEXE GUY-FAVREAU/ O.N.F.: 200 
ouest Boul. René-Lévesque, MU (2868229)-

CONSERVATOIRE D’ART CINÉMATOGRA­
PHIQUE: (848-3878)— L’aaaaaaln habite au 
2119 h.— Le corbeau 21 h

CRÉMAZIE: (849-FILM) - La cité de la /de8 h

DAUPHIN I: (849-3456) - Leolo 7 h 10,9 h 3011: 
The Player h 7 h, 9 h 20

CINÉMA DÉCARIE 1: (849-3456) - Mo-Money
1 h 30,3 h 30,5 h 30,7 h 30,9 h 30 II: Unlawful 
Entry! h, 9 h 25

DORVALI: (631-8586) - Honey I Blew Up the 
KM12 h 45,2 h 45,4 h 45,7 h, 9 h 10 II: Mon and 
Dad Save World! h 15,3 h 15,5 h 15,7 h 15,9 h 
15- Slater Act 12 h 30,2 h 30,4 h 30,7 h, 9 h 15

MUSIQUE CLASSIQUE

I
CE SOIR. JEUDI 30 JUILLET 

LA PETITE MUSIQUE DE NUIT DE
CIEL MF

PRÉSENTE À 22:00

• concerto brandebourgeois no 4 (JS Bach)
• triple concerto op. 56 (Beethoven)

DEMAIN SOIR, 22:00

• concerto grosso en sol majeur et en mi mineur 
(Muffat)

• quatuor K. 387 (Mozart)

RENSEIGNEMENTS: 527-8321

UN RENDEZ-VOUS 
À NE PAS MANQUER!

À l’occasion des fêtes du 350e 
anniversaire de Montréal,
Le Devoir a demandé à dix 
auteurs de nous décrire 
leur Montréal.

On y lira Michel Tremblay, 
Marc Favreau (Sol) 
Clémence Desrochers,
Nairn Kattan, Michel Rivard, 
Mavis Gallant,
Suzanne Jacob,
Yolande Villemaire,
Claude Jasmin 
et Victor-Lévy Beaulieu.

TOUS LES SAMEDIS,
A LA UNE DU DEVOIR,

UNE GRANDE 
SÉRIE
LITTÉRAIRE 
POUR L’ÉTÉ 92
LE MONTRÉAL DE

IV: Plnocchlo 1 h 30,3 h 30— Batman Re­
turn 5 h 30,8 h 30

DU PARC 1: (844-9470)- Honey I Blew Up the
KM7h15,9h 25 2: Boomerang!h 10,9h30 
3: Stranger Among Ua ! h 10,9 n 35

DU PLATEAU 1: (521-7870)- Chérie l-al gon­
flé le bébé 1 MO, 3 h 10,5 h 10,7 h 10,9 h 10 2: 
Boomerang 1 h 45,4 h 40,7 h 06,9 h 25

FAMOUS PLAYERS POINTE-CLAIRE 1: - 
Batman Retuma 12 h 15,3 h 15,6 h 15,9 h 15 2: 
Patriot Gamea 6 h 20,9 h 05 — Plnocchlo 12 h 
15,2 h 15,4 h 15 3: Boomerang 1 h 40,4 h 20,7 
h, 9 h 30 — 4: Honey I Blew Up lhe Kid 12 h, 2 
h 15,4 h 30,6 h 45,9 h. 5: Slater Act !2 h 15,2 h
20.4 h 30,6 h 50,9 h - 6: Lethal Weapon 3 7 
h,9h30— Plnocchlo! h,3h,5h. 7:Stranger 
Among Ua 1 h 30,4 h, 6 h 30,9 h. 8: Mom and 
Dad Save World 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h.

FAUBOURG STE-CATHERINE 1: (849-3456)— 
A League of their Own 1 h 30,4 h 15,7 h, 9 h 
30 2: Man Trouble 1 h 45,4 h 30.7 h. 9 h 15 3: 
Howarda End2 h, 5 h, 8 h. 4: The Player2 h
15.4 h 40,7 h, 9 h 20

GOETHE-INSTITUT MONTRÉAL: (4990159)-

GREENFIELD I: (671-6129) - Chérie fat gon­
flé le bébé 12 h 45.2 h 45.4 h 45.7 h, 9 h 10 2: 
Honey I Blew Up the KM 1 h, 3 h 10,5 h 10,7 h 
10,9 h 153: Boomerang 1 h 30,4 h, 6 h 30,9 h.

IMAX: Vieux Port de Montréal (4964629)- Antarc­
tica version française: 10 h 30,11 h 30,13 h 20,14 
h 15,15 h 10,16 h 05,17 h, 19 h 30,20 h 30, version 
anglaise: 12 h 25,18 h 30— Lea Rolling Stone* 
21 h 30 (jusqu'au 13 sept tous les jours)

IMPÉRIAL: (2867102) - Stranger Among Ua
12 h, 2 h 20,4 h 40,7 h, 9 h 20

LAVAL : (6867776) -1: Boomerang 1 h 30.4 h 
10.6 h 50,9 h 25 2: Chérie J’ai gonflé le bébé 
1 h, 3 h, 5 h, 7 h 10,9 h 10 3: Slater Acf12 h 45,3 
h 05,5 h 05,7 h 15,9 h 35 4: Batman Retuma 12 
h, 3 h, 6 h, 9 h.— 5: /ixtoc/l/n*12h10,3h10,6h

10.9 h 10 •: Le monde aelon Wayne! h 20,9 
h 30 — Plnocchlo 1 h, 3 h, 5 h 7: Rock'N 
Nonne 12 h 40,3 h, 5 h, 7 h 25,9 h 40 •: Jeu* de 
guerre 1 h 40,4 h 20,6 h 50,9 h 10 — •: Honey I 
Blew Up the Kid 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h. 10: 
Stranger Among Ua 12 h 10,2 h 30,4 h 50,7 h 
10,9h 3011: Man Troubledh 30,2h40,4h
50.7 h, 9 h 12: Mom and Dad Save World th 
20,3 h 20,5 h 20,7 h 20,9 h 20

LAVAL 2000 1 : (8463456)- Le retour de Bat­
man 7 h, 9 h 30 2: Mattreaae de malaon 7 h
15.9 h 15

LOEWS 1X861 -7437) - Batman Ratuma 12 h, 3
h. 6 h, 9 h. Il: Slater Ac/12 h 15,2 h 30,4 h 45,7 
h. 9h 15III: Cool World!2!\20,2h40.5h. 7h 
15. 9 h 30 IV: Slater Act1 h 15,3 h 3u,5h 45,8h. 
V: Coot World 1 h 20,3 h 40,6 h, 8 h 15

OUIMETOSCOPE*52S-8600) - Salle 1: Danzon 
19 h 30— Querelle 21 h 30— Salle 2: Sale 
comme un ange 19 h — La Mlaalon 21 h

OUTREMONT: (276FIIM)-

PALACE 1: - Honey I Blew Up the Kid 12 h
20.2 h 30,4 h 50,7 h, 9 h 10II: Patriot Oamea 
12 h 45,3 h 30,6 h 40,9 h 25 III: Plnocchlo 12 h
10.2 h 10,4 h 20,6 h 35,8 h 45IV: Boomerang 1 
h 15,3 h 50,6 h 30,9 h 10 V: Lethal Weapon 31
h, 4 h, 6 h 45,9 h 20 VI: Mom and Dad Sara 
World 12 h 30,2 h 40,4 h 50,7 h 10,9 h 30

PARADIS I: (354-3110)- L'arme fatale 31 h, 9 h 
45— Le cobaye 1 h, 7 h 15 — Capitaine Cro­
chet 1 h 05.9 h 30- Beethoven 3 h 10- Mla- 
alaalpl Maaala 3 h 20,7 h 30— Lee tomnam- 
bulea 3 h 35,7 h 45— Coeur de tonnerre 5 h— 
La Heur du mal 2 5 h 20— Kafka 5 h 35— Le 
prince dea maréea 9 h 20

PARISIEN I: (8663856)- La vieille qui mar­
chait dana la mer 12 h 50,3 h, 5 h 10,7 h 20,9 h 
3011: Jeux de guerre! h 30,4h,6h30,9h 15 
III: Le monde aekm Wayne 12 h 30,2 h 35,4 h
45.7 h. 9 h 10IV: Chérie pal gonflé le bébé 1 
h, 2 h 15,4 h 30,6 h 30,9 h 15 V: Rock’N Nonne

12 h 40,2 h 50,5 h, 7 h 10,9 h 25 VI: Indochine 
12 h, 3 h, 6 h, 9 h 7: Indochine 1 h, 4 h 30,8 h., 
jeu. 1h.

PLACE ALEXIS NIHON 1*8463456) - Untvr- 
*al Soldier 1 h 45,4 h, 7 h, 9 h 45, mer 1 h 45.4 h, 
9 h 45 II: Mo-Money 1 h 30,3 h 30,5 h 30,7 h 30, 
9 h 30 III: Unlawful Entry! h, 4 h 30.7 h, 9 h 20, 
lun. 2 h, 4 h 30,9 h 20

PLACE LONGUEUIL 1: (8463456) - Uguo en 
Jupona 7 h, 9 h 30 2: Retour de Batman 9 h 
15— Tirelire combinée et de! h

PLAZA COTE DES NEIGES: (8463456)-1: 
Prelude to a Kl** 1 h 30,5 h 30,9 h 35— Hou- 
»•*/«•/■ 3h35, 7h 352: Man Trouble1 h45,4

CANARDIÊRE: (661-8575)-Far and Away 20 h.

CINÉMA LIDO:-Chériel’ai gonflé le bébé 
13 h, 19 h, 21 h 10— Maltreaae de malaon 13 h, 
19 h, 21 h 10- Horliona lointaine 13 h, 18 h 
45— Baalc In*tlnct2! h 15— Une ligue en 
lupona 13 h, 18 h 45,21 h 10- Léolo I3h, 19 h, 
21 h 10

LE CLAP: (656CLAP)— Allen 312 h 45,15 h, 17 h 
15,19 h 30.21 h 40- La cité de la /o/a 16 h 15, 
21 h 45— The Player \un. mar. 12 h.30,17 h., mer. 
jeu. 19 h 05

GALERIES CAPITALE 1: (628-2455)- Le 
monde aelon Wayne 12 h 50,2 h 55,5 h, 7 h, 9 
h 15- Chérie l’ai gonflé le bébé 12 h 45.2 h
50.4 h 55.7 h. 9 h 15- Boomerang 12 h 15,2 h
30.4 h 50,7 h 10,9 h 40- Plnocchlo 12 h 15,2 h 
05,3 h 50,5 h 30— Jeux de guerre 7 h 15,9 h 
40- Indochine 12 h 10.3 h 05.6 h 10,9 h 10— 
F?ocAr’/V Wonn* 12 h 40,2 h 45.4 h 55.7 h 20.9 h 
30

h 20,7 h, 9 h 20 3: Unlawful Enfty 2 h, 4 h 30,7 h
10.9 h 30 4: Unlveraal Soldier I h45,4h10,7h
15.9 h 30 5: Mo-Money 1 h 30,3 h 25,5 h 20,7 h 
15,9 h 20 6: A League ol their Own 1 h 30,4 h 
15,7 h, 9 h 35 7: Howarda End 2 h, 5 h, 8 h.

LE RIALTO: 5723 ave du Parc, Mtl (274-3550) - 
Toto le héro* 7 h 15- 35 Up 9 h 30

VERSAILLES 1*3567880) - Boomerang 1 h, 3 
h 45,6 h 30,9 h 10 II: Chérie fai gonflé le 
bébé1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 9 h 20 III: Unlveraal Sol­
dier 12 h 40,3 h, 5 h 10, 7 h 30.9 h 40IV: RockTi 
Nonne 12 h 40,3 h, 5 h 20,7 h 30,9 h 40 V: Jeux 
de guerre 7 h, 9 h 30 — Plnocchlo 1 h, 3 h, 5 h. 
VI: Honey I Blew Up the Kid 1 h, 3 h, 5 h, 7 h, 
9h20.

PLACE CHAREST: (5269745)- Une ligue en 
Jupon* 13 h, 16 h, 19 h, 21 h 45— Léolo 13 h 15, 
16 h 15,19 h 10— Ba*lc Inttlnct 21 h 50— Unl- 
vetaal Soldier 12 h 40,15 h 30,19 h 30,21 h 50- 
Mattre**e de malton 12 h 30,14 h 45,16 h 50, 
19 h 20,21 h 40— Tirelire combine* et de 12 
h 30,14 h 35,17 h, 19 h — Allen 321 h 15- Ho­
rizon* lointain* 13 h 35,17 h, 20 h.— Fraction 
de aeconde 14 h, 16 h 45,19 h 45,21 h 50— Le 
retour de Batman 13 h 30,16h20,19 h 05.21 h 
45

PLACE QUÉBEC 1: (525X524)- Batman Re­
tuma 6 h 35,9 h — Chérie J'ai gonflé le bébé
7 h, 9 h 10.

STE-FOY 1: (6560592)- Chérie fai gonflé le
bébé 1 h 30,3 h 30,5 h 30,7 h 30,9 h 30 2: In­
dochine 5 h 15,8 h 15— Plnocchlo 1 h 30,3 h 
30 3: Honey I Blew Up the Kid 1 h, 3 h, 5 h, 7 
h,9h.

CINÉMA QUÉBEC

SUR SCENE
ARENA MAURICE RICHARD: Montréal- 

< Montréal, ville lyrique • Concert de l'Orchestre 
symphonique de Montréal, dir. Jacques Lacombe, 
solistes: Agathe Martel, soprano, Sonia Racine, 
mezzo-soprano, Claude Corbeil, baryton-basse, oeu­
vres de Mozart, Verdi, Thomas, Gounod et Oflen- 
bach, le 30 juillet à 20h.

BAR STATION 10: 2071 ouest Ste-Catherine, 
Montréal (9340464)- King ol the Thing, le 30 juillet

LES BEAUX ESPRITS: 2073 St-Denis. Montréal 
(8440882)- Steve Rowe, le 30 juillet à 22h.30

BIDDLE'S JAZZ AND RIBS: 2060 rue Aylmer, 
Montréal (842-8656)— Le Quatuor de Johnny Scott 
et Geotlrey Lapp, en permanence, lun. mar. 19h. i 
24h., mer. au ven. 17h.30 à 22h.— Le Trio de Charlie 
Biddle, en permanence du mer. au ven. à compter de 
22h., sam. à compter de 21 h.30 — Billy Georgette, 
pianiste/chanteur, lun. mar. de 17h. à 19h.— Trio 
Billy Georgette, sam. de 18h. à 21 h.30— Le trio de 
Bernard Primeau, les dim. de 18630 à 24h.

LE BIJOU DU VIEUX-MONTRÉAL: 300 rue Le-
moyne, Vieux-Montréal (2865508)— Sylvie Paquelle 
en spectacle, les 3631 juillet et 1er août à 22h.

BISTRO ST-GABRIEL: 420 St-Gabriel, Montréal 
(8763561)— Les années guitare: avec Pierre Létour- 
neau, Priscilla, Michel Robidoux et Louise Poirier, les 
3631 juillet et 1er août

BOITE A CHANSONS LE PIERROT: 114 est
St-Paul, Vieux-Montréal— Jules Lavoie et Michel Du- 
rocher. les 31 juillet et 1er août à 20h.— Les Deux

Pierrots: Le groupe P. Beauregard et Alex Sohier, du 
30 juillet au 2 août à 20h.

FESTIVAL INTERNATIONAL LANAUDIÈRE:
Jolietle— Amphithéâtre: • Beethovenisslmo • L'Or­
chestre Métropolitain, dir. Stanisiaw Skrowaczewski, 
le 30 juillet à 20h.

IMAGES DU FUTUR: Vieux-Port. Montréal (846 
1612)— Exposition internationale, Art Nouvelles 
Technologies et Communication, ouvert tous les 
jours, du 15 mai au 20 sept. 92, de lOh. à 23h., dim. 
jusqu'à 21h.

LE CIRQUE: 2112 St-Denis, Montréal (987-7658)- 
Snack'n Jazz tous les lun. et mar. A 21 h. avec C. Pa- 
pasoff et L. Soulier.

MAISON TRESTLER: Chemin de la Commune, 
Dorion— Concert de l'Ensemble Arion, musique ba­
roque, oeuvres de Telemann, Bach et LaBarre, le 30 
juillet à 20h.

MUSÉE DU QUÉBEC: 1 ave Wolle-Montcalm, 
Québec (4166463377)- Le Théâtre de l'Aubergine 
présente • Si l'homme descendait du clown • du 10 
juillet au 2 août

RESTO-BAR DES GOUVERNEURS: 458 Place 
Jacques-Cartier, Montréal (861-0188)— L'Ensemble 
de Dave Turner, les jeu. â 20h.30, les ven. et sam. à 
21 h.30

SOCIÉTÉ CAFÉ: 1415 rue de la Montagne, Mont­
réal (987-8168)- Le Petit Club: Musiciens de rhythm 
& blues: Hélène Parent, les 3631 juillet et 1er août à 
compter de 22h.30

THÉÂTRE BISCUIT: 221 ouest St-Paul. Vieux 
Montréal (8467306)— « Opéra lou • spectacle de 
marionnettes, conception et m. en s. Vladimir Ageev, 
sam. et dim. à 15h.

THÉÂTRE MAISONNEUVE: Place des arts, 
Montréal (842-2112)— La nouvelle création de Car­
bone 14 • Le calé des aveugles > conçue et m. en s. 
Gilles Maheu, du 18 au 22 août â 20h.30.

BATEAU-THÉATRE L’ESCALE: autoroute 20, 
sortie 112, St-Marc-sur-Richelieu (584-2226,584- 
2271)— • Mal de mères > de Chantal Cadieux, m. en 
s. Robert Lepage, à compter du 12 juin, mar. au ven. 
à21h.,sam. 18h. et 21h.

CENTRE CULTUREL DU LAC MASSON: 414
boul. Baron Louis-Empain, Ste-Marguerite (514-226 
2513)— < Les amuse-gueules > du 23 juin au 6 sept, 
mar. au jeu. et sam. à 20h., ven. 21h.30, dim. à 
19h.30

COLLEGE SACRÉ-COEU^: 429 rue du Collège. 
St-Donat (424-2833)— Les Productions Élastiques 
présentent t Dieu • adaptation de Louis-Philippe 
Morin, d’après la pièce de Woody Allen, m. en s. Da­
niel Desputeau, du 15 juillet au 7 août, mer. au sam. 
à 20630

MANOIR LA LORRAINE: 450 Béthanie. Lachute 
(514-562-5256, Mtl 4761302)- • Les délires de Ma­
dame Foucart > du 23 juin au 29 août, mar. au sam. 
à 20630

STUDIO-THÉÂTRE DA SILVA: 1155 Morel, Ste- 
Sophie (514-431-2373)— < Les grands chemins • 
adaptation de Denis Chouinard du roman de Jean 
Giono, du 27 juin au 29 août, jeu. au sam. à 20630— 
Spectacle de marionnettes pour enfants « Il était une 
lois » du 28 juin au 30 août, les dim. à 16h.

THÉÂTRE DE LA BUTTE: 2554 Monty, Val-David 
(816322-3474)- . U Virée des Pirates., du 26 juin 
au 5 sept.— • Boude et frisson », du 26 juin au 5 
sept.

THÉÂTRE DES CASCADES: Autoroute 40 ouest 
jusqu'à Vaudreuil, route 540 direction Toronto, sortie 
Dorion, route 338 direction Pointe-des-Cascades 
(514-455-8855)- < Corn Flakes > de Jack Sharkee, 
m. en s Denise Filiatrault, du 5 juin au 29 août, mar. 
au ven. à 20h.30, sam. à 19h. et 22h.

THÉÂTRE LE CHANTECLER: Hôtel LeChante- 
cler, sortie 67 de l’autoroute des Laurentides, Ste- 
Adèle (514-2263591)— < Cherchez l'homme • de 
Jean-Raymond Marcoux, m. en s. Louis Lalande, du 
18 juin au 23 août, mar. au dim. à 20630

THÉÂTRE DU CHENAL-DU-MOINE: 1645 che­
min du Chenal-du-Moine, Ste-Anne-de-Sorel (746 
8446, Mtl 393-9022)— « Sous-sol à louer • de An­
thony Marriott et Bob Grant, traduction et adaptation 
Robert Lavoie, m. en s. André Montmorency, à 
compter du 12 juin, sem. 20630, sam. 21h.

THÉÂTRE DE LA CHÊVRERIE: route 263, St- 
Fortunat (816344-5550)— • Je n’aime que toi • de 
Renée Taylor et Joseph Bologna, du 24 juin au 29 
août

THÉÂTRE CHEZ BRAZEAU: Rang St-Charles,
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480 SU-Catherin« O. O

Papineauville (816427-5611 )— « Un cadavre à l'en­
tracte • de Pierre-Yves Lemieux, m. en s. Serge Pa­
quette, du 25 juin au 8 août, jeu. au sam. à 20h.

THÉÂTRE DE LA DAME DE COEUR: 611 rang 
de la Carrière, Uplon (514-549-5828)— • Histoire 
fantastique d'une nuit blanche > de R. Blackburn, du 
19 juin au 23 août

THÉÂTRE DES ÉRABLES: 870 Montée Laurin. 
St-Eustache (473-3357)— « J'rêve d'être vedette ■ 
du 19 juin au 30 août, mer. |eu. 20630, ven sam. à 
21 h.

THÉÂTRE D’ÉTÉ DE BELOEIL: 600 rue Riche­
lieu, Beloeil (464-4772)— « La chatte et le hibou • de 
Bill Manhotf, m. en s. Fernand Rainville, à compter 
du 23 juin, mar. au sam. à 20630

THÉÂTRE D'ÉTÉ LES FEMMES COLLIN: 248
rang des Continuations, St-Esprit (514-8366105, 
589-4552)— « Ti-Cul Lavoie journalier » de Bertrand 
B. Leblanc, m. en s. Yvon Leroux, du 12 juin aq 29 
août, mer. au sam. à 20h 30

THÉÂTRE D’ÉTÉ DE ST-OURS: 2555 rang du 
Ruisseau, St-Ours (1-785-2732)— Le Théâtre Op­
tique présente < C'est-y-clair, joualverl ! > de Julie 
Poulin et Catherine Jalbert, m. en s. Michel Valls, du 
19 juin au 6 sept, ven sam. dim. à 20630

THÉÂTRE LA GRANGE DES SOEURS DE 
MARIEVILLE: sortie 37, autoroute des Cantons 
de l'Est, Marieville (4662161, Mtl 447-6026)- . Du 
sang bleu dans les veines > de Georges Dor, m. en s. 
Septimiu Sever, du 2 juin au 31 août, mar. au ven. à 
20630, sam. 19h. et 22h. i

THÉÂTRE DE L’iLE: Hull- . Bonjour Broadway • 
de Neil Sumon, m. en s. Gilles Provost, jusqu'au 15 
août ,

THÉÂTRE LAC BROME: 267 Knowlton Road, 
Knowlton (2460361)— « Cabaret > comédie musi­
cale de Kander and Ebb, m. en s. Corey Castle, du 
15 juillet au 8 août, mar. au sam. à 20630, matinées 
les mar. et jeu. à 14h.

THÉÂTRE DU MANOIR DU LAC DELAGE: 40
ave du Lac, Lac Delage (8461818)— ■ Flagrant déli­
re > de Jack Sharkey et Leo W. Sears, m. en s. Jac­
ques Lessard, du 12 juin au 29 août, mar. au sam. à 
20630

THÉÂTRE DE MARJOLAINE: Autoroute des 
Cantons de l'Est, sortie 106, Eastman (514-297-2860 
et 297-2862)— « Premières de classe » de Casey 
Kurlti, traduction de Michel Tremblay, m. en s. René 
Richard Cyr, du 27 juin au 22 août, mar. au ven. à 
20h 30. sam. 19h. et 22h„ dim. à 20h.

THÉÂTRE MOLSON: 191 chemin du Domaine, 
autoroute 40, sortie Berthier, SI-Gabriet-de-Brandon 
(835-3441)— ■ Urgence en folie ■ texte et m. en s. 
Larry-Michel Demers, du 17 juin au 5 sept.

THÉÂTRE MONT-AVILA: Chemin Avila, Piedmont 
(349-4426)— • Chômage > du 19 juin au 8 sept, 
mar. au dim.

THÉÂTRE PALACE DE GRANBY: Granby (MH 
9355161, Ext. 1 -806361 -8020)— . Fleurs d'acier. 
traduction et adaptation de François Tassé, m. en s. 
Michèle Magny, du 26 juin au 29 août, mer au sam. 
à 20630

THÉÂTRE LE PATRIOTE: 21 esl Prélontaine. 
Ste-Agathe (8163263655, Mtl 861-2244)- . Décro­
che-moi la lune • de Lawrence Roman, m. en s. Mo­
nique Duceppe, du 19 juin au 6 sept., mar. au ven. à 
20630, sam. à 19h. et 22h.

THÉÂTRE PIGGERY THEATRE INC.: North 
Hatley (819-842-2431)— • Perfect Crime • de Warren 
Manzi, m. en s. Brian Dooley, du 30 juil. au 29 août

THÉÂTRE PONT-CHATEAU: autoroute 20, sor­
tie 17, Côteau-du-Lac (456-3224)— « Qu'est-ce 
qu'on va (aire avec > de Bertrand B Leblanc, m. en 
s Yvan Canuel, du 2 juin au 29 août, mar. au ven. à 
20h,30, sam. 19h et 22h

THÉÂTRE DE STE-ADÊLE: 1069 bout Ste-Adète, 
Ste-Adèle (514-2267611, Mtl 3969070)- . Les dix 
petits nègres > du 13 juin au 22 août, mar. au ven. à 
20630, sam. 196 et 22630

THÉÂTRE DE ST-SAUVEUR: 22 rue Claude, St- 
Sauveur (514-227-8466, MB 4361812>- . Ce soir on 
danse > à compter du 12 juin, mar au ven. à 20630, 
sam. 19h. et 22630

THÉÂTRE DE LA SUCRERIE: 1292 chemin du 
Théâtre, Casselman (613-764-5580)— t Week-end 
de rêve • de Jeanne et Sam Bobrick, m. en s. Ri­
chard Niquette, du 26 juin au 5 sept, mer. au sam. à 
20630

THÉÂTRE DU VIEUX ROCHER: 15, 6e ave, 
Grand-Mère (8165361716)— « Un mari à tout prix » 
de Donald Chruchill, adaptation Robert Lavoie, m. en 
s. Claude Colbert, du 17 juin au 29 août mar. au ven. 
à 20630, sam. à 21 h.

THÉÂTRE DU VIEUX-TERREBONNE: 867 rue
St-Pierre, Terrebonne (492-4777)— « Harold et 
Maude • de Colin Higgins, m en s Jacques Rossi, 
du 17 juin au 29 août, mer. au sam. à 20630

THÉÂTRE DE LA VILLE: 180 est de GenBlty, Lon- 
gueuil (670-1616)— « La mandragore » de Jean- 
Pierre Rontard, m. en s Jacques Rossi, du 25 juin au 
29 août, mer. au sam à 20630

La télévision du Jeudi soir en un clin d’oeil
18h00 18h30 19h00 19h30 20h00 20h30 21h00 21h30 22h00 22h30 23h00 23h30 OOhOO
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LA GRANDE PAIX DE MONTRÉAL DE 1701

Un antidote à notre amnésie collective
En 1701, les efforts de la diplomatie franco-amérindienne ont mené à la Grande Paix de 
Montréal entre la France et 39 nations autochtones souveraines du Nord-Est américain. 
Dans son livre, La Grande Paix de Montréal, publié aux Éditions Recherches amérin­
diennes, Gilles Havard décortique les événements et les alliances qui ont mené à ce 
traité déterminant dans l'histoire de la Nouvelle-France. Jeanne Morazain souligne ici 
les thèses les plus marquantes de ce livre.

Jeanne Morazain
Collaboration spéciale

UI SONT les acteurs de cette 
Grande Paix de Montréal ? 
Quels étaient leurs objectifs, 

leurs intérêts, leurs strategies ? 
Comment s’est déroulé le processus 
de paix ?

Gilles Havard fait ressortir les dif­
férents points de vue, multiplie les 
angles. Il redonne sa juste dimension 
au rôle des autochtones. Au fil des 
pages, certains tableaux figés dans 
notre galerie collective s’estompent. 
D’autres apparaissent qui modifient 
notre vision d’une histoire longtemps 
amputée de certains chapitres essen­
tiels. Ainsi, un Frontenac qui danse, 
crie et hurle au rythme des tam­
bours, une hache à la main, se substi­
tue au gouverneur altier, qui, le bras 
levé, le doigt menaçant, déclare : 
« Je vous répondrai par la bouche de 
mes canons ! » Ce nouveau tableau 
invite à jeter un regard neuf sur l’his­
toire des relations euro-indiennes en 
Nouvelle-France.

Mais qui est Gilles Havard ? « Il 
arrivait de France dans le cadre d’un 
programme d’échanges. Il cherchait 
quelqu’un pour diriger un mémoire 
de maîtrise et souhaitait aborder un 
sujet en histoire amérindienne qu’il 
pouvait traiter en un an. Je lui ai pro­
posé de se pencher sur la Grande 
Paix de 1701 », raconte Denys De- 
lâge, historien et sociologue, profes­
seur à l’Université Laval et auteur 
de plusieurs recherches marquantes 
sur les autochtones.

Gilles Havard enseigne présen­
tement en Australie. Nous avons 
donc demandé à Denys Delâge de 
même qu’à Rémi Savard, anthropo­
logue à l’Université de Montréal de 
commenter son livre. Auparavant,

faisons un retour sur la genèse et le 
sens de cet événement majeur de no­
tre histoire militaire et diplomati­
que.

Alliances
et puissances coloniales

L’HISTOIRE de l’Amérique du 
Nord évolue en fonction d’alliances 
de longue durée. Ces alliances sont 
nécessaires en raison de la présence 
de deux puissances coloniales riva­
les, la France et l’Angleterre, qui se 
disputent l’accès aux fourrures et 
parce qu’il existe entre les peuples 
autochtones de puissants antagonis­
mes qu’accentue l’arrivée des Eu­
ropéens.

A la fin du 17e siècle, il y avait, 
nous dit Gilles Havard, deux grands 
systèmes d’alliances. « Un premier 
réseau, sur lequel vient se greffer la 
Nouvelle-France, était centré autour 
des Wyandots (Hurons-Pétuns) et 
des Outaouais et regroupait la plu­
part des nations des Grands Lacs, 
l’autre réseau, la Chaîne du Cove­
nant, étant organisé autour de la con­
fédération iroquoise (Agniers ou Mo­
hawks, Onneiouts, Onontagués, 
Goyogouins, Tsonnontouans) et de la 
colonie de New York».

Cette organisation géopolitique 
explique les guerres iroquoises qui 
ont ponctué la vie de la colonie fran­
çaise jusqu’à la signature de la 
Grande Paix et dont on a amplifié 
certains épisodes, la résistance de 
Madeleine de Verchères, l’équipée 
de Dollard ou le « massacre » de La- 
chine par exemple. Ces guerres op­
posent aussi des nations autochtones 
de plus en plus dépendantes de leurs 
liens commerciaux avec les Euro­
péens et pour qui le rôle d’intermé­
diaires dans le commerce des pelle­
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teries est vital. Mais ce sont plus que 
des guerres du « castor ». Ce sont 
aussi des guerres du « deuil». La 
coutume des sociétés iroquoiennes et 
algonquiennes veut que l’on rem­
place les morts par des prisonniers 
de guerre que l’on adopte. Or, les épi­
démies provoquées par le contact 
avec les Européens déciment les po­
pulations autochtones. Denys Delâge 
parle de 95 % de la population sur un 
siècle et demi.

Ces guerres iroquoises sont entre­
coupées de trêves, de paix séparées 
ou même générales comme celle de 
1667 signée au lendemain de la vic­
toire du régiment de Carignan-Saliè- 
res. Au milieu des années 1660, les 
Cinq nations iroquoises montrent des 
signes de déclin, et d’épuisement qui 
ne leur permettent plus de soutenir 
une politique d’hégémonie. Les guer­
res, les épidémies mais aussi l’éta­
blissement des Iroquois christiani­
sés, les domiciliés, en périphérie de 
Montréal — notamment au Fort 
Saint-Louis (Kahnawake) — les pri­
vent de guerriers et leur faiblesse 
croissante, de captifs. L’alliance an­
glaise se révèle insatisfaisante. Les 
nations autochtones des Grands 
Lacs, appuyées par les Français, 
sont une menace grandissante.

Les nations iroquoises sont divi­
sées sur la position à adopter. Il y a 
les pro-françaijs, les pro-anglais et les 
partisans de la neutralité dirigés par 
Teganissorens. La neutralité iro­
quoise sert la Nouvelle-France_ du 
gouverneur Callière qui a intérêt à 
préserver un écran iroquois entre les 
Anglais et les territoires de four­
rures de l’ouest et à priver la colonie 
ennemie d’une première ligne d’at­
taque en cas de conflit.

Elle sert également les Wyandots, 
représentés par Kondiaronk, qui ne 
veulent pas d’une paix séparée 
franco-iroquoise et qui entrevoient, 
nous dit Gilles Havard « la possibilité 
de chasser plus librement dans les 
Grands Lacs, voire de commercer 
avec plus de facilité, et l’opportunité 
de jouer de concert sur les rivalités 
européennes en réalisant l’unité de 
l’ensemble des Amérindiens».

La convergence de tous ces fac­
teurs explique la tenue à Montréal, 
entre le 27 juillet et le 7 août 1701, 
d’une conférence de paix réunissant 
plus de 1300 délégués. La Grande 
Paix, conclue le 4 août, consacre la 
neutralité iroquoise mais consent 
certains avantages commerciaux 
aux Cinq nations. Elles ont accès aux 
marchés français tout en gardant 
leurs liens commerciaux avec les 
Anglais.
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Adaptations

LES AGNIERS étaient chargés de 
confirmer l’alliance anglaise malgré 
la paix française en se rendant à Al­
bany avant de venir à Montréal où ils 
arrivent le 8 août. Les Agniers n’ont 
donc pas signé le traité du 4 août 
mais, dans une société de tradition 
orale, cela ne signifie pas qu’ils ne 
s’engagent pas. Les domiciliés ob­
tiennent le droit de commercer avec 
New York et l’exercent rapidement. 
Un commerce, que les autorités de la 
Nouvelle-France qualifieront vite de 
« contrebande », fleurit.

À noter que les domiciliés ont re­
noué avec leurs frères Iroquois à la 
suite de tensions avec les Français 
au sujet de l’occupation des terres 
que les seigneurs préféraient faire 
cultiver par des colons censitaires 
qui leur payaient des redevances.

Grâce à la paix enfin, la Ligue des 
Cinq nations peut poursuivre une po­
litique d’ouverture avec les Amérin­
diens de l’Ouest. En somme, si 1701 
témoigne de la faiblesse militaire 
des Iroquois, elle leur ouvre d’inté­
ressantes perspectives commercia­
les.

L’histoire diplomatique du 17e siè­
cle que raconte Gilles Havard met 
en lumière à quel point la nécessité 
des alliances a incité les Français à 
s’adapter à la culture amérindienne. 
Les échanges de présents et les ota­
ges qu’on laisse derrière soi ont va­
leur d’engagement et servent à bâtir 
la confiance.

De fréquentes conférences réaffir­
ment les alliances. Elles sont le théâ­
tre d’un protocole ritualisé auquel les 
Français se sont conformés, comme 
le montre la danse de Frontenac. Hô­
tes et visiteurs se rencontrent « à la 
lisière du bois » à quelques kilomè­
tres du lieu convenu. Les discussions 
sont étalées sur plusieurs jours, 
voire plusieurs semaines. Les pour­
parlers commencent par l’expres­
sion des condoléances pour les chefs 
décédés. On fume le calumet de paix 
afin de créer des sentiments favo­
rables à la paix ou pour sceller un 
accord. Les wampums — ces rectan­
gles de perles ou de coquillages aux 
motifs symboliques — appuient les 
propositions qui sont faites. Un wam­
pum accepté permet d’espérer une 
réponse positive. Les ententes s’ac­
compagnent de dons, de danses, de 
festins. Le déroulement de la confé­
rence de 1701 et de celles qui l’ont 
précédée montre clairement que 
c’est la tradition diplomatique amé­
rindienne qui règle alors les rapports 
franco-indiens.

Les autorités coloniales françaises 
tiennent aussi compte de la structure 
sociale des peuples amérindiens 
avec lesquels ils traitent. Celle-ci ne 
repose ni sur le pouvoir absolu, ni sur 
le principe de la majorité mais sur la 
règle du consensus.

« Il arrivait souvent, constate Gil­
les Havard, que les ambassadeurs 
autochtones qui affirmaient inter­
venir au nom de leur nation ne repré­
sentaient qu’un clan ou une fraction. 
Il leur incombait ensuite d’aller faire 
entériner ce qu’ils avaient conclu, en 
tâchant de convaincre tous leurs 
compatriotes ».

Cette absence de délégation de 
pouvoir explique qu’on ne réponde 
aux propositions que le lendemain, 
ou même deux ou trois jours plus 
tard. Elle colore le sens de certaines 
expressions. Appeler quelqu’un père 
par exemple n’est pas une reconnais­
sance d’autorité. « Ononthio (le gou­
verneur français) est depuis dix ans 
mon père, Corlar (le gouverneur de 
New York) est depuis longtemps 
mon frère, déclarait en 1684 un chef 
onontaguè, et cela parce que je l’ai 
bien voulu : ni l’un, ni l’autre n’est 
mon maître».

Politique impérialiste
et crypto-fédéralisme

CETTE DÉCLARATION de même 
que l’organisation différente mais 
structurée des sociétés autochtones 
réfutent sans équivoque l’idéologie 
sous-jacente au droit de conquête ou 
de decouverte de la politique impé­
rialiste franco-anglaise qui ne voit 
dans les nations amérindiennes, nous

dit Gilles Havard, « que des peupla­
des sauvages dépourvues de toutes 
formes d’organisation gouvernemen­
tale et destinées à l’assimilation sal­
vatrice de la conquête européenne ».

Tant et aussi longtemps que les 
Européens qui se disputent l’Amé­
rique auront besoin d’elles comme 
alliées, les nations autochtones pour­
ront y faire échec comme le prouve 
de façon éclatante la Grande Paix de 
1701.

« Je suis très content qu’un tel do­
cument ait été enfin publié, déclare 
Rémi Savard. Le vide à combler 
était tellement grand. Il y a eu une 
coupure dans notre histoire qui a 
évacué de notre mémoire collective 
les relations étroites que nous avons 
entretenues longtemps avec les auto­
chtones. Ce livre contribue à atté­
nuer cette amnésie. Il confirme ce 
que les recherches anthropologiques 
nous apprennent. Les peuples auto­
chtones ont une culture politique spé­
cifique selon laquelle le chef n’a pas 
de pouvoir coercitif mais un rôle de 
gardien ou de porte-parole et où per­
sonne n’est jamais propriétaire de la 
terre. Le fédéralisme qu’il pratique 
n’entache pas la souveraineté de 
ceux qui choisissent de s’associer. 
Une partie de ce qui se passe aujour­
d’hui tient au fait que nous ignorons 
la culture autochtone. En 1701, les 
habitants de la Nouvelle-France con­
naissent mieux les Indiens que 
nous ».

À l’époque en effet, Français et 
Amérindiens entretiennent des rap­
ports très étroits et Montréal est au 
centre de la diplomatie nord-améri­
caine. Le livre de Gilles Havard le 
rappelle avec éclat.

« La Paix de 1701 est un événe­
ment majeur de l’histoire de la Nou­
velle-France, souligne Denys De­
lâge. C’est toutefois un événement 
méconnu qui a toujours été regardé 
sous un seul angle. Le livre de Ha­
vard tient compte de l’ensemble des 
points de vue. En ce sens, il se situe 
dans le contexte de la nouvelle his­
toire canadienne et amérindienne. 
Havard étudie toutes les parties en 
présence, leurs intérêts et leurs stra­
tégies, leurs bons et leurs mauvais 
coups. Il redonne aux Indiens la 
place qui leur est dû. Il en fait autre 
chose que des abstractions, il en fait 
des acteurs. Quand on dit qu’il y a 
trois peuples fondateurs au Canada 
et au Québec, on le voit nettement 
dans ce livre».

Les Amérindiens ne forment pas 
un groupe monolitihique. Trente- 
neuf nations différentes ont signé la 
Paix de 1701. Elles ont leurs intérêts 
particuliers, leurs dissensions, leurs 
chefs. Même au sein de la grande fa­
mille iroquoise, il y a des divergen­
ces.

Les Agniers ou Mohawks sont, à 
cause de la proximité géographique 
d’Albany, les plus fidèles alliés des 
Hollandais puis des Anglais. Cette al­

liance est bien connue. Combien 
d’entre nous savent par contre que 
certains Iroquois ont été les alliés 
des Français, participant même à la 
guerre contre la Ligue iroquoise des 
Cinq nations. Denys Delâge est un 
spécialiste de cette question.

« Les Iroquois domiciliés — prin­
cipalement des Mohawks — sont des 
dissidents convertis au catholicisme. 
La plupart étaient des captifs. Ils vi­
vent autour de Montréal, au Fort 
Saint-Louis (Kahnawake) et à la ré­
duction de la Montagne (coin At­
water et Sherbrooke). Ils sont aussi 
nombreux que la population de Mont­
réal. Ce sont les défenseurs de la 
ville. Ils étaient aux côtés des colons 
français à Lachine. Ils montrent aux 
colons à faire la guerilla aux colonies 
anglaises. Vers 1695-96, ils se sont ral­
liés à la Confédération iroquoise. 
Plusieurs facteurs expliquent ce rap­
prochement dont la diplomatie très 
active de la Ligue des Cinq nations 
afin, sinon de les rapatrier, du moins 
de neutraliser les domiciliés, les ten­
sions entre ces derniers et les Fran­
çais au sujet de l’appropriation des 
terres. Les Indiens sont venus avec 
une logique d’alliés s’installer aux cô­
tés de leurs amis sur des terres qu’ils 
croyaient leurs. Or, ces terres ont été 
attribuées à d’autres, notamment 
aux Jésuites et aux Sulpiciens».

Au tournant du 18e siècle, la fa­
mille iroquoise se rallie autour du 
principe de neutralité. Ce coup de 
maître illustre à quel point certains 
de leurs chefs étaient de fins stra­
tèges capables de lire le jeu des for­
ces en présence. Conscients que ni 
les Français, ni leurs alliés indiens 
ne souhaitent leur écrasement, ils 
usent de diplomatie pour se position­
ner comme intermédiaire du com­
merce vers Albany et profiter en­
suite de la concurrence entre les An­
glais et les Français.

Amnésie collective

REVENONS MAINTENANT à 
cette amnésie collective dont nous 
sortons à peine. Comment l’expli­
quer ? « Rappelez-vous, nous dit 
Rémi Savard, que les Jésuites et les 
Sulpiciens ont longtemps contrôlé 
l’éducation de l’élite et que ce sont 
ces mêmes communautés qui ont 
préféré céder à des colons censitai­
res les terres dont elles étaient de­
venues les seigneurs.

Lorsqu’ils s’établirent à Oka en 
1721, les Sulpiciens ont même fait en 
sorte qu’il n’y ait aucun lien juridique 
entre la terre et les Iroquois chré­
tiens domiciliés. D’élite n’avait peut- 
être pas intérêt non plus à ce qu’on 
raconte l’histoire peu glorieuse du 
traitement réservé aux nations auto­
chtones lorsqu’elles ne furent plus 
utiles comme alliées, soit à compter 
de la fin de la guerre avec les États- 
Unis en 1815. Une histoire où on ac­
quiert des terres pour des sommes 
dérisoires, où on s’évertue à décou­
rager l’usage des langues amérin­
diennes, où on s’efforce de détruire 
leur organisation sociale et leur pa­
trimoine culturel, où on en fait des 
mineurs légaux qui n’ont ni les mê­
mes droits, ni les mêmes obligations 
que les autres. ».

« Cette politique de dépossession 
du territoire et de la culture autoch­
tones a aussi privé les Amérindiens 
de tout un pan de leur patrimoine au­
jourd’hui irrécupérable», constate 
Denys Delâge.

Pouvons-nous de part et d’autres 
retrouver cette mémoire collective 
répondre enfin aux questions qui se 
posaient alors et qui se posent tou­
jours selon Denys Delâge : propriété 
du territoire, autonomie judiciaire 
ou politique, liberté de commerce, 
statut d’allié ou de sujet ? Pour cela 
il nous faut retrouver l’esprit de la 
Grande Paix de 1701 basé sur la re­
connaissance mutuelle.

« Les Indiens ont une jurispru­
dence qui vaut bien la nôtre », af­
firme Rémi Savard. « Saurons-nous 
repousser la logique de la conquête 
pour promouvoir celle de l’alliance », 
demande Denys Delâge.
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Lorsqu’ils s’établirent à Oka en 1721, 20 ans, donc, après la Grande Paix, les 
Sulpiciens ont fait en sorte qu’il n’existe aucun lien juridique entre la terre et 
les Iroquois chrétiens domiciliés. L’élite de l’époque n’avait pas intérêt à ce 
qu’on raconte l’histoire peu glorieuse du traitement réservé aux nations auto­
chtones lorsqu’elles ne furent plus utiles comme alliées. Par la suite, la lé­
gende et la « démonisation » des « méchants Indiens ■ ont fini d’ancrer notre 
amnésie collective. Comme en témoigne cette image tirée d’un livre d’his­
toire des années 50 publié par les Clercs de Saint-Viateur.
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CULTURE ET SOCIETE
ARTS VISUELS

Les Cent jours, Jour 1
Jean Dumont

L’OUVERTURE d’une exposition — 
je préfère cette expression au terme 
de vernissage, trop marqué par une 
époque et une certaine image de l’art 
— n’est peut-être pas le meilleur 
moment pour apprécier l’art de son 
temps, mais elle en est une facette 
que nous aurions tort de négliger.
Elle est, entre autres, ce moment 
particulier où la société, l’oeuvre et 
l’artiste se retrouvant sur un terrain 
social commun, la première, même 
si une partie de l’oeuvre lui échappe, 
peut faire comprendre à son auteur, 
par sa seule présence, qu’elle 
considère son activité comme 
majeure pour son identité et son 
développement. Ne manquez donc 
pas demain, à 18 h, l’inauguration des 
sept expositions qui constituent, 
cette année, la chair de la 7e édition 
des Cent jours d'art contemporains 
de Montréal.

Nous aurons l’occasion de 
reparler, samedi prochain, de 
l’impact de cet étonnant événement. 
Disons seulement, après une rapide 
et enthousiaste visite, que le fait que 
le maire Jean Doré ait accepté, en 
temps qu’invité d’honneur, de 
matérialiser l’ouverture de cette 
exposition, en compagnie de M. 
Michel Petit, directeur général et 
vice-président de la Corporation des 
célébrations du 350e anniversaire de 
Montréal, a peut-être plus de 
signification qu’une simple réponse 
aux devoirs de sa charge.

Pour ce que j’en ai vu, les Cent 
jours d’art contemporain de 
Montréal, édition 1992, sont bien 
autre chose qu’un simple tribut payé 
au 350e. Us sont, à l’intérieur des 
limitations inévitables à ce type 
d’événement, un témoignage 
frappant, pour ne pas dire une 
affirmation parfaitement légitime, 
de la réalité et de la qualité de l’art 
de Montréal et du Québec. Ne 
manquez donc pas d’aller dire merci 
au Centre international d’art 
contemporain de Montréal, à son 
directeur et à ses collaborateurs, aux 
conservateurs invités et aux artistes, 
à l’occasion de cette inauguration qui 
est notre fête tout autant que la leur.

3576, avenue du Parc. Tél: (514 ) 288- 
0811.

David Milne
ILYA PRÈS de 25 ans que nous 
n’avons pas eu l’occasion de voir une 
rétrospective d’envergure des 
oeuvres de David Milne. Les quelque 
140 huiles, aquarelles et gravures 
exposées actuellement, et jusqu’au 7 
septembre, au Musée des Beaux-arts 
du Canada, prennent donc une 
importance particulière pour la 
connaissance et l’appréciation de ce 
contemporain du Groupe des Sept, 
qui a « donné à l'art canadien un 
éclat remarquable et lui a ouvert de 
nouvelles voies ». Nous reviendrons 
certainement sur cet événement 
majeur, mais il faut d’ores et déjà 
signaler trois conférences données à 
l’occasion de cette exposition — les 
conférences en anglais bénéficient 
de la traduction simultanée. Le 9 
août, à 15 h, le propre fils de David 
Milne parlera de « Les endroits à 
peindre et leur signification pour 
David Milne ». Le 23 août, à 15 h, 
Rosemarie Tovell présentera 
« Soldat David Milne, le premier 
touriste et non le dernier soldat », 
tandis que le 30 août, à la même 
heure c’est François-Marc Gagnon, 
co-auteur du catalogue de 
l’exposition, qui traitera de « Milne et 
l’abstraction». MBAC, 380, 
promenade Sussex, Ottawa. Tél : 
(613) 990-1935.

Legs René Payant
L’UNE DES conférences prévues 
dans le cadre de l’importante 
exposition Legs René Payant, qui se 
tient à la Galerie d’art du Collège 
Édouard-Montpetit, et qui devait 
avoir lieu le 22 juillet dernier, a été 
reportée au 5 août prochain. Marie 
Perrault, critique et historienne 
d’art, se basera sur les oeuvres 
exposées et sur les textes critiques 
écrits par René Payant, pour tenter 
de cerner, non seulement les 
préoccuppations esthétiques du 
critique, mais aussi son engagement 
dans une perspective sociale plus 
globale. La conférence aura donc 
lieu à 19 h, au 100, rue de Gentilly est. 
Tél: (514) 679-2966.

PHOTO MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA

Capucines rouges, de David B. Milne (1937).

NOS CHOIX TÉLÉ
Passeport

Quand les États d’une fédération se 
séparent, ou qu'est-il advenu des ré­
publiques d’Ouzbékistan et du 
Tadjikistan depuis l’éclatement de 
l’Union soviétique ?
Radio-Canada, 21 h.

☆ ☆ ☆
In Which We Serve

Film britannique tourné pendant la 
Seconde Guerre mondiale qui relate 
le roulis et le tangage d’un navire mi­
litaire et de son équipage. Un clas­
sique du genre qui frôle le style do­
cumentaire.
PBS, 21 h.

☆ ☆☆
Hautot Père et fils

Tiré d’une nouvelle de Guy de Mau- 
passant, cette adaptation tournée 
pour la télévision expose les mésa­

ventures d’un jeune homme qui doit 
veiller sur la maîtresse cachée de 
son père. Quand les moeurs ont la dé­
licatesse du 19e siècle.
TV5, 21 h.

☆ ☆ ☆

Points de vue
Que feriez-vous face à un individu 
qui pénètre subrepticement chez 
vous ? Mise au point sur l’autodé­
fense aujourd’hui.
Radio-Québec, 22 h.

☆ ☆ ☆

Espace francophone
Deuxième partie de la rencontre 
avec l’un des pères de l’indépen­
dance algérienne à l’heure où la dé­
mocratie ne tient plus qu’à un fil. 
TV5, 22h..

— Pascale Pontoreau

LES FESTIVALS
CENTRE ORFORD

Sortie 118, autoroute des Cantons de 
l’Est, Salle Gilles-Lefebvre : les sta­
giaires en concert, ce soir à 20 h.

☆ ☆ ☆
FESTIVAL 

DE LANAUDIÈRE
Amphithéâtre : « Beethovenis 
simo! » L’Orchestre Métropolitain, 
dir. Stanislaw Skrowaczewski, 2e et 
3e symphonies de Beethoven, ce soir 
à 20 h.

☆ ☆☆

MAISON TRESTLER
Les jeudis musicaux de la Maison 
Trestler de Dorion se poursuivent 
vec comme invité ce soir l’Ensem- 
le Arion qui jouera des oeuvres de 

Bach, La Barre et Telemann.
☆ ☆ ☆

Service

PLACE D’ARMES
Devant la Basilique Notre-Dame, la 
Corporation des célébrations du 350e 
anniversaire de Montréal et la Ban­
que de Montréal présentent Le 
grand jeu de nuit, un spectacle son et 
lumière réalisé par le Théâtre sans 
fil. Du 14 juillet au 2 août, du mardi 
au dimanche à 21 h 30.

☆ ☆ ☆

L’OSM À L’ARÉNA 
MAURICE-RICHARD

Le dernier concert estival de l’Or­
chestre symphonique a lieu ce soir à 
l’aréna Maurice-Richard. Jacques 
Lacombe dirige et nos meilleurs 
chanteurs chantent les plus beaux 
airs d'opéra.

☆ ☆ ☆

PLACE DU 350e
Grande Scène: Mille et une voix 
avec le Choeur Vertébral, aujour­
d’hui à 13 h 30. Musique du monde : 
groupe du Festival Polonais à 20 h. 
Ciné-Piéton : Réjeanne Padovani, à 
21 h 30. Petite Scène : Lucie Thér­
rien, blues et jazz, à 17 h.

L’Afrique au parc Lafontaine

PHOTO LUC DESNOYERS

Pied de grue à l’entrée du Festival du cinéma africain.
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Pascale Pontoreau

AU MILIEU DU déferlement dollar- 
desque des festivités estivales, une 
petite organisation suit son petit bon­
homme de chemin, répondant même 
aux désirs de ses adeptes. À la de­
mande des nombreux aficionados du 
festival printanier de cinéma afri­
cain, l’organisme a offert avec Vues 
d'Afrique fête l’été quatre soirées de 
cinéma gratuites et en plein air, s’il 
vous plait ! De mémoire de théâtre 
de Verdure du parc Lafontaine, on 
n’avait vu autant de monde pour une 
telle activité. À peu près 10000 per­
sonnes ont participé aux activités de 
la fin de semaine dernière, qui pour 
regarder l’un des films, qui pour ta­
per des mains pendant les concerts.

Les Journées du cinéma africain 
et créole de Vues d’Afrique se tien­
nent depuis neuf ans au début du 
printemps. Activité particulièrement 
prisée par les étudiants et autres in- 
tellos sans le sou, le festival a vu sa 
popularité s’accroître au fil des édi­
tions. Et chacun de demander qu’il 
se tienne à une autre période — exa­
mens de fin de session obligent — ou 
qu’il ait lieu plusieurs fois dans l’an­
née. Les organisateurs, flattés de 
tant d’attention, ne pouvaient toute­
fois pas donner suite d’une part 
parce que la majorité des films pro­
viennent essentiellement du FES- 
PACO, un festival africain qui se 
tient en février, à Ouagadougou au 
Burkina Faso et d’autre part, les 
coûts engendrés par le festival qui 
reçoit peu ou pas de subventions dé­
gageaient une faible marge de ma­
noeuvre.

Plutôt que de se laisser gagner par 
la léthargie, Vues d’Afrique a décidé 
d’offrir une version estivale de son 
événement annuel. Premier objectif 
: une diversification du public. Sortir 
du cadre estudiantin et gagner des 
spectateurs de tout horizon. La ré­
ponse a satisfait les plus intimes dé­
sirs des organisateurs et défié toutes 
les espérances. Avec une aide logis­
tique de la ville de Montréal et une

bourse de 5000 $ des Arts du Maurier, 
Vues d’Afrique a présenté quatre 
longs métrages, Bal poussière de 11- 
vorien Henri Duparc, La vie est belle 
des Zaïrois Ngangura Mwese et Be­
noit Lamy, De Hollywood à Taman- 
rasset de l’Algérien Mahmoud Zem- 
mouri et enfin Halfaouine du Tuni­
sien Férid Boughedir. Ces films qui 
se sont fait remarquer lors de pré­
cédentes éditions des Journées du ci­
néma africain et créole ont obtenu 
une audience maximale qui, comme 
dans la chanson, s’étalait de sept à 77 
ans, comblant les 2500 sièges du théâ­
tre de Verdure.

Quatre groupes de musique ont 
aussi collaboré à la tenue de Vues

d'Afrique fête l’été. Kalimba Ka- 
limba, que l’on pourra aussi appré­
cier pendant les Rendez-vous trans­
culturels de Montréal; les percus­
sionnistes de Takadja, qui ont animé 
la scène Tropique du dernier Fes­
tival de jazz; Africa (number)l, bien 
connu des habitués du Balattou, est 
venu rythmé la nuit de soukouss zaï­
rois. Les spectateurs en ont bondi de 
joie sur scène ! Comme ils l’ont aussi 
fait pour Timgad, que l’on avait déjà 
pu apprécier lors du festival de mu­
sique du Maghreb, et qui a présenté 
son rai algérien. Avec la tenue de 
Nuits d’Afrique sur le boulevard 
Saint-Laurent, les Montréalais ont 
été, en quelques jours, sevrés de 
rythmes africains.

Pour tous les spectateurs qui ont 
profité de l’occasion pour s’acheter 
l’épinglette à l’effigie du festival, un 
tirage au sort permettait de gagner 
des repas dans l’un des restaurants 
africains de la métropole ainsi que 
des affiches. Par ses bulletins-ré­
ponse, les organisateurs ont appris 
que, dans l’ensemble, le public du 
festival était fidèle aux activités, 
qu’il n’appréciait pas les version ori­
ginales sous-titrées des films aux­
quelles il préférait les doublages,’ 
qu’il aimerait recevoir de l’informa­
tion avant les médias et que le bou­
che à oreille demeurait le meileur fi­
lon pour connaître les Journées du 
cinéma africain et créole et ses pe­
tits frères.

Beethoven envahit Lanaudière !

Vivaldi : rigueur et diversité
Stanislaw Skrowaczewski

Festival international 
de Lanaudière
Orchestre Baroque de Montréal, dir. 
Joël Thiffault.
Vivaldi. La cetra op.9, Concertos pour 
violon nos 4 et 2 (Emlin Ngai), nos 6 et 
12 (Jacques-André Houle), no 10 
(Johanne Morin), no 5 (Marco 
Mandolini), no 11 (Emlyn Ngai), no 7 
(Johanne Morin), no 9 (Jacques-André 
Houle et Lucie Ringuette), no 3 (Lucie 
Ringuette), no 8 (Marco Mandolini) et 
no 1 (Jacques-André Houle). Mardi 28 
juillet, église de Saint-Esprit.

Carol Bergeron

À L’ÉPOQUE, il était coutume de 
baptiser un village et son église du 
patronyme du propriétaire de la sei­
gneurie. Paul Roch de Saint-Ours, 
seigneur de Lachenaie, laissa ainsi 
son nom à Saint-Roch de Lachigan, à 
Saint-Ours sur Richelieu et à Saint- 
Ours du Saint-Esprit. Pour éviter la 
confusion, il fut cependant décidé 

ue le second Saint-Ours s’effacerait 
evant le Saint-Esprit.
C’est dans le troisième édifice 

érigé en ce lieu (1808, 1902 et 1931) 
ue s’acheva l’itinéraire 1992 des 
glises historiques du Festival inter­

national de Lanaudière. L’Orchestre 
Baroque de Montréal s’y attarda lon­
guement mais avec splendeur à ce 
Vivaldi des 12 Concern pour violon 
de l’opus 9.

Le recueil porte le titre de La ce­
tra qui se traduit en français par 
« La cithare » ou « La lyre ». Or, nous 
dit le Larousse de la Musique, on ap­
pelait cithare, dans l’Antiquité clas­
sique, l’instrument aujourd’hui ap­
pelé lyre.

Ainsi, «le prêtre roux» (il Prete 
Rosso) voulut-il rendre hommage à 
la lyre d’Orphée, d’Arion et d’Am- 
phion, à l’instar de Giovanni Le- 
grenzi (1673), avant lui, et d’Alessan­
dro Marcello (1738), après lui.

Qu’il s’agisse de Sonates h deux et 
quatre instruments (Legrenzi), de 
Concerti grossi (Marcello) ou de 
Concerti pour un ou deux violons (Vi­
valdi), l’allusion mythologique ne 
conduit ni à l’utilisation ni a l’imita­
tion de l’instrument à cordes pincées 
dépourvu de manche.

A peu de chose près construits d’a­
près le même plan formel (un mou­
vement lent flanqué de deux mor­
ceaux rapides) les 12 Concerti ne 
s’enchaînent point dans une logique 
qui les rend indissociables.

Aussi n’est-on pas obligé de les 
jouer tous pour comprendre l’idée de 
Vivaldi qui voulut y faire briller le 
violon soliste dans de courtes pièces 
probablement destinées aux offices 
religieux de l’Ospedale della Pietà, 
l’orphelinat de Venise où enseignait 
Vivaldi, puisque le « continuo » fait 
appel à l’orgue et au violoncelle.

Pour plusieurs raisons qui tiennent 
principalement aux conditions d’une

Marie Laurier

LES PREMIÈRES mesures de la 5e 
symphonie de Beethoven, le fameux 
choral de l’Ode à la joie de la 9e et la 
douceur de l’adagio de la 6e nous 
sont familiers, et l’on peut identifier 
à l’oreille des passages de la 8e ou de 
la 7e en se disant : « C’est du Beetho­
ven».

Voilà que pendant quatre jours 
consécutifs on pourra entendre l’in­
tégrale des neuf symphonies du com­
positeur allemand, une première 
dans les annales de la musique ici, 
sauf erreur, du moins en ce qui a 
trait à un laps de temps aussi com­
primé pour un tel régal.

Dans la foulée du marathon Bee­
thoven de Charles Dutoit et de l’Or­
chestre symphonique de Montréal 
(OSM) au mois de juillet et des dif­
férents solistes — notamment Louis 
Lortie et Chantal Juillet — et cham- 
bristes qui se sont succédés pour 
nous interpréter les oeuvres de jeu­
nesse de Beethoven, le chef polonais 
Stanislaw Skrowaczewski entre­
prend ce soir à l’amphithéâtre de Jo- 
liette l’intégrale des neuf sympho­
nies du maître qu’il poursuivra jus­
qu'à dimanche après-midi.

Ces concerts clôtureront le Fes­
tival international de Lanaudière et 
seront donnés à raison de deux sym­
phonies à trois reprises, les trois au­
tres servant de finale dimanche 
après-midi.

Ce sont des oeuvres d’envergure 
dont certaines sont plus longues que 
d’autres. Aussi le maestro invité a 
conçu le programme des symphonies 
non pas dans leur ordre chronologi­
que mais en fonction de leur duree, 
de leur couleur respective.

Les 2e symphonie en ré majeur op. 
36 et 3e symphonie en mi bémol ma­
jeur op. 55 sont au programme de ce

exécution en concert, Joël Thiffault 
les fit entendre dans un ordre diffé­
rent de celui de leur publication. 
Cela permit, par exemple, de les ré- 
artir entre cinq solistes de manière
éviter de trop nombreux change­

ments.
Si l’orgue fut utilisé dans les troi­

sième, septième, neuvième et on­
zième Concerti, le clavecin le rem­
plaça dans les huit autres. Et pour 
varier encore davantage la couleur, 
une guitare et un chitarrone — deux 
instruments à cordes pincées — vin­
rent s’ajouter au petit orchestre à 
cordes accordé au diapason 415 et 
utilisant des cordes de boyau et des 
archets anciens.

Voilà donc le décor dans lequel les 
Houle, Morin, Ngai, Ringuette, Man­
dolini et leurs collègues de l’Orches­
tre Baroque de Montréal réalisèrent 
une performance remarquable à tra­
vers laquelle on sentait une qualité 
exceptionnelle de la préparation. 
Toutefois, plutôt que de parler des 
mérites réels de chacun des solistes 
il me semble mieux approprié de 
souligner le rôle capital qu’exerça la 
direction de Joël Thiffault, direction 
qu’il fit du clavecin ou de l’orgue. Car 
c’est à lui que l’édification du concert 
dut toute sa logique, toute son unité 
de style. Rien n’y fut sacrifié à l’ex­
centricité, ce qui n’empêcha point la 
rigueur de s’accorder avec la diver­
sité.

soir et en voici un résumé de quel­
ques notes sur chacune d’elles pré­
parées par Bertrand Guay pour le 
programme de Lanaudière.

La Seconde symphonie fut créée 
en 1803 à Vienne et elle s’inspire de la " 
structure des dernières symphonies 
de Haydn. Beethoven prend alors 
conscience de l’aggravation de sa 
surdité, affirmant vouloir « prendre 
le destin à la gorge ». En dépit de 
cette crise, T’esprit de sa symphonie 
reflète un état d’âme « davantage lu­
mineux et optimiste » que sombre ou 
angoissé.

La Troisième symphonie dite 
l’« Éroica » occupe une place essen­
tielle dans le répertoire beethové- 
nien, en raison de son romantisme et 
de son caractère « engagé ». Beetho­
ven avait tout d’abord dédié cette 
oeuvre à Napoléon d’où son titre ori­
ginal de « Bonaparte » qu’il considé­
rait comme l’incarnation des idéaux 
de liberté, égalité, fraternité. Le- 
compositeur se ravisa en apprenant 
que Napoléon venait de se faire sa­
crer empereur en s’écriant: « Lui 
aussi n’est qu’un homme ordinaire. »

Selon les notes muséologiques, 
Beethoven en vint à modifier un cer­
tain nombre d’éléments dans sa sym­
phonie et il lui donna le nouveau titre 
de Symphonie héroïque et la dédia à 
son protecteur le prince Lobkowitz. 
De plus, il remplaça la marche 
triomphale originellement prévue 
pour le second mouvement par une- 
marche funèbre.

L’Orchestre métropolitain inter­
prétera ces symphonies, tout comme 
les sept autres d’ici dimanche. Fondé 
il y a 11 ans, l’OM dont le chef attitré 
est Agnès Grossmann s’est souvent 
produit au Festival international de 
Lanaudière. Il y donnait récemment 
un concert consacré à des oeuvres 
de Rachmaninov et de Sibelius.

Soulignons que la télévision de Ra­
dio-Canada enregistrera le cycle 
complet des symphonies de Beetho­
ven pour une retransmission ulté­
rieure dont une première émission 
aux Beaux Dimanches du 16 août.

Musées 
en décrépitude
MOSCOU (AP) — Les musées les 
plus célèbres de Russie, qui abritent 
icônes dorées, oeufs de Fabergé ins- 
crustés de bijoux et tableaux parmi 
les plus précieux de la peinture eu­
ropéenne, se meurent tout douce­
ment de vieillesse et d’abandon.

Leurs directeurs, qui ont lancé un 
appel en faveur de l’aide occidentale, 
tirent la sonnette d’alarme. Si rien 
n’est fait, le Musée de l’Ermitage, 
ancienne demeure des Tsars sur la 
Neva à St-Pétersbourg, va s’écrou­
ler. La galerie Tretyakov de Moscou, 
fermée pour cause de réparations 
voilà plusieurs années, pourrait ne 
jamais rouvrir ses portes. Le Krem­
lin, symbole de puissance, pourrait 
s’effondrer d’ici cinq ans.

Même avant l’écroulement de 
l’URSS, les subventions aux musées 
avaient nettement chuté. Aujour­
d’hui, Moscou rétribue les 30000 di­
recteurs, restaurateurs et gardiens 
moins que les balayeurs des rues.

Le ministère russe de la Culture a 
la charge de 1300 musées qui abritent 
plus de 35 millions d’oeuvres. Il a 
consacré l’équivalent de 4,5 mil­
lions} en 1991 aux réparations et 
équipemenLs et il faudrait multiplier 
cette somme par six cette année.

■'•■m
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Y a-t-il eu miracle en Argentine ?
Après trois ans de péroniste, une esquisse de réponse

l&Kji i

Jean-Claude Simard
Professeur agrégé à la faculté des lettres de 

l’Université Laval, l'auteur a été 
représentant commercial du Québec en 

Argentine de 1988 à 1990.

LES TROIS ANNÉES qui viennent de 
s’écouler depuis l’accession au pouvoir 
de l’actuel président péroniste, Carlos 
Saul Menem, ont suscité des réactions sou­

vent contradictoires de plus d’un observa­
teur tant à l’étranger qu’en Argentine.

Pendant que certains crient au miracle, 
d’autres s’élèvent contre le mauvais traite­
ment qui est fait aux retraités, aux ensei­
gnants, aux salariés de l’État, etc.; d’autres 
dénoncent la corruption du régime et le peu 
d’importance qui est accordée aux soins de 
santé, à l’éducation et la culture.

Mais qu’en est-il de l’Argentine après trois 
ans de régime péroniste ? Le bilan qui suit se 
veut une esquisse de réponse à cette der­
nière interrogation.

Les élections de 1989
On se rappellera que les élections de 1989 

se sont déroulées au milieu de Tune des pires 
crises économiques qu’a vécue l’Argentine 
au cours du XXe siècle, et qu’elles ont per­
mis le retour au pouvoir du parti péroniste 
dirigé par Carlos Saul Menem jusqu’alors 
gouverneur et caudillo de La Rioja, petite 
province du nord-ouest argentin. Person­
nage désinvolte, plus sportif qu'intellectuel, 
playboy et membre du jet-set, Carlos Me­
nem a su se rallier le vote des forces tradi­
tionnellement péronistes plus enclines à sui­
vre leur caudillo qu’à évaluer la portée de 
son programme politique; il a pu compter 
aussi sur l’appui de nombreux citoyens mé­
contents de la performance économique ca­
tastrophique du gouvernement du parti ra­
dical de Raul Alfonsin.

Conscient qu’il avait été élu davantage 
pour son charisme que pour son programme 
politique, Carlos Menem étonna tout le 
monde dès les premiers jours de son mandat 
lorsque, de populiste qu’U était, il mit en oeu­
vre un programme néo-libéral à l’encontre 
des options traditionnelles de son propre 
parti et procéda à resserrer les liens de son 
pays avec les États-Unis. Mais avait-il le 
choix ?

Bien peu d’options s’offraient au nouveau 
président. Opportuniste, intuitif et peu enclin 
a se laisser embarrasser par les grandes 
idées, Menem choisit la voie du pragma­
tisme et, ironie du sort, se fit le champion de 
l’option libérale conservatrice. La population 
qui venait de vivre l’enfer de l’hyperinflation 
se rendit vite compte qu’il n’y avait pas d’al­
ternative et accepta de le suivre; ils furent 
peu nombreux ceux qui osèrent protester.

La révolution « menemiste »
Faisant fi des critiques (on lui reprochait 

d’être un transfuge) et des moqueries (son 
allure et ses comportements parfois cocas­
ses n’ont pas échappé à l’humour combien 
mordant des Argentins), le président Menem 
enclencha donc le processus de transforma­
tion de l’Argentine : privatisations, coupures 
budgétaires, élimination de postes dans la 
fonction publique, mesures fiscales, lutte 
contre l’inflation, stabilisation de la monnaie 
et « dollarisation » de l’économie par le biais 
du plan de libre convertibilité, etc.

Menem chercha à frapper un grand coup 
dès le début de son administration de façon a

ce que la population et les politiciens com­
prennent que l’Argentine s’était définitive­
ment engagée dans un processus irréversi­
ble. Dans moins d’un an et demi et malgré un 
certain nombre de difficultés de parcours 
dues au manque d’expérience et à la sempi­
ternelle corruption, on procéda à la privati­
sation d’Aerolineas Argentinas et d’KNTel 
(Empresa Nacional de Telecomunicacio- 
nes). Du même souffle, le président annonça 
que presque toutes les autres sociétés d’État 
subiraient le même sort (chemins de fer, 
production sidérurgique, génération et dis­
tribution de l'énergie électrique, extraction 
et distribution du gaz, radio et télévision, 
etc.). Il libéra en outre le marché du pétrole 
et modifia la charte d’YPF ( Yacimientos 
Petroliferos Fiscales) en attendant de la pri­
vatiser.

D’après les sondages, une grande propor­
tion de la population, y inclus ceux qui votent 
traditionnellement pour les partis de gauche, 
appuya et continue toujours d’appuyer cette 
politique de privatisations; les critiques 
qu’elle soulève font davantage référence au 
« comment » qu’au « pourquoi ». La mau­
vaise qualité des services offerts par l’État a 
donc eu raison de la patience des Argentins 
et a été la grande responsable de ce revi­
rement.

Sur le plan de l’économie, le gouverne­
ment Menem attaqua de front les principaux 
indicateurs économiques; l’inflation fut ra­
menée à des dimensions acceptables dans 
cet hémisphère (entre 0,5 % et 2 % par mois) 
et on réussit à stabiliser la monnaie dans le 
cadre d’un plan de libre convertibilité qui fut 
approuvé par le Congrès. Le contrôle des 
changes et la spéculation sur la monnaie fu­
rent du même coup éliminés. En même 
temps que Ton mettait au point de nouvelles 
mesures fiscales plus sévères qui allaient

Désinvolte, plus sportif qu’intellectuel, 
play-boy et membre du jet-set, Carlos 
Saul Menem, dès le lendemain de son 
élection à la présidence il y a trois ans, 
s’est engagé sur la voie du pragma­
tisme, enclenchant un processus de 
transformation radicale de l’Argentine 
qui continue de susciter des réactions 
contradictoires.

permettre à l’Argentine de mieux s’acquitter 
de ses obligations envers le FMI, on procéda 
à une première mise à pied de plus de 120 000 
employés du secteur public; selon les esti­
mations officielles, les mises à pied ou à la 
retraite atteindront 275 000 avant la fin de 
1992.

Les effets de la stabilité économique et la 
confiance générée par le plan de redresse­
ment du ministre Domingo Cavallo, se firent 
bientôt sentir à la bourse de Buenos Aires où 
Ton nota l’arrivée de nouveaux capitaux à la 
recherche d’une meilleure rentabilité; en 
quelques mois, le marché argentin des capi­
taux devint l’un des plus attrayants au 
monde.

Le président Menem s’appliqua par ail­
leurs a rompre sur tous les fronts l’isolement 
dans lequel se trouvait son pays; il activa les 
négociations avec ses voisins dans le cadre 
du Mercosur et poursuivit les pourparlers 
avec le FMI dont il obtint un crédit de près 
de 3 milliards $ US (le 30 mars 1992). Une 
semaine plus tard, soit le 7 avril, il annonça à 
ses concitoyens que l’Argentine accédait of­
ficiellement au Plan Brady. Sur le plan de la

politique internationale, le gouvernement 
Menem entrepris de longues négociations 
qui menèrent au rétablissement des rela­
tions diplomatiques avec la Grande-Bre­
tagne et procéda (pour le grand plaisir des 
Américains) à un réalignement de l’Argen­
tine derrière les États-Unis.

Force est de reconnaître qu’aucun autre 
politicien argentin n’aurait pu faire autant 
en si peu de temps. Grâce à sa personnalité 
et à son charisme, grâce à l’appui populaire 
dont il a pu jouir, Carlos Menem a réussi à 
mettre en marche une révolution néo-con­
servatrice qui a déjà modifié l’échiquier po­
litique argentin et a entraîné d’importants 
changements de mentalité.

L’envers d’une révolution

On comprendra que les changements 
structurels mis de l’avant par l’administra­
tion Menem ont provoqué une série de bou­
leversements qui ont touché de nombreux 
secteurs de la société argentine; l’étape de 
reconstruction de cette nouvelle Argentine 
commence à peine et elle risque d’être lon­
gue et difficile. Le président lui-même s’est 
rendu compte que la modernisation de son 
pays exige plus que l’application d’une série 
de formules économiques et financières; de 
plus, les scandales, la médiocrité, l’irrespon­
sabilité et le manque de probité de nom­
breux décideurs ont souvent jeté le discrédit 
sur son projet de société et n’ont fait qu’em­
brouiller un contexte déjà très mouvant.

Même si elle a généré des résultats posi­
tifs, l’application sans concession du plan 
économique du ministre Cavallo a été coû­
teuse pour certains secteurs de la société ar­
gentine. Dans le but de respecter l’engage­
ment qu’il a pris devant le FMI de réduire ou 
même ramener à zéro le déficit fiscal, le

gouvernement Menem a procédé à une ré­
duction drastique des dépenses de l’adminis­
tration publique (une baisse de 33% en va­
leurs réelles entre 1988 et 1992) qui a eu pour 
effet d’entraîner la marginalisation écono­
mique et sociale de millions d’Argentins dont 
le sort dépendait de l’État « bienfaiteur ». 
Les plus touchés furent les retraités, les en­
seignants, les petits salariés des États pro­
vinciaux et les chômeurs.

Les retraités qui n’ont droit qu’à la pen­
sion minimum se battent depuis bientôt deux 
ans pour qu’on ajuste à la hausse les misé­
rables 150$ US qu’ils touchent mensuelle­
ment. Dans un pays où le coût de la vie est 
l'un des plus élevés au monde, les retraités 
qui n’ont pas d’autres revenus vivent une si­
tuation de pauvreté extrême. Du côté des 
enseignants, la situation n’est guère plus en­
courageante; le salaire moyen des ensei­
gnants du secteur public au primaire et au 
secondaire est d’environ 300$ US par mois. 
Quant aux employés des administrations 
provinciales, leur salaire oscille entre 
200 $ US et 300 $ US et certains doivent atten­
dre jusqu'à quatre mois avant d’être payés. 
La situation des sans-travail est certes le 
plus dramatique; ils n’ont absolument aucun 
recours et finissent par s’entasser dans les 
bidonvilles des banlieues de Buenos Aires, 
Rosario, Cerdoba, Sania Fe, etc., où ils vi­
vent dans la misère la plus abjecte.

Pour assurer la survie 
d’une économie ouverte

Au niveau de son commerce extérieur, 
l’Argentine a dû subir les effets négatifs de 
la crise économique qui sévit chez son voisin 
et principal partenaire commercial du Mer­
cosur, le Brésil. Les exportations ont connu 
une baisse appréciable faute de prix compé­
titifs et pour une des rares fois depuis plu­
sieurs années, on s’attend à enregistrer une 
balance commerciale négative en 1992. Et ce 
qui est plus grave encore, les entrepreneurs 
et les industriels mettent du temps a s’adap­
ter aux règles d’une économie plus ouverte; 
au lieu d’investir dans des projets d'amélio­
ration technologique ou de gestion oui ren­
draient leurs entreprises plus compétitives, 
ils prétendent que le présent taux de change 
les défavorise et réclament des mesures fis­
cales visant à encourager les exportations et 
faciliter une relance de la consommation in­
terne qui se fait attendre.

Le gouvernement Menem se retrouve 
donc coincé entre ses obligations envers le 
FMI, un plan de croissance économique qu’il 
considère essentiel, des pressions internes 
de plus en plus insistantes et une indice de 
popularité qui est à la baisse (autour du 20 
juillet 1992, seulement un citoyen sur trois se 
disait satisfait de la gestion du président Me­
nem). À cela s’ajoute le regain de vie du 
parti radical qui vient de remporter une 
éclatante victoire lors d’une récente élection 
partielle à Buenos Aires. 1

Dans ces circonstances dont la complexité) 
n’échappe à personne, la volonté maintesi 
fois exprimée du gouvernement de poursui-1 
vre l’application de son plan économique ne 
laisse présager aucun changement de fond; 
on peut s’attendre tout au plus à des chan­
gements de figurants dans l’espoir de re-i. 
prendre l'initiative politique; nul doute que) 
le président en aura bien besoin pour empê-t 
cher une plus grande détérioration de la si-) 
tuation sociale et économique et assurer laj 
survie de son projet de modernisation de' 
l’Argentine.

Projet québécois ou désir velléitaire ?
Claude Bariteau

Département d'anthropologie, 
Université Laval

CES JOURS-CI, Robert Bourassa, tout 
anxieux de se voir dans l’obligation de 
refuser officiellement le pacte du 7 

juillet 1992, a indiqué ses priorités : aména­
gements autour du concept de société dis­
tincte et un droit de veto sur la création de 
nouvelles provinces afin d’éviter la banali­
sation éventuelle du Québec au sein du Sénat 
triple E.

Pour Joe Clark, ce dernier point ne sem­
ble pas faire obstacle. Ce qui cause des dif­
ficultés, c’est « le libellé de la clause sur la 
société distincte et le lien de cette dernière 
avec les minorités linguistiques» (LE DE­
VOIR, 24 juillet 1992), parce que Robert Bou­
rassa voudrait que Ton expurge ce concept 
de la clause Canada, qu’on le rende étanche 
à toute subordination a la Charte des droits 
et libertés du Canada et que son interpréta­
tion relève des juges de la Cour suprême.

Si tel était le cas, que signifierait ce con­
cept ? Quelle en serait la portée réelle ? Le 
peuple québécois serait-il pour autant davan­
tage protégé ? Aurait-il en main les élé­
ments essentiels à son propre développe­
ment? Pourrait-il, en fait, prétendre à une 
véritable souveraineté au sein de la Confé­
dération canadienne ? Réaliser en quelque 
sorte le projet rêvé que cache dans sa man­
che le premier ministre du Québec : un Qué­
bec souverain à l’intérieur d’un marché com­
mun sous l’égide d’un parlement élu.

Pour aborder ces questions, il importe de 
bien cerner le concept de « société dis­
tincte ».

À sa face même, ce concept ouvre à de 
multiples possibilités si son interprétation 
provient de la société qui s’en réclame et 
échappe aux contraintes venant du Canada 
et de ses institutions. En effet, dès que ce 
concept est ainsi défini et reconnu, le champ 
des pouvoirs du Québec n'a guère de limites,

la représentation des juges devient secon­
daire, celle des membres du Sénat triple E, 
obsolète, l’autonomie gouvernementale des 
nations autochtones, bien balisée et le droit 
de veto sur la création de nouvelles provin­
ces, totalement inutile.

Voilà pourquoi ce concept m’est toujours 
apparu au coeur du débat actuel. Toutes mo­
difications de son sens et de sa portée ne 
peuvent qu’obliger au déploiement de nou­
velles revendications de la part du Québec 
afin de colmater les brèches laissées alors 
entrouvertes.

Il m’est apparu ainsi pour deux autres rai­
sons.

Un concept dérivé de 
la nation canadienne-française

La première renvoie à l’histoire. Le con­
cept de « société distincte » est un dérivé de 
celui de « nation canadienne-française ». 
Tout autant que ce dernier, il est porteur 
d’une lecture différente du Canada, à tout le 
moins d’une lecture qui se rapprocherait de 
la thèse des deux nations fondatrices véhi­
culée dans certains milieux nationalistes 
québécois.

Cette thèse, rappelons-le, n’a eu d’assises 
véritables que le discours de ses promoteurs. 
Le pacte confédéral de 1867 en fut un entre le 
Canada-Uni et des colonies britanniques. Le 
Québec, inexistant alors, est devenu une pro­
vince à la grande satisfaction des ténors de 
la survie de la patrie, ce niveau de gouver­
nement ayant été une façon de trouver une 
issue à la présence d’une communauté fran­
cophone majoritaire au Québec. Pas du tout 
la résultante d’une entente entre deux na­
tions sur la gouverne d'un pays. Seulement 
et uniquement un compromis de la part du 
Canada pour réaliser les objectifs propres 
au pacte confédéral.

D’ailleurs, j’ai toujours pensé que Pierre 
Elliott Trudeau a pu trouver de l’espace 
pour faire la promotion de la « dualité lin­
guistique » au Canada au moment où le peu­
ple québécois commençait à s’affirmer de

nouveau, précisément parce que le concept 
de « nation canadienne française » n’avait 
aucune portée.

Dans le contexte actuel, toute affirmation 
étanche du concept de « société distincte » 
peut avoir des impacts négatifs sur celui de 
« dualité linguistique ». Elle provoquera im­
manquablement une levée de bouclier de la 
part des francophones hors Québec, des an­
glophones du Québec et, depuis peu, des 
autochtones en territoire québécois.

Ces dernières remarques m’amènent à 
ma deuxième raison. Le concept de « société 
distincte » coiffe dans l’imaginaire québécois 
ce qui s’est réalisé dans le sillon de la Révo­
lution tranquille. De cette révolution, plu­
sieurs n’ont souvent retenu que l’embonpoint 
démesuré pris par l’État du Québec et pro­
voqué par la gourmandise de technocrates 
habiles à la fourchette ou, encore, les débor­
dements linguistiques suscités par des ma­
nifestations de francophones xénophobes, 
ethnocentristes, voire « infraracistes » dont 
le seul plaisir à part le fait de boire de la 
bière et de passer leurs vacances aux États- 
Unis ou au Mexique, était de matraquer tout 
ce qui n’avait pas l’apparence du citoyen 
blanc pure laine tricote serré depuis à peu 
près trois siècles.

Ce faisant, ces interprètes ont banalisé, 
volontairement ou non, deux faits incontour­
nables : l’un, la reconnaissance par une ma­
jorité de Québécois et de Québécoises que le 
territoire du Québec est leur patrie et l’État 
du Québec, leur gouvernement de réfé­
rence ; l'autre, préalable au premier mais 
trop souvent négligé, le déploiement sur ce 
territoire au cours des quarante dernières 
années d'un dynamisme nouveau genre lié, 
en grande partie, au jumelage qui s’est pro­
duit à la suite d’une baisse de l’émigration 
des francophones entre le goût de l’aventure 
et un net penchant pour la sécurité, deux at­
titudes qui jusqu’alors traversaient l’identité 
canadienne-française en s’opposant et dé­
routaient tous les nouveaux venus.

Du coup, le mythe de la vocation agricole

des Canadiens français a perdu tout sens, de 
même que le Canada comme terrain de pré­
dilection. Alors, au Québec, la notion de dua­
lité linguistique a été perçue comme une fa­
çon de stopper ce dynamisme nouveau et de 
protéger outrageusement la minorité anglo­
phone.

Ceci nous ramène aux questions soulevées 
précédemment. Une définition québécoise 
étanche du concept de « société distincte » 
enchâssée dans la Constitution canadienne 
donnerait-elle de l’élan à l’affirmation du 
peuple québécois ? Bien sûr. Mais est-ce pos­
sible ? Là est le véritable défi de Robert 
Bourassa. S’il y parvient, ce qui tiendrait du 
miracle, ce ne serait pas un changement mi­
neur au pacte du 7 juillet 1992. C’est sa sub­
stance même qui en serait à tout jamais al­
térée. Aussi, je vois mal comment Ovide 
Mercredi, Clyde Wells et bien d’autres pour­
raient vivre avec un tel changement. Même 
Brian Mulroney ne saurait l’accepter, pré­
férant alors gagner du temps.

La souveraineté 
ne se quémande pas

S’il n’y parvient pas, bizarrement, Robert 
Bourassa aura brûlé la carte qu’il cache 
dans sa manche puisqu’il saura que sa sortie, 
fut-elle appuyée par 70% des Québécois et 
des Québécoises, n’aura aucun effet magi­
que, sauf sur le Parti libéral du Québec. Et 
ce, parce que la souveraineté ou l’affirma­
tion d’une « société distincte » ne se qué­
mande pas et n’a surtout pas besoin d’assu­
rance pour s’exprimer. Ou encore, parce que 
ses partenaires ne sont pas intéressés à 
jouer avec cette carte frimée.

Dans l’univers de la souveraineté, le désir 
ne peut pas être un projet. Seul s’envole celui 
qu se donne des ailes. Se retient au sol celui 
qui, de projet, n’a que rêve et, de départ, 
qu’un voeu vaguement exprimé qui transpire 
la peur d'être autonome et seul responsable 
de son avenir.

Et si, n’y parvenant pas, il accepte de ra­

mollir ses exigences pour des raisons de sé­
curité et sous la pression des ténors de la 
« dualité linguistique », tout au plus permet­
tra-t-il à ces dernières caricatures du passé 
butées hors de l’histoire par le pacte du 7 
juillet 1992 de pouvoir venir une fois de plus 
vendre des bonbons aux Québécois et aux 
Québécoises.

En effet, toute dilution de ce concept ne 
peut conduire qu’à des formes diverses d’as-, 
suiettissement du peuple québécois, car les ; 
brèches à colmater seront multiples, impré-, 
visibles et surtout, temporaires.

S’il y a une chose que Robert Bourassa a \ 
pu apprendre d’Ovide Mercredi, c’est bien 
celle-là. Aussi, doit-il à tout prix éviter le 
piège d’un compromis quelconque qui ren­
drait les juges de la cour suprême les maî­
tres de l’interprétation du sens et de la por­
tée du concept de « société distincte ».

Il doit au moins cela au peuple québécois, i 
Il le doit parce qu’en ouvrant cette porte, il : 
reproduira les contraintes avec lesquelles le 
Québec a dû se développer comme province ; 
depuis 1867 et livrera son peuple en otage ; 
aux juges canadiens qui ont fondamentale- * 
ment la responsabilité d’interpréter à la ca- ; 
nadienne les lois qui gouvernent ce pays. :

Mieux vaut, lorsque les enjeux touchant' 
de si près l’existence d’un peuple, ne pas re­
courir aux tribunaux, fussent-ils les plus éle­
vés. Ce sont des gestes politiques qui s’im­
posent. Et le seul geste qui aurait sens serait 
alors la déclaration de l’indépendance du 
Québec.

Mais, au fait, Robert Bourassa est-il plus 
qu’un simple gestionnaire qui cherche des 
accommodements pour se maintenir et 
maintenir son parti au pouvoir afin d’assurer 
l’hégémonie qu’il exerce, en liaison avec le ■ 
monde des affaires, sur le peuple québé­
cois ? Est-il un homme politique ? Un vrai ? «

D’ici peu, on le saura. Et on saura qu’il est 
au moment où le peuple québécois est sur le 
point d’entrer dans l’histoire. Un libérateur ? 
Un collaborateur ? Un rêveur traqué au ser­
vice exclusif de son parti ? Un pleutre insi-
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ÉDITORIAL 
Dans le rôle de Lazare

PATHÉTIQUE illustration de l’im­
provisation où nage la stratégie 
québécoise, c’est M. Donald Getty, 
le premier ministre de l’Alberta, qui a 

annoncé aux Québécois que leur propre 
premier ministre, M. Bourassa, retour­
nera mardi à la table constitutionnelle 
qu’il boycottait depuis deux ans. M. 
Getty avait, bien sûr, appris la chose au 
cours d’une conversation téléphonique 
avec le chef du gouvernement du Qué­
bec, toujours plus zélé pour rassurer ses 
vis-à-vis canadiens que pour éclairer ses 
commettants.

L’enrobage de ce piteux retour aux 
pourparlers « à onze » est une subtile 
distinction à propos de l’objet de la réu­
nion, qui porterait sur le « processus » de 
négociations plutôt que sur le « fond ». 
Mais quelle que soit la feuille d’érable 
qui camoufle la chose, le voyage de M. 
Bourassa au lac Harrington porte bien 
sur l’essentiel. Le reste du Canada ne s’y 
trompe pas, qui interprète ce retour 
comme une normalisation enfin accep­
tée. Informelle, la rencontre est la con­
sécration formelle de l’échec de la stra­
tégie personnelle de M. Bourassa durant 
les deux années qui ont suivi l’effondre­
ment des accords du lac Meech.

Dans un premier temps, le premier 
ministre avait choisi de s’abriter der­
rière une stratégie collective, celle que 
la commission Bélanger-Campeau a 
mise au point. Elle a abouti à l’adoption 
de la loi 150, prévoyant la tenue d’un ré­
férendum sur la souveraineté en octo­
bre prochain, à défaut de réception 
« d’offres » canadiennes acceptables au 
Québec. Dans un deuxième temps, pre­
nant panique en voyant le Canada pié­
tiner longuement, M. Bourassa s’est ra­
visé, et de lui-même a défait la démar­
che convenue par l’Assemblée natio­
nale. Via le quotidien français Le 
Monde, il a informé le Canada qu’il n’é­
tait plus question de tenir un référen­
dum sur la souveraineté. Pour obtenir 
des offres, une fois la menace écartée, il 
ne lui restait dès lors que la persuasion, 
la séduction, la prière. Ce fut la longue 
série de conversations en coulisses, de 
rendez-vous d’experts, de rumeurs, de 
supputations dont on doit bien constater

qu’ils ont infligé au reste du Canada une 
véritable désinformation. Car on ne 
peut expliquer d’autre façon le gâchis 
final du 7 juillet, où l’on a vu des gens 
intelligents, des politiciens expérimen­
tés, accompagnés des meilleurs experts, 
arriver à un accord en s’imaginant qu’il 
pourrait être le moindrement accep­
table au Québec.

Devant ce dégât, M. Bourassa n’a plus 
de leviers pour combattre. Ayant régu­
lièrement fait savoir aux autres pre­
miers ministres qu’il choisirait toujours 
le Canada, right or wrong, on lui signifie 
aujourd’hui qu’il n’a qu’à venir le quêter, 
à prendre le rôle de Lazare autour de la 
table mise pour d’autres. Ce sont ses in­
terlocuteurs qui lui posent le couteau 
sur la gorge, et avec un succès inespéré.

M. Bourassa se 
présente à table 

affaibli et perdant

Car quoi qu’il en dise, M. Bourassa n’a 
pas obtenu « la substance de Meech». 
C’est évident au chapitre du droit de 
veto québécois sur la création des nou­
velles provinces, où il n’obtient qu’un en­
gagement politique du gouvernement 
fédéral, qui vaut ce que vaut la longé­
vité du gouvernement Mulroney, l’un 
des plus menacés du monde occidental. 
Quant à la clause de « société distincte », 
elle n’est pas celle de l’accord de Meech, 
malgré les apparences. Elle est inscrite 
dans une « clause Canada » à plusieurs 
volets, sur laquelle le Québec pourrait 
bien ne pas avoir de droit de veto contre 
des modifications ultérieures. Tel n’é­
tait pas le cas dans Meech, et c’est à 
première vue une différence majeure.

Ces approximations, ces restrictions 
mentales sont odieuses. Elles renfor­
cent le malaise qu’on éprouve à voir M. 
Bourassa retourner à la table. Elles sa­
pent la confiance collective. Comment 
les Québécois peuvent-ils croire que

leur premier ministre tiendra un dis­
cours clair au Canada anglais quand il 
tente d’abord, chez lui, devant ses pro­
pres électeurs, de faire prendre d’énor­
mes aspérités pour des poussières ? De 
camoufler une retraite en victoire ? Si 
le « retour à la table » a pris une dimen­
sion aussi mythique, au cours des der­
niers mois, c’est justement parce qu’on 
craint la manière de M. Bourassa, sa 
tentation constante de laisser aller la 
boutique, mine de rien. À tout autre chef 
de gouvernement un peu trempé, il y a 
longtemps qu’on dirait d’aller parler 
plus clair sur place plutôt que de brouil­
ler les ondes au téléphone. Mais de M. 
Bourassa, on pense toujours qu’il de­
vrait être solidement encadré pour ne 
pas faiblir.

Minée auprès des autres provinces, sa 
crédibilité est plus qu’en danger au Qué­
bec. Le niveau de sarcasme populaire 
qu’il provoque devrait lui être un signal 
d’alarme. Il y aurait toutefois, pour lui, 
un moyen d’éviter ce glissement, en re­
prenant le ton et en retrouvant la fer­
meté qu’il exprimait en juin 1990, à l’en­
terrement de Meech. Il lui suffirait de 
dire la vérité au peuple québécois, de 
reconnaître que le Canada n’est pas en­
core revenu à l’entente de 1987, et que le 
premier ministre du Québec ne va au 
lac Harrington que pour dissiper ce ma­
lentendu et formuler le large refus col­
lectif qui a accueilli ici l’entente consti­
tutionnelle du 7 juillet, conclue par le 
Canada anglais, et contraire aux inté­
rêts les plus fondamentaux du Québec. 
Qu’a-t-elle donc de si gênant et de si dif­
ficile, la vérité, quand un aussi vaste 
consensus la porte ?

Au lieu de quoi le premier ministre a 
marmonné hier un point de presse du 
fond d’un bureau, dans une vulgaire mê­
lée voulue pour créer la confusion. Il a 
fait semblant d’être satisfait. Il a rendu 
public un texte fédéral quasiment illi­
sible portant sur la clause de « société 
distincte ». Et on ne le verra plus jusqu’à 
ce qu’il prenne le chemin du lac Har­
rington. Qu’il pense se faire respecter 
dans ces conditions, à table et ailleurs, 
c’est un mystère. Peu glorieux.

LISE BISSONNETTE

LETTRES AQ DEVOIR
Les leçons de Vhistoire

LES EXPERTS qui de ce temps-ci veulent 
une entente constitutionnelle pour le Canada 
devraient ouvrir leurs livres d’histoire. Le 
comportement des anciens hommes d’État 
pourraient les guider et les éclairer.

Par exemple, Maurice Duplessis, le grand 
défenseur de l’autonomie, ne croyait pas aux 
conférences fédérales-provinciales. Il les 
tournait en ridicule en les appelant des « cir­
conférences », parce que la position fédérale 
ne changeait jamais. H ne signa jamais une 
entente permanente avec Ottawa. Par ex­
périence, il savait qu’il y aurait toujours des 
changements dans la position du Québec et 
que l’instabilité était inhérente au système 
fédéral canadien. Il voulait garder ouvertes 
toutes les options de façon de pouvoir adhé­
rer ou se retirer des principaux programmes 
fédéraux.

Cette position n’est-elle pas encore la 
bonne ?

Raymond Paradis
Saint-Lambert, 23 juillet 1992

À propos du Requiem 
de Duruflé

MONSIEUR CAROL BERGERON, j’ai eu le 
bonheur de jouer à l’orgue la partition du 
Requiem de Duruflé avec l’Ensemble vocal 
Polymnie le 30 juin dernier dans le cadre du 
Festival d’été de Lanaudière. Après la lec­
ture de votre critique de ce concert, intitulée 
« On trébuche à Lanaudière », j’ai cru impor­
tant, pour le bénéfice des lecteurs, de faire 
une mise au point au sujet de cette oeuvre à 
laquelle toute la seconde partie du pro­
gramme était consacrée.

Maurice Duruflé, dont l’instrument de pré­
dilection était l’orgue, travaillait un jour a 1a 
composition d’une suite pour orgue solo ba- j 
sée sur les thèmes grégoriens de la Messe 
des Morts. C’est alors qu’il reçut, de la part 
de son éditeur Durand, la commande d’une 
oeuvre pour orchestre et choeur. Il en résul­
tera le Requiem que l’on connaît, qui n’est 
rien d’autre que le développement de la suite 
pour orgue. Dans sa version orchestrale, 
l’oeuvre sera achevée en septembre 1947 et 
créée deux mois plus tard.

Sans doute pour en assurer une plus large 
diffusion, Duruflé eut l’idée de réaliser une 
version pour choeur et orgue. Il y mit en va­
leur toutes les possibilités de cet instrument 
qui, du reste, est traditionnellement associé 
à la liturgie des défunts. Au dire d’Antoine 
Rebulot, organiste français éminent qui a 
connu personnellement Maurice Duruflé, il 
s’agit non pas d’un simple « accompagne­
ment », comme vous l’écrivez, mais bien d’un 
véritable concerto pour choeur et orgue 
dans lequel les deux parties s’échangent les 
motifs du plain-chant. « Cette partition est 
d’une écriture admirable; elle ne remplace 
pas la version pour orchestre pas plus que la 
version pour orchestre ne remplace la ver­
sion pour orgue », d’affirmer Antoine Rebou­
lot. Quant à Claude Coste, dans un commen­
taire accompagnant un enregistrement avec 
orgue du Requiem, il écrit :

« Comme le remarque le compositeur lui- 
même, la couleur permet de rapprocher l’or­
gue et l’orchestre, mais le ‘rôle expressif de 
chacun’ est ‘nettement différent’. Inutile 
donc de se lancer dans des classements for­
cément subjectifs qui chercheraient en vain 
à déterminer la version la plus authenti­
que. » (1)

Or, vos commentaires selon lesquels ce 
concert était « marqué du stigmate de la ré­
cession » parce qu’il faisait l’« économie d’un 
orchestre » dans l’exécution de cette « ver­
sion hybride pour orgue et violoncelle » don­
nent à penser au lecteur que l’Ensemble vo­
cal Polymnie n’a servi ce soir-là aux audi­

teurs qu’une sous-oeuvre privée de « la ver­
sion instrumentale voulue par le composi­
teur ». Et s’il s’agissait d’un choix esthéti­
que ? Le même ensemble vocal n’a-t-il pas 
donné une exécution de l’oeuvre en 1990 dans 
sa version avec orgue à l’église Saint-Via- 
teur d’Outremont ?

Vous affirmez enfin que la version avec 
orchestre est « la plus signifiante ». Je trouve 
pour ma part que la version avec orgue — 
parce qu’elle est exempte des effets parfois 
théâtraux de l’orchestre (coups de cymba­
les, éclats de trompettes) — est plus inté­
rieure et plus près de l’esprit de dépouille­
ment qui devrait présider à toute cérémonie 
entourant le mystérieux phénomène de la 
mort. Dans cette perspective, l’orgue de 
Saint-Jacques-de-Montcalm, avec sa palette 
sonore essentiellement symphonique, ser­
vait bien le principe même de l’oeuvre : l'al­
ternance d’ombre et de lumière.

Hélène Panneton 
__________ Montréal, 4 juillet 1992
( t ) Requiem Für soli, chor und orgel, 
Neuwieder Kammer Chor, dir. Bernd 
Kàmts; François Lombard, organiste;
1991.

Existons-nous ?
JE CONNAIS et j’aime les produits d’Aldus 
Corporation depuis longtemps, dont Super- 
paint 1.00 que j’ai acheté en français, il y a 
deux ans. Mais la plupart du temps, j’achète 
des produits Microsoft ou Claris.

Pourquoi ?
Parce qu’on les trouve plus facilement en 

français ici.
Pour répondre à une partie du question­

naire de votre carte d’enregistrement, ce qui 
m’a décidé à acheter Aldus Superpaint 3.0, 
ce sont des articles parus dans des revues en 
français : UniversMac mais surtout l’ana­
lyse de la version française dans SVM Mac 
de juin 1992 (pages 46-47).

Mais encore une fois (I am fed-up !) dans 
les magasins de Montréal, pas de Superpaint 
3.00 en français. Mieux : à Micro Boutique on 
m’a affirmé qu’elle n’existait pas ! Attitude 
classique : pour les firmes de Toronto, 
5 000 000 de francophones n’existent pas non 
plus : ils n’ont qu’a travailler en anglais !

Or — just too bad ! — ici, on travaille en 
français. Je suis écrivain et rédacteur pi­
giste ( free-lance). Ce qui vous donne un 
aperçu sur le folklore politique canadien de 
ce qui s’en vient : la séparation.

La politique n’est pas votre job, mais s’il 
faut parler business la réalité au Québec est 
la suivante : nous sommes un marché fran­
çais potentiel de 5 000 000 de personnes. Plus 
qu’en Suisse ou en Belgique. Si le client a 
toujours raison, pourquoi ne pas lui vendre
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FAIS CE QUE DOIS

vos produits dans sa langue, surtout quand 
ils existent ? Si ce n’est par courtoisie, du 
moins par intérêt commercial bien com­
pris !

François Piazza
Montréal, 21 juillet 1992

Les Haïtiens sur la sellette
19 JUILLET au soir, un petit groupe d’indi­
vidus, pour la plupart des malappris haïtiens, 
ont mis à sac des vitrines de la rue Saint- 
Hubert, volé des casquettes, frappé et même 
blessé des agents chargés de rétablir l’ordre.

Parbleu ! Voilà donc un acte de vagabon­
dage qui ne fait pas honneur à notre Haïti 
chérie; en effet, comme citoyen originaire 
de cette Terre de misère noire, je suis pro­
fondément vexé devant cette sorte de sau­
vagerie sans précédent à Montréal et je ne 
trouve aucun argument valable pour justi­
fier cette bêtise.

Par contre, une faute inexcusable peut 
être explicable. Le message est clair : nous 
devons absolument nous occuper de ces jeu­
nes sinon ils s’occuperont de nous à leur ma­
nière. Ces individus semblent confondre 
aussi police et tontonmacoutisme : deux or­
ganismes qui n’ont certes pas le même but 
C’est trop facile de jeter le blâme unique­
ment sur les parents qui, très souvent, dé­
pourvus de moyens efficaces de correction, 
ne savent où donner de la tête. C’est trop 
facile de mettre tous les Haïtiens dans le 
même panier pour régler un petit compte 
plutôt personnel.

Enfin, pour éviter toute récidive, l’autorité 
judiciaire doit faire comprendre à ces jeu­
nes délinquants que Montréal n’est pas Los 
Angeles, encore moins Haïti où la violence 
bat son plein et atteint parfois des propor­
tions qui dépassent l’entendement. Par con­
séquent, s’il s’agit d’émeute, que la justice 
suive son cours. Quant aux commerçants 
victimes de ce saccage, pourquoi n’enver­
raient-ils pas la note à ces pillards au lieu de 
la refiler sournoisement aux contribuables 
dans une augmentation de prix ?

A. Joseph
Dollard-des-Ormeaux, 22 juillet 1992

Montréal reçoit très 
tard. . .

MADAME PASCALE Pontoreau, ayant moi- 
même assisté au spectacle du 19 juillet, je 
me permets les commentaires suivants :
★ Contrairement à ce que vous écrivez, ce 

n’est pas à 23 h mais bien à une heure et 
quart du matin que ce spectacle a pris fin.
★ En fait, le vrai spectacle a commencé 

vers 23 h 15. Dans un tel événement de lon­
gue durée, c’est évidemment à la fin que les 
choses intéressantes se passent. La foule 
s’est allumée sous les bombes de Diane Du­
fresne et de Michel Pagliaro en duo. Elle a 
dansé sous le rythme de Michel Rivard qui a 
servi une version magnifique de La Mer à un 
public maintenant surexcité. Le clou fut le 
retour attendu de Gilles Vigneault. Les ap­
plaudissements de la foule l’ont même em­
pêché à plusieurs reprises d’entamer tantôt 
une chanson, tantôt un couplet. La clarté (ça 
nous change de nos politiciens) et l’humour 
de sa chanson sur l’indépendance (« Un 
monde finit, un autre commence...») ont 
fini d’enflammer des spectateurs totalement 
satisfaits. Spontanément, le refrain en fut en­
core repris par Vigneault en guise de conclu­
sion d’un hommage à Gerry ( Toujours de­
bout, chanté en groupe). La journée prit 
alors fin.

Il est bien dommage que vous et votre ar- 
j tide ayez manqué la fête : la prochaine fois, 

restez donc un peu plus tara...
Denis CouiUard

Montréal, 21 juillet 1992

Maurice Tourigny

Littérature et potinage
LA SEULE constante de New 

York, c’est le changement. Et, on 
s’y habitue vite.

On s’habitue aux continuels départs 
et arrivées de voisins et de collègues. 
On s’habitue aux quartiers qui font 
peau neuve en un temps record. On 
s’habitue aux découvertes de buildings 
là où hier étaient des terrains vagues 
et des parcs de stationnement. On 
s’habitue à trouver un Burger King 
dans la banque art déco qui ne donnait 
pourtant aucun signe de fatigue. Les 
journaux et les magazines modifient 
leur mise en page en un clin d’oeil et, 
un matin, plutôt que Mozart à sa 
station radiophonique préférée, c’est le 
hurlement de Guns & Roses qui vous 
tire du lit.

On part en vacances trois semaines 
et, au retour, on réaüse que son 
nettoyeur ou son boucher a fermé 
boutique. New York nous dépayse sans 
arrêt et, lorsqu’on devient trop 
confortablement installé dans sa 
routine de quartier, la ville se charge 
de la bouleverser.

Il en est ainsi dans tous les 
domaines. La métropole se renouvelle 
perpétuellement et je me demande ce 
qui peut bien résister à ce branle-bas 
incessant, outre l’Empire State 
Building et la Statue de la Liberté.

JUSQU’À TOUT RÉCEMMENT, 
une institution littéraire tenait le 
coup. Un bastion du libéralisme 
américain, un château fort de la 

littérature du nord-est repoussait les 
assauts répétés du commercialisme et 
les marées du changement.

Jusqu’à tout récemment, 
l’hebdomadaire The New Yorker 
faisait figure dans le monde de 
l’édition. Aujourd’hui, son avenir et son 
essence sont confiés à des nouveaux 
venus aux accomplissements douteux.

The New Yorker, fondé en 1926, a 
rapidement été élevé au statut de 
symbole de la métropole. Dès ses 
premières éditions, le magazine 
adopta un ton résolument citadin. 
Grâce à la plume d’une poignée 
d’auteurs dont la célèbre Dorothy 
Parker, l’hebdomadaire donna une 
voix à l’humour et à l’ironie 
typiquement new-yorkais. Un certain 
raffinement un peu hautain, une 
sensibiüté pince-sans-rire et un regard 
sophistique sur les événements 
devinrent les sceaux du New Yorker. 
Dans une période de boum urbain, le 
magazine reflétait la sensibilité et 
l’identité métropolitaines avec une 
touche de snobisme et la conscience 
sûre de son caractère unique en 
Amérique.

Peu à peu, avec le climat politique 
national et international, la revue 
évolua. Toujours sous la gouverne de 
Harold Ross depuis sa fondation, The 
New Yorker avec la Deuxième Guerre 
mondiale se préoccupa davantage 
d’énoncer ses vues libérales et gagna 
une réputation de publication 
audacieuse. Les reportages de John 
Hersey sur les conséquences du 
bombardement d’Hiroshima firent 
date dans l’histoire du journalisme 
américain. The Fire Next Time, le 
sublime essai de James Baldwin sur le 
racisme américain, vit le jour dans Jes 
pages du New Yorker et changea à 
jamais la carte raciale du pays.

Avec les années, la position 
éditoriale de la publication devint 
mieux définie et plus critique des 
politiques conservatrices de 
Washington. Mais, The New Yorker ne 
fut jamais essentiellement un forum 
politique. La vocation de 
l’hebdomadaire était autre. Il s’agissait 
alors, et encore aujourd’hui, d’un 
magazine d’abord et avant tout 
littéraire. C’est pour ce parti pris que 
The New Yorker est passé à l’histoire.

Une liste des écrivains qui y ont 
collaboré nécessiterait tout l’espace 
dont je dispose ici. Qu’il suffise de dire 
que les plus grands poètes, 
dramaturges et romanciers des États- 
Unis se faisaient une fierté d’y publier 
leurs textes. De Faulkner à Bellow, de 
Tennessee Williams à John Cheever, 
de Steinbeck à Joyce Carol Oates et

Susan Sontag, l’écurie du New Yorker 
est un petit manuel de la littérature de 
notre siècle.

Avec l’arrivée de William Shawn 
comme rédacteur en chef en 1951, le 
magazine a solidifié sa réputation et a 
acquis une aura de mystère et de 
confidentialité. « The New Yorker 
n’aime pas à parler de lui-même », 
m’avait déclaré un rédacteur alors que 
je préparais un article sur la revue il y 
a plusieurs années.

Lettre de New York

Les caricatures et dessins 
humoristiques, les critiques des 
événements culturels new-yorkais, le 
listing exhaustif des théâtres, cinémas 
et galeries et une section de petites 
nouvelles et de potins métropolitains 
ont amené le tirage à plus de 620 000.

Mais, le vent allait changer.
En 1985, S. I. Newhouse, propriétaire 

de Condé-Nast Publications, achète 
l’hebdomadaire. En 1987, William 
Shawn démissionne et Robert Gottlieb 
lui succède. Insatisfait du chiffre des 
ventes, Newhouse préconise des 
changements éditoriaux. En quelques 
années, le magazine s’allège, perd de 
précieux collaborateurs et d’aussi 
précieux lecteurs. On s’essaie à 
l’illustration, à la couleur, aux mini­
critiques, à diverses refontes... et puis 
The New Yorker se met à battre de 
l’aile.

Le 30 juin dernier, Gottlieb annonce 
sa démission et Condé-Nast lance sa 
bombe : Tina Brown quitte Vanity 
Faire t devient rédactrice en chef du 
New Yorker. La nouvelle est accueillie 
avec consternation. La reine du 
potinage, la papesse du premier des 
magazines à sensation de luxe, l’apôtre 
du vedettariat clinquant entre dans la 
boutique discrète d’une institution 
artistique.

ï QUOI faut-il s’attendre de la 
nouvelle rédactrice britannique 

/ \ de 38 ans ? Au meilleur ou au 
pire ? Avec elle, elle amène quelques 
fidèles collaborateurs de Vanity Fair. 
Au New Yorker, on est sur ses gardes; 
des graphistes aux journalistes, tous se 
demandent ce qui leur pend au nez. 
Madame Brown a plus d’un tour dans 
son sac. On a entendu que la 
photographie ferait peut-être son 
entrée dans le magazine qui en était 
jusqu’ici dépourvu; on connaît l’intérêt 
de Tina Brown pour la culture 
populaire, le cinéma et les stars en 
général, faut-il en déduire que...

Il faut attendre et voir. Espérons 
que Newhouse et son goût pour les 
profits ne viendront pas détruire un 
monument des lettres américaines. Ce 
serait vraiment trop bête.

Avant même d’arriver à New York, 
je lisais le New Yorker sans toujours 
saisir l’humour, en m’imaginant les 
lieux et les climats. J’avais trouvé sur 
la table à café d’un ami de la famille 
deux exemplaires du magazine dont 
les articles et la publicité m’avaient 
fait rêver de Fifth Avenue, de Lincoln 
Center, de Greenwich Village. Pendant 
des années, j’ai conservé ces deux 
numéros précieusement, les 
parcourant des centaines de fois sans 
m’en lasser, les protégeant de la 
poussière et des doigts gras comme 
s’ils étaient des reliques 
irremplaçables.

Je veux bien que The New Yorker 
change mais il ne faut pas le 
dénaturer; ses 600 000 lecteurs ne s’en 
remettraient jamais.

»


